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HISTORIQUE ET C RI TIQUE

SUR

L’HOMME AU MASQUE DEEHTX.
 LA, ....... .... .. - .- ÀiBWiRWy 

» L’homme àù mafque de fer eft tins énigmfy -j 
» Dont chacun veut deviner le mot. .

V o itài.r e;\ SEXr.l. ,

Ce bëfoin itripériëux, èé lentiment toiîjb’ùrs 

àâif, qui naît & ne meurt qu’avec nous j. la 
turibjîté, appliquée aux choies phyfiques & mo­
rales , eft là four ce fécbndë dé* toutes les cori- 
noiffances auxquelles il eft donné à l’homme 
d’atteindre ; mais cette pafliori généreufe j qui 
fe noùrrît d’elle-rtiêmè, que les ob'ftacles exal­
tent , àu lieu de l’éteindredevientIbffqu’ellë 
ü’a pu fe fatisfàife,• un irtfdppdttable tourment; 
Toutefois j la vérité eft fi belle j fa recherché 
fi attrayante, qu’on né fe laffe jamais de la pour-: 
fuivre, quoiqü’hélas ! le plus fouvent on Té
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trouve réduit à n’embraffer quê/on ombre. C’efl: 
en vain que la mufe 'de Chifioire, tenant d’une 
main la mappemonde , & de l’autre un clepfydre, 
s’écrie : descends, du haut des. cieux\ augujle Vérité, 
S'o-urde-à fa voix -, cette divinité demeure trop 
foûvent. muette ; & fe cachant dans fon fanc- 
tuaSré1 impénétrable , elle ne- rend-, comme -les 
oracles , que des réponfes , vagues , obfcures, 
énigmatiques. Les difficultés de tout genre,.que 
^ contemporains éprouvent i démêler, à laifir 
la vérité dës faits, ces difficultés prefqu’infur- 
montables s’accroiffent & s’entaffent avec les 
annéès , dont l’accumulation forme les fiecles. 
Puifqu'ïl en eft airifi dans le cours ordinaire des 
événemens, que doit-ce être , lorfque l’atroce 
defpotifme, honteux de. fes propres fureurs, ou 
intereffé à enfe velir jufqu’aux moindres traces 
de fes forfaits, épuife tous les moyens capables 
dg'dérober à la févére poftérité. le noiïj de la 
malheureufe victime, que la vengeance ou l’am­
bition immolèrent aux dieux infernaux ?
j Les annales d’aucun peuple n’offrent d’exemple 
d’une longue & barbare détention , qui puiffe 
être comparée à celle du célébré perfonnage , 
connu fous le nom très-impropre de l'homme au 
mafipie- de fer ( 1 )• H ’ •' ' ■

J^ous ne.; le nommons àinfîque pour aoqs.çége



, ’ Sépiiis un demi fie cle , ce : problème. hijbiiqiù 
occupe toute tEurope. Plüfièùrs écrivains -difj 
tingués fë font efforcés de le . réfoudre ; & il 
ri’efl: pas encore réfolu. Sans nous flatter d’êtra 
plus heureux, nous allons remplir notre pro? 
pieffe (z) & traiter denouveau ce fujet,.fi curieux^ 
fi intéreffant par lui-même, qu’il ne peut jamâià 
yiejllir. Tant qu’il exiftera des âmes fenfibles^ 
l’hiftoire de cet infortuné trouvera des leûeurs 
& fera répandre des larmes. Ce doux efpoii; fou? 
tiendra notre zélé, dans les difcuffions auxquelles 

y nous ferons fucceflivement obligés de nous livrer.
Le plan fur'lequel fera rédigé ce travail eft 

fort fimple ; & il convient que nous l’expofions 
ici en peu de mots.

Notre but principal a dû être de rapporte^ 
avec exaâitude cette affaire étonnante &prefque 
i.omanefque, afin que le public p.uiffe enfin adopter 
& fanciionner, ; pour ainfi dire,, l’opinion qui 

. :— -------- :----------
former à l’ufage qui a prévalu, cotftre la réalité; car,’ 
outre..qu’il eft abfurde d’imaginer qu’un homme puiffa 
vivre pendant un grand nombre d’années, avec uti 
tyafque de fer fur le vifage , nou's prouverons dans le, 
corps de la difl’ertatiqn , '& d’après des témoignages 
authentiques, que çe mafque étqit de velours noir.

f^Eaflïlle, dévoilée, ftxieme livraifon , pages 37 & 38/ 
feptieme, page Ï471, & huitième,'page’i 37 , où tldùs 
avons;annoncé cette diflertation hiftorique. .
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lui paraîtra réunir les plus nombreufes & les 
plus fortes probabilités. >

Mais le premier objet qui fe préfente & que ré­
clame la fenfibilité du leâeur , eft un précis 
hijlorique de la vie , ou plutôt de la mort fi dou- 
loureufement prolongée de l'homme au.mafque. 
Ilfera compofé des faits & des particularités épars, 
dans divers écrits, ayant foin de n’admettre 
que ceux qui pourront foutenir les regards d’une 
critique impartiale & philofophique. Ce précis 
mettra le héros en fcène; & il fervira de pierre 
de touche à tous lesjfyftêmes imaginés jufqu’ici 
fur le mafque.

Nous pafferons enfuite à l’examen approfondi, 
-quoique rapide i d.es différentes opinions & con­
jectures propoféès à cet égard.

Naturellement^ les fyftêmes fur cette viâime 
zdu defpotifme royal., fe partagent en deux claffes.

La première ^comprend les perfonnages étran­
gers à la famille de Louis XfV ; c’eft-à-dire, 
le duc de Beaufort, le duc de Montmouth, le 
furinîendant Bouquet, enfin' le fecretaire du 
duc de Mautone. .

La fécondé , comprend les perfonnages de 
la famille même de' Lquis XIV, favoir fonffls 
naturel, le comte de Vérmandois -., & un fiere 
cadet, jumeau ou aîné de cet orgueilleux mo^ 
narque.



($)
Ces divers personnages feront paffésfuccef- 

fivement en revue.
Par un enchaînement de raifons contradic­

toires aux fyftêmes , mais fur-tout par "le' 
rapprochement & la combinâifon des dates & 
des faits, oh prouvera que t homme. au mafquè 
n’a pû être ni Beaufor’t, ni Montmouth, ni Fouquett 
ni le fecretaire du duc de Mantoue. ,

Les mêmes moyens feront employés pouf 
démontrer que cet illuftre prifonnier ne pouvoit 
pas davantage être le comte de Fermandois.

Tous ces perfonnages ainfi écartés fans retour,; 
il ne refte plus que le frere de Louis XIVJ. 
Cette opinion divulguée Ja derniere , & depuis 
peu d’années , fera difcutée avec-le plus grand 
•foin & „ les ’ développemens circonftanciés 
-qu’exige fon importance.

Tel eft le plan que nous nous fommes fait; 
■én.facilitant notre marche, il préparera le ju­
gement dû public.

Entrons maintenant en matière; & com­
mençons par l hijlorique de l’infortuné prifonnier.

La date de fa première détention, fi elle fe 
trouvoit auffi exactement conftatée que celle de 
fon arrivée à la Bajlille, én 1698 f & de fa mort, 

rçn 1703, répandrôit beaucoup de jour fur ce- 
problème & leveroit bien des difficultés. Mal-
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to 
heureufement cette date varie comme les fyf- 
têmes ; tâchons de la fixer.

>dont le5péché;;mignon fut-,;toujo.urs 
de mêler le merveilleux dans fes récits , & de 
donner un ton d’importance aux anecdotes qu’il 
tenoit ou difo't tenir des gensde cour, a voulu 
persuader (3) que tous les hiftoriens a voient 
ignoré l’anecdote Ae.l'hotnmi.au' mcifqûe'y & 
qu’il étoit le premier qui en eût parlé. Mais, 
fui vaut ia remarque j udicie'ule ■. d’un habile cri­
tique (4), ce fait étoit déjà configné dans ■ les 
mémoires fecrets pour fervir à. l'hifloire de Perfe 
( de France ) , publiés chez l’étranger vers 1730, 

neuf ans ayant la prémiereédition du Sieçle 
-Louis. XIV.

f 'L’auteur<d,e la Henriade place donc cet évé_- 
nement extraordinaire.»quelques mois aprèSr.Ja 
mort du cardinal Maqa-rin, arrivée ï Vincennes 
le 9 mars 1661. Cette affertion n’étant appuyée 
d’aucune preuve , ne fauroit .êtté adoptée qu’a»- 
.près; ayoir fubi, pour- ainfi; dire, le ckpc de la 
confrontation ( 5 '

( 3 ) Siècle de Louis X1P & queflions fur l’Encycla-'. 
^'édîè."

(4) Les cinq Années littèhfires de Clement, tome
4, lettrédXGfX_r.d'u--pr^iBier mai 1731. •

( 5 ) Gege allégation dç Voltaire femble confirmée.



<7')

Ceux qui ont prétendu que Fouquetctoit 
P homme au- mafque, donnent pour dâte:r6^4'ï 
époque où il fut transféré de la Bafiille dans à 
citadelle de Pignerol.

La-Grange-Chancela qui foutient que le mafque 
étoitle duc de Beaufort, rapporte à l’année 1669 
fon emprisonnement à Pignerol. '

Le rédaûèur anonyme des mémoires deFërfê*, 
& lé pere Griffer, qui, après lui, s’efil efforcé 
d’établir que ce mafque fatal càchoit le comte de 

■ Vermandois, prennent pour’ date la fin de i6S31 ; ■
Saint-Poix, qui, à travers ce mafque , vou­

loir abfolument reconnoître lé duc de Monté- 
mouth, s’arrête à la date de lé&j .

par un paffage îftj mémoires hiforiques & authentiques fu r 
la Bajlille , tome j, dijcours préliminaire, ( pagès (VIIL& 
IX) Ce paffage eft fi Singulier, que nous le .tranfcit-■ 
vons .fidèlement, afin que le public en demandes ’ex-. 
.plication & les pièces jujlifîcatives à l’éditeur de ces mé­
moires. «

II faut Savoir que tous les papiers qù’dn a”trôuvéÿ 
» à la Bâftillè , n’y ont été apportés que' depuis 1659, 
» & que les pièces concernant la perfonne des pri- * 
n fonniers, commencent feulement dès l’année 1660, & 
» vont tout de fuite, à l’exception de quelques articles » 

' » aux années 1662 & 166 j ; tems où il étoit fortcqtïêf- 
’ » tion du mafque de fer, & de ceux qui eti' pa’rloièn 
"»>■ & de ceux qui' avôieht pu le connoître dans font 
» enfafîce> ' - ; - ■ ■ -X
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Ênfiq ceux qui ont imaginé que thommç au 
jnajque étoit le fecrétaire du duc de Mantoue* 
reculent çette date jufqu’en 16^7, ■

Aucune de ces dates ne nous paroît la véri­
table : voici les motifs çje nos cloutes à cet égard,

D’abord on eft généralement perfupdé (& le 
journal de Dujonca., qui fera copié dans la.fuite, 
confirme çette opinion), que P ignorai fut la pre? 
jniere prifon qu’habita l’homme mafqué (6).
; On -eft également perfuadç, d’après la tradi­

tion, que Louyois ftit Iç premier miniftre dépofi- 
t-çairp du fecret d’état, relatif au mafque, l’un 
.des auteurs de fa captivité.^

Il ne s’agit donc plus que de déterminer l’é­
poque du miniftere de Louvois, où l’homme 
piafqué fuf rqyftérieufement envoyé à Pignç- 
-^<7)î
.» . Or y François-Michel LE Tellier , marquis 
-dé Loüvois, fait miniftre d’état & fecrétaire d’état 
~gri i66é>, mqurut le 16 juillet 1691. B arbeÿeux ton.

( 0 ) Saint-Foi? far Paris, tome 5, page 357.
( 7 ) P^aeçoleû. une petite ville cL’Itjlie dans lç Piémont 

à l’entrée dç la vtjlléç dp Pérou fa Elle eft fur la/ftyiere 
de Çhuifyn, à 7 liefteg • S. Q, de Turin28 N- de Nice 
St 30 E. par S. 0e Grenoblç. Les françois qui la pof- 
fédqiçnt, ,1’avpient rendue très-.fqrte & y ayoiept bâti 

, qnq citadelle qu’ils denaantelere.it, eq rendant çette 
plgçe au duc' de Savofe, par le traité de 16^6,

denaantelere.it


(?)

fils alors âgé de 22 ans, lui {accéda & devint 
auffi dépofitaire du feçret concernant le mafque, 

D’un autre côté, nous voyons que Barbe fieux 
écrivoit, le 13 Août 1691, à Saint-Mars ( 8 ) , 
gouverneur des îles Sainte-Marguerite. dans ces 
termes remarquables :

» Votre lettre, du 26 du mois pafle, m’a été 
» rendue. Lorfqye vous aurez quelque chôfe à me 
» mander du prifonnier, qui ejl fous votre garde

depuis 20 ans , je vous prie d’ufer des mêmes 
» précautions que vous fhifiez quand vous écri- 
>>' yiez à M. de Louvois ( 9 ).

Ainfi, dq rapprochement 4e ces dates, il ré-'

( 8 ) Begnige d* Auvergne de Saint-Mars, né vers 
1626, feigneur de Dinion Sc.Pqlteau, bailli & gouver­
neur de Sens, fut fucceffivement gouverneur de Pignerolÿ 
du fort voifin d’Exilles, des ifles Sainte-Marguerite &. 
Honorât ; & enfin, après la mort de M. de Baifemaux 
décédé le r8 décembre 1697, Saint-Mars fut nommé 
gouverneqr fie Iq Bpflille, où il arriva',- menant avec 
liai l’homme au mafque ? lç 18 feptembrç 1698. Il y 
mourut le 26'feptembre 1708 , âgé de 8s ans (B a fille 
dévoilée , troifieme livraifon , page 149 ).

( 9 ) L’éditeur des mémoires authentiqués fur la Bafllle 1 
qui rapporte cette lettre , ( tome premier, pages 321 Sï 
522) , auroit bien dû , à caufe de fon extrême impor-; 
t tin ce , annoncer où fe trouve l'original, afin que le 
public e§t la facilité de le vérifier,



( 10 )
ïulté que la détention du malque fut poftérieure à 
1666 , & antérieure à i 671. C’feft déjà lui grand 
j>oint-,- que d’avoir refferré les limites de ce-tte 
date dans un auffi court intervalle de téms.

Plufieurs queflions fe préfentent ici , aux­
quelles , peut-être , il ne fera jamais poffible de 
répondre d’une maniéré fatisfaifante Sa précife.

D’où, comment & par qui l’homme au mafquë 
fut il conduit à Plgntrol?
' Cette derniere queftïon eft la moins difficile à 
réfoudre. '

, Tout Concourt à prouver que çet illuftre cap- 
tir, depuis l’inftant de fa détention jüfqu’à' fa 
mort., fut . fous la garde de Saint-Mars- Leur 
arrivée à Pignerol,.doit donc, ce femble ^tomber 
à la même époque y. & peut-être quelque curieux, 
par des recherches.faites dans cette ville , nous 
révélera-t-'il la date précife où Saint-Mars y pa­
rut pour la première fois ( 10).
—--------1-------- --------------—----- -- --- _---- ■- ’ f

(10) Un paffage de Saint-Foix {effais hïfloriques fur 
Paris., tome V, page 354, édition de-Paris 1778) indi- 
dique que Saint-Mars étoit, ou plutôt qu’il paffa à Pi- 
gnerol, vers le commencement de 1665.
, ’ » M. Fququet ayant été pondamné par fés commif- 
» faires, le 2.2 décembre 1664, à un banniffement per- 
»,pëtuel ; Louis XIV., par des çonfidérations d’état , 
» changea cette condamnation en une prifon perpétuelle 
» à la citadelle de Pignerol', & M. de Saint-Mars ayant



'Les' preittieres années ..de l’cnleyement clan- 
defti'n du’ mafque étant celles où fon. barbare 
oppreffèur devoit avoir le-plusd’intérêt à rendra 
ce fecret d’état impénétrable, aucun,détail h’a 
trânfpiré' fur le long féjour- de ce prifonnïer à 
Pignerol.

JEn 1681, Te roi, à là priere de madame de 
Montéfpan , ayant permis à 'Liiufun'^ qui, depuis 
1671 , étoit renfermé à Pignerol /d’aller prendre 
les eatix de Bourbon , nomma d’abord Saint-Mars 
pour l’y accompagner; mais fur la repréfenta- 
tioni faite par màdèmoilelle de MMntpenfier, que 
Laufun avait toits les jours des démêlepavec Saint- 
Mars , & que cela lui feroit de nouvelles affaires y 
Louis XIV changea l’ordre & chargëa de cette 
commiffion» Maupertuis, officier des moufque- 
taires, qui fut défigné par mademoifelle de Mont- 
penfiePfà. qui ce prince à voit bien voulu en laif- 
fer le choix (11).
’* Saint Fi}ix\ s’appuyant de cette circonftan.ce, 
en conclut qu’à cette époque le mafque ne pou-

» été chôifî pour veiller fur lui , & fur les correfpou- 
« dances qu’il voudrait peut-être entretenir , eut des 
» Lettres pour commander dans cgtte citadelle.
<. ( 11 ) Mémoires de mademoifelle , de Montpenfier,, 
Amflerdam ,1729;, terne 6, page aiQrara.j' 



voit être à Pignerol, « parce que, dit-il (iî) ; 
» s’il y avoit été, & M. de Saint-Mars étant 
*» chargé' de ce fecret qu’on tâchoit de tendre 
» impénétrable, Louis XIV & M. de Louvois 
» n’auroient certainement pas nommé M. de 
H Saint-Mars pour aller garder M. de Laufun, & 
» pafler trois mois aux eaux de Bourbon ».

Mais Saint-Foisç n’a pas fait attention que 
Saint-Mars auroit pu s’abfenter de Pignerol, fans 
avoir de nouveaux confidens, puifqu’il fe feroit 
repofé du foin de garder le prifonnier & le fecret 
de fon origine, fur le fleur de Rofarges\ qui , 
comme le prouve le journal de Du Jônca, en 
étoit auffi dépofitaire.

L’éditeur des mémoires authentiques fur la B af­
filié. , aflurç (13) qu’au mois de jujn de cette 
même année 1681-, Saint-Mars, ayant été nommé 
gouverneur du fort d’Exilles (14) , il fut qùef- 
tion d’y transférer le prifonnier mafqué.

Saint-Foix reçule cette date, & la place au

( n) EJJais fur Paris, pages j'55 & 356,
(13) Ubi fup.rà, pages 312 & 323,
( 14 ) Exilles, petits .ville de Piémont, dans le Brian-1 

cannois eft fitné.e fur la Doire à 3 lieues S. O. de 
Su^e, 10 N. O. de Pignerol 8t 15 N. E. d? Embrun- 
Il y a Un château fort. Le duc de Savoye l’ayant prife 
en 1708, elle lui refta par la paix ÆUtrech 



commencement de 1684 (15 ). Il prétend mêmei 
d’après Vétat de la France, année 1684, qu’à cette 
époque Saint Mars étoit abfent de Pignerol , pat 
congé de la cour, où il étoit allé foïliciter qu’on 
joignît à fa lieutenance de roi de Pignerol, le 
gouvernement du fort iüExilles ; ce qu’il obtint* 
Il termine par cette réflexion : « Auroit-il (iizùzr- 
» Mars) ofé demander ce congé, l’auroit-il ob- 
» tenu , s’il avoît été chargé de garder le pri- 
» fonnier mafqué ? »

A cette objedion s’applique la réponfe que 
nous avons faite un peu plus haut au fiîjet du 
voyage de Laufiin à Bourbon.

M. de Guitaut, gouverneur des îles de Lcrins* 
nommées Sainte-Marguerite & Saint-Honorât, 
dans la Méditerranée, fur la côte de Provence, 
à deux lieues $ Antibes , étant mort le 17 
décembre 1685, Saint - Mars ■fut aufli-tôt 
pourvu de ce gouvernement par l’entremife 
de madame du Frénoi, fa belle - fœur, qui 
dit-ôn, étoit toute puiffante fur le cœur de 
Louvois (16).

Alors il n’y avoit dans cette île de Sainte Mar* 
gueritte ni prifonniers ni priions d’état. Saint Mars

( 15 ) Uhifuprà, pages 356 & 357.
( 16 ) Ibidem pages 127, 29* & 355 aux notes*’



( *4 )
reçut ordre de Louis XIV d’y én bâtir titre bien’ 
fùre pour garderie mafqué (17).

Au mois d’avril 1687, il étoit déjà transféré 
dans cette île, puifqu’à cette époque Louvois écri- 
Vôit à Saint-Mars (18 ).
* << Il n’y a point d’inconvénient de changer le 

>> chevalier de The^ut de là prifon ôù il eft, pour 
, y mettre, votre prisônnier, jtifqu’à ce que 

« celle que vous lui faites préparer foit en état 
» de le recevoir ».

Les détails fur la vie, ou plutôt fur la captif 
vité du mafque, commencent ici. Nous les For­
merons du rapprochement comparatif des faits 
épars dans les divers auteurs qui ;en ont parlé, 
4’après ce qu’ils avoient.pu recueillir furies lieux 
ipêmes.

Il faut d’abord décrire la prifon où gémit fi 
longftems cette viâime infortunée de la poli­
tique , mere de tant de crimes !
r La chambre qu’il habitoit , & que le per.e 

Papon eut la curiofité de vifiter le 1 février 
1778 (18), n’eft éclairée que par une fenêtre, 
du côté du nord, percée dans tin mur fort épais 
&-fermée par trois grilles de fer, placées à une

(17) PiGANïOL de la Force ,, deferiptipn de la 
France, tome 5 pages 375 & 376.

( 18 ) Papon , hijloire de Provence.



di'fiance égale- Cette fenêtre; qui donne fur la 
mer, eft élevée de 14 à 15 pieds au-deffus du rez- 
de-chauffée (19). ...

Faifons connoître maintenant les incroyables 
& fanguinaires précautions que prenoit Saint-. 
Mars pour empêcher que le nom de l’homme au 
mafque ne tranfpirât,

« Le gouverneur traitoit fon prifonnier avec 
»’ le plus profond refpeû ; il lef fervoit lui-même- 
» & prenoit les plats, à la. porte de la chambre , 
» des mains des cuifiniers, dont aucun n’d*- jamais 
» vu le vifage du prifonnier. Il s’avifa un jour 
» de graver fon nom fur le dos d’une afliette ^' 
» avec la pointe d’un couteau. Uh efclave (l’au- 
» teür foutient ici l'allégorie des mémoires fecrets 
» de Perfe^y entre les rfiains de qui tomba cette 
» afiiette, Crut faire fa cour, en la portant au 
» gouverneur ; mais ce malheureux fut trompé 
» & l’on s’en défit fur le champ, afin d’enfévelif> 
» avec cet homme un fecret d’une fi grande im- 
» portante (20).

Ce fait eft un peu différemment-raconté par

( 19 ) Œuvres complétées de Saint-Poix, Paps 177g 
in-8°. tome 5 page, 293 à la note.
,• ( 20 ) Mémoires fecrets pour fervir à l’hifioire de 
Pfrfi, . _ ' # _ • -



( il )
Foliaire f qui l’a brodé félon fa coutume (21);

Le gouverneur mettoit lüi-même lés plats 
» fur la table , & fe retiroit après l’avoir enfer» 
0 mé. Un jour le prifonnier écrivit avec un côii- 
» teaU fur une afliette d’argent & jetta l’affietté 
0 par la fenêtre j vers un bateau qui étoit au 
0 rivage, prefqu’au pied de la tour; Un pêcheur,- 
0 à qui le bateau appartenoit, famaffa l’affietté 
0 & la rapporta au gouverneur; Celui-ci éton* 
0 né, demanda au pêcheur : Av vous lu ce qui 
» èjl ê&ât fur cett& ajfatte, & quelqu’un l’a-t-il vue 
0 entre vos mains ? — Je nefaiPpas lire, répondit 
» le pêcheur, je viens de la trouver, perfonne ne 
0 ta vue. Ce payfan fut retenu jufqu’à ce que lé 
0 gouverneur fût bien informé qu’il n’avoit ja- 
0 mais lu, & que l’affietté n’avoit été vue dé 
0 perfonne. Allef, lui dit-il, vous êtes bien hçu* 
» reux de ne pas /avoir lire. Parmi les témoins dé 
0 ce fait, il y en a un très-digne de foi , qui vit 
0 encore 0.

L’illuftre auteur des Philippiques ajoute plu- 
fieurs particularités ïntéreflantes, que nous rap­
porterons dans lés termes mêmes dont il s’eft 
fervi (ii-)-

( 21 ) Siée le de Louis XIV.
( 22 ) Lettre de la Grdngi Chancél à Ftéràù, au fiijet 

de l’homme au mafque de fer. (. Année littéraire 1,768- )



. | SD
« M. de la Motte-Guerin, qui commandent 

«dans les îles Sainte- Margueritte, du terns que 
«j’y étois détenu (en 171 ....') me dit que le 
>> fleur de Saint-Mars, qui obtint le gouverné- 
« ment de ces îles , après celui de P igné roi, 

“wavoit de grands 'égards pour" ce prifonnier ; 
» qu’il le fervoit toujours lui-même en yaiffelle 
» d’argent& lui fourniffoit fouvênt des habits 
« auffi riches qu’il paroiffoit le délirer ; que dans 
» les maladies où il avoit befoin de médecin ou 
» de chirurgien, il étoit obligé , fur peine de la 

t. » vie, de ne paraître en leur préfence qu’avec 
» fon mafque d'e fer, & que lorfqü’il étoit feul’, 
« il pouvoir s’amufer à s’arracher’‘le poil de là 

’ « barbe, avec des pincettes d’acier très-luifantés
« & très-polies. J’en vis une de celles qui lui 

fer.voient à cet ufage, entre les mains-dufieurde
« Formanoir«neveu de Saint-Mars, & lieutenant 

d’une compagnie franche prépofée pour la 
» garde des prifonniers..... J’ai fù de plus, d’un 

nommé Dubuijfon , caiffier du fameux Samuel
» Bernard, qui, après avoir été quelques an- 
« nées à la Baflille, fut conduit aux îles Sainte- 
» Margueritte ; qu’il étoit dans une ...chambre, 

avec quelqujçs^autxe.s.pràfohniefig jipreci'fément 
«au deffust de. celle qui étoit •oeètfpé'e:par-céf 
« inconnu ; que par le tuyau de là cheminée ils 
»- pou voient s’entretenir & fe communiquer

B



♦» leurs penfées; mais que ceux-ci lui ayant de- 
» mandé pourquoi il s’obftinoit à leur taire fon 
w nom &fes aventures , il leur avoit répondu 

que cet aveu lui coûteroit la vie, auffi bien 
» qu’à ceux auxquels il auroit révélé fon fecret ».

M. Palteau a publié diverfes autres circonf- 
tances, que nous allons extraire de fa lettre à 
Fréron ( zj ).

« Ce prifonier n’étoit connu aux îles Sainte- 
m Margueritte à la Bajlille, que fous le nom de 
» la Tour ( 14 ). Le gouverneur & les autres offi- 
>> çiers ayoient de grands égards pour lui; il 
» obtenoit tout ce qu’ils pouvoient accorder à 
h un prifonnier. Il fe promenoit fou vent, ayant 
» toujoiirs un mafque fur le vifage.....Lé fleur 
» de Blainvilliers ( 15 ) , officier d’infanterie, qui

( 23 ) Lettre écrite du château de Palteau, pris de 
Villeneuve- le-Roi, le 19 juin 1768, & inférée dans l’an née 
littéraire du même mois..........

(24 ) Ce prétendu, nom de ,lft. Ji(>^rt.fitnaginé par 
Blainvilliers, eft absolument démenti par le journal de 
Du Jonca. Onn’appelloit ce prifonnier à la Baflille, que 
l’homme au mafque ou l’inconnu, ( Mémoires authentiques 
tomé 1, page 322).

( ?5. ) Ce fieur de Blainvilliers abufoit étrangement 
4e la crédulité de M, de Faîteau quand il ofoiului 
affirmer que le fort de lq Tour^ ayant'beaucoup excité 
$ la curiofité, pour h fatisfaire^ il ayt^t pris l’habit dl



» avoit accès chez M. de Saint-Mars, gouver- 
» neur des îles Sainte-Marguerittem’a dit 
» plufieurs fois.... que le prifonnier étoit tou- 
»’ jours vêtu de brun ; qti’on lui donnoit de beau 
» linge & des livres ; que le gouverneur & les 
jr officiers relloient devant lui debout & décou? 
» verts, jufqu’à ce qu’il les fît couvrir & affeoir ; 
» qu’ils alloient fouvent lui tenir compagnie Sc 
» manger avec lui ».

Enfin, le pere Papon a recueilli, fur les lieux, 
(16) plufieurs traditions importantes , qui 
doivent trouver place ici.

» les armes d’un foldat qui devoir être en fentinelle 
» dans une galerie , fous les fenêtres qu’pccupoit ce pri- 
» fdnnier. aux ifles Sainte-Marguerite ; que de là', il' l’avoit 
» examiné toute la nuit ; qu’il l’avoit très-bien vû, qu’il 
» n’avoit point fon mafque &c. &c.

Comme la fi bien dit là Fontaine, dans la fable du 
dépofitaire infidèle :

» Quand, l’abfurde efl outré, l’on lui fait trop d’honneur 
» de vouloir , par raifon, combattre fon erreur.

Sainte-Faix a déjà réfuté complettement cette anecdote 
eontrouvée à plaifir ( tome 5, page 292). '

Il s’apouie avec raifon de la fréquence des rondes 
de nuit ( voyez là deflusBaftille dévoilée, deuxieme li- 
vraifon , pages 19 & 20, & remarques hi(loriques fur le 

1 château de la Bajtille, pages ip .& 20.
(ad) Hijloire de Provence,

B 2
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» Il n’y aypit que peu dé personnes attachées 

» aufervicedu prifonnier, qui enflent la liberté
de lui parler. Un jour que M. de Saint-Mars 

» s’entretenoit avec lui, en fe tenant hors de la 
>> chambre , dans une efpece de corridor , pour 
o voir dé loin ceux qui viendroient, le fils d’un

defes amis arrive, & s’avance vers l’endroit! 
» où il entend du bruit : le gouverneur , qui 
» l’apperçoit, ferme aufli-tôt la porte de la 
♦> chambre, court précipitàmment au-devant 
» du jeune hommed’un air troublé, il 
», lui ' demande s’il a entendu quelque. chofe. 
» Dès qu’il fut affuré du contraire, il le fit 
» repartir le jour même,& écrivit à fon ami 
» que peu s’en étoit fallu que cette aventure 
» ne coûtât cher à fon fils; & qu’il le lui 
»• renvoyé de peur de' quelque autre impru- 
>> dente. ' ,v

» . . . . . Je trouvai dans la citadelle un 
» vieil officier de la compagnie franche , âgé 
» de 79 ans : il me dit que ■ fon pere ,’ qui 
» fervoit dans la même compagnie , lui a voit 
» plufièurs fois - raconté , qu’un /nzrer appérçut 
» un jour, fous la fenêtre du prifonnier, que^ 
$■> que chofe de blanc , qui flottoit fur l'eau* H 

. » l’alla prendre & l’apporta àjd. d/sSaint-Marsv 
» C’étoit une chemife très-fine', pliée avec 
» aflez de négligence & fur laquelle le pri- 
» fonnier avoit écrit d?un bout à fààtrer



( II ')

» M. de Saint-Mars , après l’avoir dépliée 
» & avoir lu quelques lignes, demanda au 
» frater , d’un air fort-embarrafl’é, s’il n’aVoit 
» pas eu la curiofité de lire le contenu.’Celui- 
» ci protefta plufiem s fois , qu’il n’avoit rien 

•>> lu ; niais deux jours après il fut trouvé mort 
»> dans fon lit, G’eft un. fait que l’officier-a 

.» ta'nt de fois entendu raconter àffbmperè & 
» à l’aumonier du fort de ce tems là, qu’il le 
» regarde comme inconteftable. : • ■ ; ? vs

» Le fuivant me paroît également certain- 
«d’après tous les témoignages que j’ai recueillis 
» fur les lieux & dans le monafterede Lerfo^-', oit ? 
» la tradition s’en eftconfervée. .... i •- 

< .On. cher choit une perfontrerdu {exe, pour
» fervir le prifonnier. Une femme du village de 
» Mongin vint s’offrir, dans la perfuàfionqàe 
» ce" feroit un moyen, de faire » la >forttine 'ùe 
» fes enfans; mais quand on lui eut dit qu’il 
» falloir renoncer à les voir Si même à con-
> ferver aucune liaifon avec le relie des hommes 
». elle refufa de s’enfermer avec un prifonnier, 
«dont la connoiffance coûtoit fi cher. ■ < 
. » Je dois dire encore, qu’on avoit mis aux 

i»; deux extrémités:du’fort ,• du côté de la mer, 
. » deux fentinelles , qui avoient ordre »de“tîrer

» fur les bateaux qui s’approcheroient à une
** certaine àiftance.



( SS )
» La perfonné qui Jervoït le prifonnier* 

» mourut à l’ifle Sainte-Marguerite. Le frété dé 
i» l’officier dont je viens de parler, qui étoit 
» pour certaines chofes l’homme de confiance 
» de M. de Saint-Marsa fouvent dit à fon 
» fils, qu’il avoit été prendre lé mort, à l’heure 
» de minuit, dans la prifon, & qu’il l’avoit porté 
» fur fes épaules, dans Le lieu de fa fépulture. 
» Il croyoit que c’étoit le prifonnier lui-même 
» qui étoit mort ; mais c’étoit , comme je viens 
» de le dire, la perfonne qui le fer voit; & 
» ce fut alors que l’on chercha une femme , pour 
» le remplacer.

Raffemblons encore quelques particularités, 
pour, completter, autant qu’il eft poffible, l’his­
torique du féjour de l’illuftre prifonnier à Sainte- 
Marguerite.

» Il eû très-certain, dit Saint-Foix (17), 
s» que madame le Bruy mere de feu M.leBret, 
* premier préfident & intendant en Provence, 
» cho liffoït à Paris, à la prier? de madame de 
» Saint- Mars, fon intime amie , le linge le plus 
» fin & les plus belles dentelles, & les lui en* 
s» voyoit à l’île Sainte-Margueritte pour ce pri— 
* fonnier ; ce qui confirme ce qu’a rapporté 
» M. de Foliaire ».

(37 ) tùme J,, page 971,



r Cet écrivain ne mérite pas la même cer^ 
fiance, lorfqu’il dit (i§ ) « que le prifonnier in* 
» connu étoit d’une taille au deffus de l’ordi- 
» naire , jeune, & de la figure ta plus belle & U 
» plus noble ». Quelques lignes plus bas & ail­
leurs (29) il affure pofitivement, 6c en cela il 
dit vrai, -que le prifonnier portoit toujours uni 
mafque, & que perfonne n’a jamais vu ton 
vifage, pas même le médecin.

Voltaire eflle feu! qui rapporte, fans en four­
nir là preuve ( que nous avons utilement cher­
ché ) , un fait très-remarquable, & qui indique 
affez que le mafque étoit un grand-per fonnage.;

« Le marquis de Louvois alla vàir le prifon- 
» ner dans l’île Sainte-Margaerite, avant fa trans* 
» lation, & lui parla debout, avec Une tonfidlratiotï 

, » fta tenait du refpecl ».
Après un féjour de 11 années aux îles Sainte- 

Margueritte, L’homme atf mafque fut transféré j 
en 1698 , à la Baflille.

»• 7 « Plufieurs perfonnes m’ont raconté' < dit là
Grahge Chancelles)> que \orfque Saint-Mars

* alla prendre poffeffion du gouvernement de la 
» Bajlille t où* il conduifit fon prifdhriier, ont

( 28 ) Siècle de Louis XIV.
( 29 ) Quefiidns fur l'Encyclopédie.
( jo ) Lettre à Freron , dans tAnnée littéraire 1768;
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». entefn^içei: jlernier-,' qui portpit fou -mafqlie 
» de fer , dire à fonçonduâeur : Eft-ce que Le roi' 
» en. veut à ma vie i ===^Non, MON PRINCE, 
» répondit Saint-Mars, votre vie ef en fïireté ; vous 
m naye^ qui à, vous laijjer conduire »,
. M. Palteàu a foigneufement recueilli & pu­

blié (3.1) quelques circonftances du voyage de 
l’illuflre prifonnier. Les voici, dans les ternies 
mêmes dont iks’eftferviivn j

« En 1698, M. de Saint-Mars pafla du gou- 
A vemement des îles de Sainte-Mciïgueritte à ce- 
» lui de la Baflille, En venant en prendre pof- 
>1 feffion, il féjourna, avec fon prifonnier , à fa 
»> terre de Ralteau ,..près de Villeneuw-lei-Roi. 
m L’homme, au mafque arriva dans une litière, 
» quj préçédoit celle de. M,-de Saint-Mars; ils 
» étoient accompagnés d.e plufieurs gens à che- 
» val. Les payfans allèrent au devant de leur 
» feigneur. M. de Saint-Mars mangea avec fon 
» prifonnier, qui avoit le dos opppfé aux croi- 
« fées de la.faite à manger. qui donnent fur la 
» cour ; les payfans.que j’ai interrogés ne purent 
» voir s’il mangeait avec fon mafque; mais ils 
» obferverent très-bien que M, de Saint-Mars,

( 31 ) Lettre de M. Palteau à. Ffero.n , en date du 
19 juin S76S , inférée dans le même mois de l'.Anrtée 
lilfirfiir-e, . .. ■



» . qui é,toit à table vis-à-vis de lui, avoit deu.^ 
» pijlolets à,côté de fon afliette. Ils n’avoient, 
» pour les fervir, qu’un feul valet-de-chambre , 
» qui alloit. chercher. les plats qu’on lui appor- 
» toit dans l’anti-chambre, fermant foigneufe-, 
» ment fur lui la porte de la falje à manger. 
» Lorfque.le prifonnier traverfoit la cour, il 
» avoit toujours fon mafque noir fur U vif âge. Les 
» payfans remarquèrent qu’on. lui voyoit les 
» dents & les levres ; quil était grand & avoit les 
» cheveux blancs. M. de Saint-Mars couçha dans 
» un lit qu’on avoit dreffé auprès de celui de 
» thomme au mafque. —- Je n’ai point oui dire qu’il 
» eùt aucun accent étranger ».

Enfin, nous voici parvenus à l’époque où 
nous pouvons parler du mafque, d’après une 
piece authentique, lè journal de Du Jonca>, lieu-1 
tenant de roi de la Bajlillé , journal écrit tout 
entier de fa main, dorit là première publicité 
eft due ail pere Henri Griffet ( 3 z ).

( 3 2 ) Dans fon traite des différentes fortes de preuves 
qtù fervent & établir la vérité de l3 hifoire, page 2. pi & 
Suivantes ; & clans Snint-Foix, tome 5, page 273.

A cette ocçafion .Voltaire fait une remarque très-jufte 
(^quefiions fut l Encyclopédie ) & qui doit trouver place

v Le pere Grifet jéfuite , a eu facilement çe jourutl,



( )
« Jeudi, 18 feptembre 1698, à trois heurès 

>>• après-midi, M. de Saint'M.ars s gouverneur de 
» la Baftille, eft arrivé pour fa prenrôére entrée , ' 
» venant des îles Sainte-Margueritte & Saint- ' 
» Honorât, ayant amené avec lui, dans fa li-' 
» tiere, un ancien prisonnier quil avait à" 
» Pignerol, dont le nom ne fe dit pas, lequel ori 
v> fait tenir toujours mafqué, & qui fut d’àbofd 
» mis dans la tout de la Bafiniere, en attendant 
»> la nuit, & qüé je conduifis enfuite moi-même, ' 
» fur les neuf heures du foir, dans la troifieme 
» chambre de la tour de là Bertaudiere, làquéllé 
» chambre j’avois.eu foin de faire meubler dé

» puifqu’il avoit l'emploi délicat de confeffer les prifon- ’ 
» niers renfermés à la Baftille.

■ La réflexion de l’auteur des Remarques hiftoriques & ■ 
■jfnecdotes fur le château de la Baftille 17IA » brochure 
fort raté, de 48 pages in-12 (page 42.) eft encore 
plus fine & plus piquante.

» Les jéfuites, devenus confeffeurs des rois, ne man- 
» querent pas de placer un d’entr’eux dans le pofte 
». de confeffeur de la Baftille. Cette place peu importante ' 
» dans d’àutrès mains, étoif daris lés leurs un moyen 
» de faire des découvertës , qui èntro'iènf dans les vues 
» profondes dé leur politique infernale. Auffi, étoit-elle 
» devenue héréditaire dans la Société.

Le pere G'riffét remplit cette place depuis le 3 décembre ( 
1745 jufqu’èn l’année 1764.



( *7 |

» toutes chofes, avant fon arrivée , en ayant 
tt reçu l’ordre de M. de Saint-Mars,...... En le 
» conduisant dans ladite chambre , j’étois ac- 
m compagne du fieur Rofarges, que M. AeSaint- 
» Mars avoit au(Ji amené avec lui, & lequel était 
rt chargé de fervir & de foigner ledit prifonnier, qui 
m était nourri par le gouverneur •».

Ici nous devons & ne pouvons que répéter 
ce que nous avons dit dans la première livraison 
de cet Ouvrage ( J J ), au/ujet de la fouftraélion 
faite avec beaucoup de foin du folio i ao du grand 
regiftre de la Bajlille, qui cor refpon doit précisé­
ment ,à l’année 1698, & relativement à l’inutilité 
des t recherches opiniâtres faites par M. de 
Malesherbes, à fon entrée au miniftere, dans toutes 
les archives de la Bajlille, de celles que l’on 
pourrait vouloir faire encore dans les papiers 
de toute efpece, qu’a vomi cet horrible antre 
du lion, lors de fa prife.

La perte de cette feuille ne doit caufer que de 
foibles regrets; parce que certainement on s’é- 
foit abftenu d’y configner le fecret de la naiflance 
& de l’état du mafque de fer.

Au Surplus, cette même feuille fe trouve rem­
placée , par une Semblable , entièrement écrite

( 33 ) Baftilk dévoilée, première livraifon, page 54.
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de la propre maift du fleur Chevalier, major de îâ 
Bajtille, 8c chargé d’écrire Vhijloire ficrette-de ce 
château (34), lequel, en .1775, (35),'adreffà 
cette feuille , avec .'d’autres ’pietes hiftoriquës 
fur le régime intérieur, à M. Amelot, alors mi­
nière de Paris, qui les lui avoit demandées* *.  Toutes 
ces pièces font depuis paffées entre les mains dé 
M.Dùvàl, ci-devant fecrétairè de là police,‘qui 
a bien voulu nous en donner communication,

( 34 ) Remarques 6* Anecdotes fur la Bafiille., page 3 2.
(35 ) D’après l'original, qui eft fous nos yeux ; voici 

une copie de la lettre d’envoi du fleur Chevalier à M. 
Amclôt.

• A la Baftille le 30 fepternire '-775‘

M O N S I E U R '

» J’ai l’honneur de, .vous envoyer ci-joint plufieurs 
1» traits hiftoriques fur le château de la Baftille, au nombre 
« de ao, fuivanti l’état quj.fert d’enveloppe au tout. 
« Il y manque deux pièces , qui regardent le château 
» de Vincennes , qui font, la première concernant feii 
» M. Fouquet; la fécondé , celle qui traite de l’affaire 
« du prince Charles Edouard, dit. le Prétendant. Au 
» plus tard, je remettrai à monfieur ces deux pièces 
» mardi prochain, parce que le travail des comptes du 
» roi de ce mois, m’a’empêché de pouvoir les finir. 
...Je fuis, avec un profond refpeâ-,-moHfieur-,-votre 
ttès-humble'&ç.

• Signé C SE VA LIE R'. '



( 29 )
& auquel nous en renouvelions ici nos remer* 
cimens (36). . .•

Cette feuille , format grand in-folio , eft, 
comme le grand regijlre, divifée en colonnes im­
primés ( 37

Comme elle confirme, de point en point, le 
journal de Du Jonca j, nous tranfcrirons cette 
feuille fi,non figurativement, du -moins dans 
l’ordre même des colonnes.

■‘Nô'MS* ET ‘ QUALITES DÈS PRISONNIERS. '

^‘ Ancien" prifonnier de Pjgnerol, obligé. d,e 
» porter toujours un mafque de velours noir, dont on 
» na jamais fcu'lenom ni les qualités.

Dates de leurs rentrée$.; ;■

» i8.feptembre 1690,à 3 heures après midi. " 

/Ï’d-M'ï

» Du Jonca, volume .37. ,

■Motif DE LA DETENTION. '

» On ne l'a jamais fu. - ,;r înaïc .

’ ( 36) Bajlill.e dévoilée, .huitième .livraifon, page 137,
( 37 ) Vtiÿezïa defcription, Bafiillc dévoilée première 

livraifon, page 44 , & ïôn explication’, troifiemë'livraifon, 
pagei 51. ' ' -



( 3° )
O B S ER VATIONS.

» C’efl le fameux homme au mafque, que pér­
it fonhe n'a jamais fu ni connu.

m Nota ce prifonnier a été amené à la Baflille , 
». par M, de Saint-Mars , dans fa litiere , lôrf- 
» qu’il eftv venu prendre poffeffion du gou- 
» vernement de la Baflille, venant de fon gOu- 
». vernement des ifles de Sainte- Marguerite Si Ha­
it norat ; & qu’il a voit ci-devant à Pignerol.

» Ce prifonnier étoit traité avec une grande 
» diflinélion de M. le gouverneur, &, n’était 
» vu que de lui &• de M. de Rofarges, major du 
» château , qüï feul en avait foin.

Raflemblons ici diverfes anecdotes relatives 
au mafque, pendant fon féjour à la Baflille.

Linguet avoit recueilli quelques-unes de ces 
circonflances durant fa détention dans ce châ­
teau. Il avoit appris ces faits de plufieurs hommes, 
qui eux-mçmes les tenoient de leurs peres, 
anciens ferviteurs de la maifon , lefquels 
avoient vu l’homme au mafque de fer. A la 
vérité Linguet eut la prudence . ou la pufilla- 
nimité de ne point divulguer ces circonflances 
dans fes mémoires fur la Baflille, imprimés à Londres 
érii7<3j; mais un homme de lettres, auquel il 
les avoit racontées, les çonfigna dans un écrit,



( 3 ’ )
qui, cette même année , fut inféré au journal 
des gens du monde (38).

»• i°. Le prifonnier portoit un mafque de 
» velours & non de fer r au moins pendant le 
» tems qu’il pafla à la Baftille. ,

». 2.0, Le gouverneur lui-même le fervoit & 
» enlevoit fon linge.

» 3°, Quand il alloit àla meffey il a voit les 
» défenfes les plus exprcffes de parler & de 
» montrer fa figure. L’ordre étoit donné aux 
» invalides de tirçr fur lui. Leurs fufils étoient 
» chargés à balle :auffi a voit-il le plus grand 
» foin de fe cacher & de fe taire.

Déjà , Voltaire avoit publié ( 19 ) plusieurs 
autres particularités, que le leûeurfera charmé 
de retrouver ici.

» Cet, inconnu fut logé suffi bien qu’on peut 
» l’être dans ce château. On ne lui refufoit 
» rien dç ce qu’il demandoit : fon plus grand 
» goût étoit pour le, linge d’une fineffe extraor- 
» dinaire & pouf les dentelles. Il jouoit -de la 
» guittare. On lui faifoit la plus grande chere , 
u Si.. le gouverneur s'affeyoit rarement devant lui.

( 38 ) Volume 4, n°. 23 /page 282. Cet ouvrage 
périodique parojffoit en Allemagne par les foins du 
marquis de Luchet.

( 39 ) Siccle deLouis XIVi



» Un vieux médecin delà Baftille , qui avoit 
» Couvent traité cet homme Cinguliér dans Ces 
» maladies, a dit : quil zz’avait jamais vit fan 
» vif agi, quoiqu’il eût Couvent examiné Ca langue 
» &le reliant de Con corps. Il étoit admir-able- 

. » ment bien Cait, diCoit ce médecin. Sape-auetoit 
», un peu brune. Il intéreffoit par le Ceul Con ’ de 
» Ca voix, ne Ce plaignant jamais de Con état 
» & ne laiffant point entrevoir qui il pouvoit 
» être. Un Catneux chirurgien, gendre du mé- 

“»'décin dont je'parle, & qui a appartenu au 
» maréchal de Richelieu, eft témoin de ce que 
» j’avance , & M. de Bernavïlléèj Cucceffeur de 
» M. de Saint - Mars me Ta- Couventconfir- 
'» mé'(4ô.)'.‘'i4’''

Dâns un autre endroit Voltaire 1 ajouté :
» Il pouvoit montrer Ca langue & jamais 

» Con viCage. Pour Con âge , il dit lui-même 
» à l’apothicaire dé la Baftille , peu de jours 
» avant Ca mort, qu’il z croyait avoir foixante 
» ans le Jneûr: Marfoboh, chirurgien du îna-
» réchalde Richelieu & enfuitedu duc d'Orléans

( 40 ) Voltaire âgé de 22 ans, entra à la Baftille 1® 
17 mai 1717 ion féjour Fut d’environ un an, fous 

flè gouvernement d,e< Bernavilfc, -,qui mourut le 8 dé­
cembre 1718 à 34 ans (Baftille dévoilée, troifieme li- 
vraifon,page 151 ). Ce fut à fa fortie, qu’il changea fon 
nom â’droiict , en celui'de. Voltaire. ... ;

regent}



x ( 33 )
» régent, gendre de cet apothicaire jme ' l’a 
» redit plus d’une fois.

Ceci nous conduit naturellement à là fuite 
du journal de Du Jonca (41), relative à la 
mort prefque ïubite de cet iHuilre infortuné.

» Du lundi 19 novembre 1703 le prifonnier 
» inconnu, toujours mafqué d?un mafque de velours 
» noir,. que M, de Saint-Mars avoit amené avec 
» lui > venant des ifles SainteMarguerite, & 
,» qu’il gardoit depuis long-tems, s’étanf trouvé 
» hier un peu plus mal, enfortant de la mejfe9 
» eft mort aujourd’hui fur les dix heures du 
:à.foir, fans* avoir eu une grande maladie; il 
» ne fe peut Jpâs moins. M. Girault , notre au- 
» mônier, le confeffa hier ; furpris de la mort J 
» il n’a pu recevoir fes^facremens ; & notre 
» aumônier l’a exhorté un moment avant que 
» de mourir. Il fut. enterré le mardi, vingt 
» novembre, à quatre heures après midi, dans 
» le cimetiere de Saint - Paul notre paroiffe ; 
» fon enterrement coûta 40 livres. *

Voici l'extrait mortuaire y que nous avons été 
lever à Saint-Paul.
» EXTRAIT des regiflres mortuaires de Cégllfi 

» royale & paroijjiale de Saint-Paul à Paris.
» L’an mil fept cent trois, le dix-neuf no- . W -yltylS -A •* m'Ç. . ♦ ■*>

( 41 ) Saini-Fotxj tome 5 , page 275.
C



( J4)
H vembre ,' Marchlaly., âgé de quarante cinq ans 
» environ, eft décédé à .la .baftille, duquel 
» le corps a été inhumé dans le cimetiere de 
h cette paroiffe, le vingt dudit mois, en pré-' 
» fencede,.,.M. Rofafgesmajor de: la baftille, 
h & de M. Reilfi, chirurgien ; major de labaf- 
> tille , qui ont ligné.

. Collationné à la minute, & délivré par nous 
fouflîgné bachelier en théologie & vicaire de 
Saint-Paul. A Paris le mardi neuf février 1790.

Signé Poitevin.

La feuille du major Chevalier porte ce qui fuit*.
■ Dates de- la mort*

9 Le 19 Novembre 1703 «. ‘

Tome, page.

. » Du Jonc a, vol. 8°. «.

Observations.
» Mort le 19 novembre. 1703, âgé de 45 . «y 

» ans ou environ, enterré à. Saint-Paul le len- 
*» demain à 4 heures après midi, /bus le nom 
» de Marc h 1 ali , en préfence de M. de 
» Rofarges, major du château , & de M. Reilh, 
» chirurgien major de la baftille , qui ont ligné 
» fur lesregiftres extraits mortuaires de Saint- 
g Paul. Son enterrcm.ent a coûté, quarante livrés.,.



(n)
» Ce prifonnier a refté à îa ‘Bafltlle. y années 

«& 62 jours j non compris le jour de fôjti 
« enterrement.

» Nota-, ,11 n’a point été malade que quelques 
« heures; mort comme fubitemeht $ il" a—été 
» en.fe.veli dans un linceul de toile neuve; Si 
« généralement tout ce qui s’eft trouvé dans 
» fa chambre a été brûlé , comme'fon lit tout 
« entier, y compris les matelats , fables j 
« chaifes. Si autres uftenfiles, réduit en poudre 
«■ & en cendres , Si jette dans les latrines. Le 
« relie a été fondu , comme argenterie, Cuivre 
« ou étain. Ce prifonnier étoit logé à la troifieme 
«. chambre de la tour Bertaud'tére , laquelle 
» chambre a. été regrattée & piquée jufqu’ad 
» vif dans la pierre, & reblançfiie dé neùf de 
« bout à fonds. Les portes Si fenêtres ont été 
« brûlées comme le relie.

~ » IleftàremarquerquelenomdeMARCHîALl,'' 
» que l’on lui a donné fur le regiftré mortuaire 
« de Saint- Paul, on y trouve lettres pour lettres 
« ces deux.mots, l’un latin & l’autre frânçois. 
» HIC AMIRAL. CcJFÏamiral.- '

Saint* Foix avoir déjà rapporté prëfque toutes 
çes circonftances. .
t• ,.« Il eft encore très-certain, dit-il ( 42 } qu’a-i

( 41 ) Tome $, page 276,
P* ' ,



( î« )
» près fa mort il y eut ordre, de brûler génér 
» râlement tout ce qui avoit été à fon ufage ,f 
» comme linge, habits, matelats , couver** 
» tares &c. ; que l’on fit regratter & blanchir 
» les murailles de la chambre où il avoit été 
». logé, & qu’on pouffa même les précautions 
» au point d’en défaire les carreaux, dans la 
H crainte fans doute qu’il n’eût caché quelque 
ù billet ou fait quelque mafque, (qui eût pu 
» aider à faire connoître qui il étoit.

Ce récit fe trouve appuyé par Linguet ( 43 ) 
Quand il fut mort, on brûla tous les meubles 

» dont il s’étoit fervi; on dépava fa chambre, 
» on ôta les plafonds ; om vifita tous les coins » 
» recoins, tous les endroits, en un mot, 
» qui pouvoient cacher un papier, un linge, 
v En un t moton vouloit découvrir s’il n’y 
» auroit pas laiffé quelque ligne de ce qu’il 
»-étoit. ’
, Enfin , toutes ces circonftances nous ont 

été confirmées par Mi le chevalier de Saint- 
Sauveur , qui les tenoit de fon pere , à cette 
époque gouverneur de Vincennes 3 lequel , 
ayant été rendre vifite à M.: de Saint-Mars, 
devint témoin des précautions raffinées que 
l’on prit pour que le fecret de £homme au 
mafaue fût enfeveli avec lui.

(43) Journal des gens du monde, t, '4, pages 282 & 283.’



Ajoutons à cela quelques particularités rela­
tives à l’inhumation de ce malheureux prifon­
nier.

< M. Palteau prétend, d?après le fieùr de Blan- 
villiers ( 44 ) f que l’on mit dans le cercueil 
des drogues pour confirmer le corps.

Au contraire , Saint-Foix dit (45 ) » que 
» le lendemain de fon entetremerit, Une per- 
» fonne ayant engagé lefoflbyeur à le déterrer 
» & à le lui laiffer voir , ils trouvèrent un 
» grand caillou à la place de la tête.
' Nous avons lu quelque part, qû’on enterra 
feulement le tronc du cadavre; que. la tête en 
fut coupée, puis partagée en différens morceaux, 
pour la défigurer, & enterrée en plufieurs lieux.

Les réflexions fur textrait mortuaire fé pré­
sentent en foule. Celles de Griffet, ( 46 ) & 
de Saint-Foix (47) font fi judicieufes, que nous 
les adoptons fans réferve.

» On lui donne fur le regiftre le nom de 
» Marchiali , mot évidemment fabriqué exprès , 
» (48 ) & qui par là même fait jugêr que ce

(44) Saint-Foix ftome.5 , page 289 notes. ,
( 45 Ibidem,
( 46 ) Page /
C 47 5 Pages 324 & 323.
( 48 ) Dans la B aftille dévoilée première livraifonpage 



h n’eft point tin nom véritable. Par quel ihafard,’ 
» eft-il arrivé qu’en tranfpofant. les lettres qui 
>> forment ce nom bizarre, pour en faire une 
» anagramme, on y trouve lettre pour lettre, 
» ces deux mots, l’un latin, & l’autre François: 
» hic amiral, c’eft l’amiral ? On eft bien éloigné 
fi de donner cette anagrame,comme iine preuve; 
» il n’eft nullement ;ivraifemblable que' ceux 
» qui a voient inventé ce nom.,, euffent voulu 
» trahir par là le fecret qui leur étoit confié, dans 
» le tems même qu’ils prenpie.nt tant de précau- 
n tions' pour le garder; mais on ne.peut nier

, nous avons donné le détail des précautions pi-lfes 
pour cacher, l’aéïe mortuaire du fi.epr ferlin, de Frateauxt 
quï’fut couvert d’un papier bJanc.& jfce/Z? du cachet du 
çhâteau. ' * ’ ■- ' .

1 Ajduto’ns 'un paffage curieux des remarques hifloriquet 
fur la Bafiille, (page 3-3 ); - • *'

» Le mimftere n’aime pas que les gens connus meurent 
» à la Baftille. Si un prifonnier meurt, on le fait in-r 
v. humer à la paroiffe de Saint-Paul, fous le nom d’un 
v domeftioùe , & ce menfonge eft écrit fur le regiftre 
» mortuaire, pour tromper la poftérité. Il y a un autre 
« regiftre où le nom véritable des morts- eft infcrit, mais 
» ce n’eft qu’après bien des difficultés que l’an'parvient 
» à s’en- faire délivrer extrait ; il faut auparavant que le 
» çommiffairq de la Bafljife '■fqifmforjné.’de l’ufaéé ^jt© 
» le? familles veulent faire de ces aéte. !



( 39 )
» que cette rencontre, quand même elle feroit 
» fortuite , n’ait quelque chofe de fort fin* 
» gulier.,

». A l’égard de l’âge de 45 ans , attribué'à fié 
«prifonnier fur le regiftre mortuaire de la 
» paroifle de Saint-Paul..... on n’èft - par *fûr 
» que ceux qui d eflerent cet âétè , & qui-le 
» lignèrent, enflentpris la peine de fupputer 
» bien exactement les années que ce f-prïfônniër 
» ayoit vécu; & s’ilsTavoient fait, peut-être 
» n’auroient-ils pas voulu en laiffer une marqué 
»• à la poflérité.':.

» Il feroit très-facile, dit Saint-Foix,de faire 
» des anagrammes bpén plus fihgiilietês qu'e^ 
» celle que rapporte le peré ■ Griffu j fi nl’oii 
» pouvoir s’aider des deux langues ; malgré'ce 
» fecours irrégulier, elle n’eft pas encore exaôe<j 
» puifqu’il eft très-certain que fur. le regiftre 
» de fépuhure, Marchialy eft écrit parun y 
j» grec, & que\kyc,, fi bien imaginé ^n’.efl dons 
» plus ni françois ni latin, ni, je crois, d’aucune 
» langue.....

» Maïs ce qui doït paroître très-extraordi- 
» naire, & que le pere Griffu. a oublié de 
» remarquer , c’eft qu’on ait enterré un homme 
»-dans un cimetière^ chrétien,. & qu’on ait mis 
» fon nom fur le regiftre de fépulture- d’uné 
» paroi ffe , faas y joindre Ion nom. d'o baplêinâ-

C 4
*



( 40)
'jHe tprihcipal' fighe de notre religion , & qu’on 
» h’eft ni juif, ni mahométan.

Nous avons toujours été perfuadés, & nous 
croyons plus que jamais , que Pacte, mortuaire <■ de 
Saints-Paul eft faux & très inexaâ fur l’âge du pri*- 
fonnier, & qu’il y manque plufieurs dixaines 
d’années (.4$ ).

Cet hiflorique ténébreux de la détention du 
mafque jçqui? laiffe tant decbofes à délirer , ne 
petit être mieux terminé que par un paffage de 
Voltaire .( 5° )•

» M. teChatnillard fut le dernier miniftre (50 
» qui eut cet étrange fecret. Le fécond ma- 
» réchal de la Feuillade , fon gendre, m’a dit 
>> .4ju’à dæ-Uioft de fon beau-pere-, il le conjura 
» à genoux de lui apprendre ce que c’étoit que 
» cet homme qu’on ne connut jamais que fous 
♦>. le nom de l'homme au mafque de fer. Chamillard 
» lui/ répondit- : que détoit le fecret de l'état, & 
» qu il avoit fait ferment de ne le révéler jamais.

( 49 ). C’eft auffi l’opinion de l’éditeur des mémoires 
historiques & authentiques fur là Baftillè, tome premier, 
pages” 32.1 & 324.
9 ( 50 J Siècle'de'Louis XIV.

(51) Chamillard, d’abord contrôleur générai des fi­
nancesen 1699, fut fait miniflre de la guere en 1701, 
& mourut en 17a J, âgé de 70 ans. ' .



( 4* )

Telle fût pendant plus de 3 cannées', la trifte 
& douloureufe exiftënce de cet illuftre captif. 
Traîné de Baflille en Baflille ; fans ceffe trem­
blant pour fà vie; réduit pour là confèrvet à 
taire fon nom & fon état ; n’ayant pour con- 
fidens de fon infortune, que fon cœur , le ciel 
fon cachot & fës geôliers, ces barbares geôliers ,. 
dont les égards & le rëfpeft, loin d’adoucir 
l’amertume de fà détention, ne pouvoient qu’ag­
graver là pefahteur de fes chaînés & redoubler 
lés horreurs dé fon fupplicé ; Cet être infortuné 
defcendit dans là tombe tout entier. Hélas ! il 
n’y emporta ni la confolâtion dè faire verfer 
dès larmes à fa famille, à des afnis ; ni l’efpoir 
plus confolant encore de fé venger dé fon 
tyran & de le dévouer à l’exécration de la 
pofléiité , en laiffant un écrit qui dévoilât, avec 
fa haute origine, la caufe de fon enlevement 
myftérieùx & de.'fà' priïori perpétuelle.

Ce qu’il ne put faire , les hiftoriens l’ont 
tenté. Y ont-ils réuffi ? Le lecteur en jugera 
par l’exanten critique de tous les fyftèines iffiâ-” 
ginés fur ihomme au metffriè^fr auquel” nous*7 
allons fucceffivement confronter les divers’’ per-u 
fo'nnages que Tbii àJ crut redonnoîtr'é fous cette 
enveloppe-artificieufe.



( 42 )

L Ë D U C ,D E B E A*U F OR T»

La Gra.nge-Cha.ncel, dans fa lettre à Fréron (p.), 
n’a pas craint d'affirmer pofitivement que l'homme 
du mafque étoit le duc de Beaufort. Voici fes 
propres parôles. '-«à

» J>e féjqur que j’ai fait aux iflesSainte- 
» Marguerite , où cet événement de l'homme au 
» mafque de fer . n’étoit,. plus: un Jeoret d'état ÿ 
« dans le tems que j’y arrivai s, m’en a appris 
» des particularités, qu’un hiftorien plus exaâ 
» dans (es recherches que M. de Voltaire y 
» auroit pû (avoir comme moi, s’il s’étoit donné 
» la peine de s’en inflruire. ;Çet: événement- 
» extraordinaire, qu’il place en 16 61,.quelques 
» mois après la mort du cardinal Ma^arin , n’eft 
«arrivé qu’en 1669 , huit ans après la mort 
» de cette éminence. M. de la Motte-Guérin 
» qui commandoit dan.s qes ifle.s, du.tems que j’y 
> étois détenu ;(< en ryi. • ) m’affura que ce

prifonnier étoit; le \dufde Beàüfort , qu’on- 
w difoit avoir été tué au fiege de Candie,&. dont 
» on ne put trouver le corps, (mvant toutes 
» les relations de ce teins là.

„IL eft certaip ^qu’à cette ; époque % on avoît

) Année littéraire 1768 , & Saint-Faix , tome 5» 

page 179-



( 43 )
des doutes fur fa mort ; Car dans l'interrogatoire 
de la ducheffe de Bouillon , impliquée dans la 
célébré affaire des poifons, On voit que le duc 
de Vendôme ( propre neveu de Beaufort ) en 
préfence de cette ducheffe, qu’il avoit accom-, 
pagnée chez la Voifin, demanda à un nécroman, 
nommé Ze Sage, fi le duc de Beaufort- étoit 
mort ( 5] ).

» Si l’on confidere, ajoute l’auteur des Phi* 
» hippiques,, l’efprit remuant du duc de Beaufort ï 
» &. la part qu’il eu t'. à tous les mouvemens 
» de Paris , du tems de la Fronde , peut-être 
» ne fera-t-pn pas furpris du parti violent qu’on1 
» prit pour s’en affürer j d’autant que Pamirautèy 
m dont il s’étpit fait donner la furvivance le 
» mettpit journellement en état de traverfer 
» les grands deffeins de M. de Colbert* chargé

du département de la marine. Cet amiral qui 
» parOiffoit.fi’ dangereux à ce miniftre * fut 
» remplacé,félonfesintentions, par le duc'd® 
» Vermandois, fils du roi Sc de la ducheffe de1 
» la, Valiere , lequel n’avoit alors que. ideu»' 
»,, ans. "

L’affertion de la Grange- Chancet n’eft fondée

( 53 ) Mémoires authentiques fur la, B affilie, tome



' ( 44 ) 
gué furie dire, dénué de preuves, dû fi.eut* 
de la Motte-Guerin. Elle fe trouve d’ailleurs 
démentie par le témoignage formel d’un témoin 
Oculaire délamort’de Beaufort, par le marquis 
de Saint- André. Montbrun, qui commandoit alors 
dans Candie ( 54 )•

» M. de Beaufort, dit-il, n’attendit pas qu’il 
» fût jour , pour donner le lignai dé l’attaque ; 
» les-François dont, on avoit fait trois corps, 
» donnèrent fur les retranchemens des en- 
» nemis avec une valeur incroyable; mais 
» le défordre fe mêla bientôt parmi eux. 
» Dès que les premiers eurent donné , ils s’ou- 
»jyrirent pour laiffer le partage aux autres ; 
» ceux-ci les voyant avec des mèches allumées, 
» crurent que c’étoient des ennemis & tirèrent 
» fur eux ; les longues vertes de fept ou huit 
» arméniens, qui fervoient de guides aux pre- 
vt miers , aidèrent aux autres à fe tromper ; le 
» jour naiffant; découvrit bientôt eèttê-méprifè.l;

tandis que M. de Beaufort tâchoit de les rallier, 
vt il fut tué G confondu dans la foule des morts.,. 
». on n’a jamais bien fu comment M. de Beaufort 
» fut tué mais on fait que le grand Fîfïr envoya 
» fd tête à Cônjlantinople , où elle fut portée

(54) Mémoires de Saint-André Montbrun. pages 361
563 & 365.



(45 )
« ptn.da.nt trois jours par les rues au bout d'une 
h pique, comme une marque de la défaite des 
» chrétiens. .

Voltaire a , combattu en peu de mots ce fyf- 
tême ( 5.5 ).

« Comment auroit-on arrêté le duc do 
» Beaufort au milieu de fon armée ? Comment 
» l’âuroit-on transféré en France, fans que per- 
» fon ne en fût rien ? Et pourquoi i’eût-on mis 
>> en prifpn * & pourquoi ce mafque ?

Saint-Foix réfute (56) la Grange-Chancel , 
plus en détail d’une maniéré yiâorienfe.

» Le duc de Beaufort, dit-il, avoit pû-être 
» un des chefs delà froq.de caufer des troubles 
« dans l’état, comme les autres princes, pen- 
» dant une minorité, que différentes circonf- 
>> tances rendirent très orageufe ; mais les tems 
« & les efprits étoient biçn changés. Louis XiV, 
» adoré, admiré de fes fujèts’, refpeâé de tous 
h fes V.oifms , jouiffoit en 1669, d’une paix 
» glorieufe , après être, revenu triomphant des 
» conquêtes qu’il avoit entreprifes; Jamais Cau*. 
» torité royale ri avait été mieux affermie , plus 
» ahfolue 'f & certainement le duc de Beaufort

(55) Qu fions fur l'encyclopédie.
(56) Tome 5, pjge 383.

froq.de
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» rie pouyôit pas alors être à craindre J pour-» 
» quoi donc- auroit-on employé tant de pté* 
» cautions & de myfteres, pour le mettre dans 
» une prifon, & pour cacher qu’ily étoit ?

♦ La détention du grand Candi même, fi ort 
» avoit jugé à propos de lé faire atrêter, n’au- 
>> roit pas caufé la moindre émeute.

.» Il y avoit plus de dix ans, (en 1659) 
» que le duc de Beaufort étoit rentré dansfon 
» devoir; & deptîis ce tems là, on n’avoit 
»> rien éu à lui reprocher. Chargé, de toutes 
» nos expéditions maritimes depuis 1664 juf- 
» qu’à fa defcente en Candie en 1669, il s’étoit 
» comporté avec tout le zele, le courage

la fidélité poffible ; peut-on fuppofer que Louis 
» XIV ait condamné un prince à une prifon. 
1» perpétuelle, parce que ce prince dans fa chargé 
»'d’amiral, aùroif. pu iraverfer les defféins de M. 
» de Colbert fur la-marine} Ne peut-oh pas dé- 
» placer, ou ne point employer un amiral? , 
t » Tous les oui-dire par' lefqufels 'ori fut qu’il 
» y-avoit à l’ifle Sainte-Marguerite un pri-' 
» fonnier qu’on obligeoit de porter un mafque 
» de fer , s’accordoient à lui donner un air 
» jeune & très-noble. Le duc de Beaufort étoit 
» né en 1611 : il avoit donc 58ans.cn 1669; 
» tous les mémoires oh il eft parlé de lui, dès 
» le tems même de fa jeunefle , 'ififen't qu’il

58ans.cn


<47 )

» étoit d’une grande'taille ÿ affèz bien fait^ 
». mais qu’il avoit l’air commun ; qu’il fé tenoit 
-» .& màrchoit mal ; qu’il étoit toujours groffiëre- 
» ment vêtu, & que cette négligence fur toute 
»; fa perfonne alloit jufqu’à la malpropreté (*  ). 
» Cela ne s’accorde pas avec le récit de _M. 
» de la G ran^e-Cbancal : on triaffura, dit-il, qu’on 

lui fourniffoit fouvent des habits: auffi riches quil 
paroiffbit le défirer. Il feroit affez fîngulîer que 

» le duc de Beaufort, en vieilliffant & en prifon, 
» fût devenu curieux en habits.

(*) Défaut dont fes neveux( M. de Vendôme & le 
grand Prieur, fethbloient avoir hérité»

( 57 ) Pages ajj 6c <

Ailleurs’( 57) Saint-Foix ajoute. :
» A l’égard de la remarque des payfans, qui 

>> dirent à M. ..de Palteau, qiion voyou à ce pù*  
» fonnier. les dents & les lèvres, elle prouveroit 
» encore que ce n’étoit pas . M./de Beaufort j 
» à qui'madame de Choifiavait w\ jour répondu, 
»,fur unp plaifanterie qu’il lui faifoitM. de 

t » Beaufort voudrait mordre & ne le peut pas : il 
! » n’avoit alors que 53 à-54 ans, & n’avoit 
I » déjà plus de dents. Si c’eut été lui qu’on tranf- 
L » féroit^à la Baflille en 1698 , & que ces 
I » payfans auroient yû ,• il auroit eu 87 ans , 
I » étant né en 1611.
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L'homme au mafque mourut en’ 1703 ; tout 

£e qu’on fait de fon âge, & ce qu’il en dit lui' 
même, peu de jours avant fa mort, à l’apo­
thicaire, eft bien éloigné de pouvoir le faire 
croire nonagénaire. Or en 1703 , le duc de 
Beaufortauroit eu 91 ans.

Par l’enfemblë des dates, dés faits & des in­
convenances,^! eft donc' bien prouvé , que le 
duc de Beaufort n’a été ni pu être L'homme 
mafqué.

Le duc de Montmou th.?^

Saint-Foix f qui par les raifons les plus folides 
avoit. .démontré contre la Grange-Chancel que 
le mafque n’étoit pas Beaufort ; ’& contre le 
pere Griffet, qu’il n’étoit pas davantage le 
Comté de Vermandois ,■ imagina que c’étoit le 
-duc de Montmouthèc foutint avec beaucoup de 
chaleur ce nouveau fyftême. Tant- il' eft vrai', 
que fouvent ( l’homme ne repduffe une illu­
sion , que .pour en embraffer une plus étrange ! 
s Le duc de Montmouth fruit des amours de 
Charles II, roi d’Angleterre, ÔC Aé Lucie Walters\ 
naquit à Rotterdam en 164^.-

» L’extrême affeâion, dit- ^«êïf-jF'wx (58),

( j8) Pages 530" & 331. . ~
que;



te p,peuple ùvoit pour lui , & l’idée que la ha* 
» tion angloife, quoiqu’elle fémblât s’être fou- 
» mife'à Jacques II ,"n’attendoit qu’un chefpduf 
» ■ chafler du trône qn roi papijle, lui firent former 
» une entreprife qui auroit pü lui réuffirfi 
»■ elle n’avoit pas été.fi prématurée. !! débarque 
» à Lime ,. dans, le .comté..de DorfeL, ri’àyant 
'» guères que no hommes à fa fuite ; il', fe 
» trouva bientôt à la tête de près de fix mille t 
» quelques ' villes fe” déclarèrent^ pour lui 4.. il 
» s’y fit proclamer roi . foùtenaht que fa nait* 
» fance .étoit légitimé, ôc qu’il avoit le côn- 
» trat & les preuves du mariage de Charles 
» II (*) avec fa mère/’ Il attaqua près de 

'■» Bridgevater , l’afmée royale commandée par. 
>► milord ‘ ’ Fevèrsham. Après trois heures* de 
>>' combat,. la ,viftoire commençoit à fe dé- 
« clarer. pour lui, lorfque la poudre & les 
» balles manquèrent à fa troupe ; la lâcheté 
.»> du lord Grai qui commandoit fa cavalerie, 
'» acheva de les décourager ; elles prirent la' 
» fuite. Le malheureux Montmouth ne put 
» échapper à ceux qui le pourtui voient-, il fut 
« conduit à Londres, & cond/mné à être dé- 
«”capité le 15 juillet 1685. Tous les hiftbîiens

( * ) Le duc de Montmouth étoit né orilze ans avait® 
le rétabliffement de Charles II fur le trône.

comt%25c3%25a9..de
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» rapportent qu’il étoit très-brave, très-affable J 
» d’un caraûere doux & généreux, d’une figure 
>> très-noble & très-belle ( * ).
' » Telle fut, dit M. Hume , à Page de $G ans, 

» la fin d'un feigneur , que J es belles qualités 
» auraient pû. rendre l'ornement de la cour & ca- 
» pable de bien fervir fa patrie. La tendreflé que 
» le roi fon pere avait eue pour lui, les ,carejfes ' 
» d?une nombreufe faction, & les amorces de Pafi 
>> feciion populaire , l'avaient engagé dans une en- 
» treprife fupérieure à fes forces. L'amour du peuple 
» lefuivitdans toutesles variétés de fa fortune, ré pris ■ 
» fon exécution même , fes partifans conferverent • 4 
» l'efpérance de le revoir à leur tête ; ils fe flattèrent 
» que le prifonnier quion avait exécuté riétoit pas 
» Z#duc ue Montmouth, mais quelqtiautre, qui lui 

reflemblant beaucoup, avoit le courage de mourir
» à fa place ,- & de lui donner cette preuve de 
» fon extrême attachement.

» Il eft certain , continue Saint-Faix ( 59 )>
& que le bruit courut dans Londres, qu’un of- A 
H ficier de fon armée, qui lui reffembloit beau- 
» coup , fait prifonnier & fûr d’être condamné . 
» à mort, avoit reçu la propofifion de paffer

(■ * ) Burnet, tome 3 , pages 35 6“ 5 8 ; Hume , tome 
g', in 40-, piges 35^ & 271.

( 59 ) PaSe 33a-
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» pour lui av.ejc autant de joie que fi on lui. 
» eût accordé la vie; & que fur ce bruit une 
» grânde, dame , ladi Wentworth, ayant gagné 
» ceux qui pouvoient ouvrir fon cercueil & 
» lui ayant regardé le bras droit, s’étoit écriée, 
» ah ! ce riejl pas lui.

» Saint Foix cite enfuite un paflage du livre 
» intitulé : amours de Charles II & de Jacques 
» II, rois d'Angleterre ( * ) , dont l’auteur dit que 
» la nuit \ d'après la prétendue exécution du duc 
» de Montmouth, le roi., accompagné de- trois 
» hommes , vint lui-même le tirer de la tour ; 

I » qidon lui couvrit la tête d'une efpece de capuchon , 
» & que le roi & les trois hommes entrèrent avec 
» lui dans un carojje.

Enfin, il s’appuie (60) d’une anecdote fort 
douteufe, qu’il dit avoir plufieurs fois entendu 
raconter au pere Tournemine. Cette anecdote 
eft que dans une vifite que Tournemine fit à la 
duchefle.de Portfmouth, avec le pere Sanders, 

4 confefleur du roi Jacques , le* pere Sanders 
afîura à cette duchefle que AfoTziznowzÆ n’avoif 
pas été puni de mort.

A peine SaintFoix eut-il publié fa nouvelle 
opinion, qu’il s’éleva à ce fùjet un polémique

/

( * ) Première partie , pages 74 & 
(60) Page 323,.
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fort vif,, entre lui, te pere Grifety un ami d'd 
ce-Jéfuite & un anonyme. Celui-ci combattît 
l’hi/loriographe des ordres du roi, avec beaucoup 
dé ïuccès & lui oppofa les mêmes'arnies que 
lui-même avoit employées contre la Grange- 
Chancel , c’eft à - dire l’irrécufable témoignage 
des contemporains.--3

Cet anonyme publia ’dans le journal Encyclo­
pédique (61 ), un pafiagè tiré des Révolutions 
dé Angleterre fous le régné de Jacques II (6z ) ; 
& où- l’auteur s’explique, (page 67.), d’une ma­
niéré àuffi pofitive que cireonftanciée fut' la 
-mort du duc de Montmouth.

» Arrêté après fa défaite, te cœur l’aban- 
» donna, dès qu’il, ceffa d’être libre. Il ne Ier 
». contenta pas d’écrire au roi; il écrivit aufli 
». une lettre très-touchante à la reine Douairière.

Cette princeffe obtint du roi, que non-feule- 
ment il verroit ce malheureux prince , mais 

» qu’il lui acçordéroit une longue audience, en 
» préfence de deux fecret-aires. Le duc fe pré- 
n fenta donc devant le roi, fe jetta à fes pieds, 
» répondit à plufieurs queftions qu’fl. lui fit, 
.» lui. avoua qu’il méritoit la mort, & le con-

- (61) Année 1768, novembre, page 112.
( 62 ) Cet ouvrage fut imprimé en 1689 à Amfterdam, 

jn-12 de 464 pages, _
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>> jura1, les larmes aux yeux., de ne pas ùfer dë 
» fon droit, & de lui accorder, en lui ac- 
» 'Cordant la vie, une grâce dont il ne fe ren- 
» droit jamais indigne ; il lui répéta les exemples 

’» de plufieurs grands princes qui s’étoient laiffés 
» toucher en pareilles occafions , &/qui ne 
» s’étoient point repentis de ces actes de géné- 
» rofité & de clémence ; & pour achever de 
» l’attendrir , il lurdit qu’il étoit fils dè Charles II; 
» qu’en le faifant mourir , il fe,répandrpit fort 
» propre fang. {Montmouth étoit fon. propre 
>> neveu./) Le roi n’eut pas ‘la dureté de lui 
«./répondre comme Philippe> II, que lorfqu’il 
» avoit du mauvais fang , il fe le faifoit tirer.

Mais il n’eut pas la génércfité»de lui accorder 
». la vie ; il lui répondit qu’il le plaignoit-, que 

.,» fon crime n’étoit pas 4e nature à demeurer 
>î impuni, & que la politique en exigebit le 
« châtiment.

». En effet,,auffi-tôt après la conférence , le 
» duc fut conduit à là tour, où la ducheffe fon 

•» épo.ufe le vint voir dans une trifteffe mor- 
» telle ; & le lendemain, le roi ayant ligné 
» tarrêt dè mort, il en reçut la nouvelle fans 
»la moindre émotion dü monde j» parce qu’il 

avoit eu le tems de s’y préparer.
iJ.» Le 18 juillet 1685 (le 15 fuivant Hume} 
» le lieutenant de la tour' le ( Montmouth ) fut

D 3



4 prendre dans un carrofle de deuil, entre les g a 
»jo heures du-matin-, & l’ayant mené jufqu’à 
» la terrafle de la tour, il fut reçu là par tes 
» Shérifs. Trois évêques & deux doâeurs môn- 
» terent dans le çar'offe. L’échafaud étoit côu- 
» vert d’un tapis de velours noir ; & l’exécuteur 
» vêtu de deuil; car on le vouloit traiter en 
» prince.

,» : Comme le duc avoit donné par écrit tout 
» ce qui pouvoit concerné! l’état, il protëfta 
» en arrivant fur l’ééhafaud ( 63 ), qu’il n’avoit 
» pas deffein de beaucoup parler, & fe réduifit 
» à dire qu’il mouroit protejlant & plein de 
» repentances de fes péchés. Les évêques & 
» les Shérifs lui firent néanmoins plufieurs de*

■ '■ ■■ f ...  ■ ....... ............................. ................

( 63 ) La relation imprimée le lendemain de l’exécu-- 
tion de Montmouth, porte ce qui fuit.

» Quand il fut fur l’échafaud, il s’avança à l’autre 
» bout, d’un pas ferme, leva un inftant les yeux au 
« ciel, & déclara qu’il étoit très-fâché du fang qui 
» avoit été répandu pour foutenir fa caufe, mais qu’il 
» n’avpit eu que; de bonnes intentions pour l’état. Ce 
» furent fes feules paroles , mais qu’il prononça d’un 
» tt?n grave & tranquille. Il regarda enfuite la hache , 
« donna fix’ guinées au, bourreau, lui dit qu’il avoit 
» ordonné qu’on lui en donnât davantage, s’il né le 
» faifoit point trop fouffrir, fe mit à genoux, baiffa 
» la tête .fur le bloc, le bourreau, &c,
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» mandes auxquelles il répondit; mais, comme 
» il leur fit connaître fouVent qu’il n’étoit là 
» que pour mourir, & qu’il avoit tout dit, 
» il fe tourna vers l’exécuteur, à qui il donna 
» fixguinées, pour qu’il ne le fît pas (buffrir ; 
» précaution inutile, car il lui donna cinq,coups 
» avant que de lui emporter la tête de deffus les 
» épaules. On dit même que ce miférable prince 
» tourna la tête au troifieme coup & qu’il re- 
» garda le bourreau , & qu’alors le bourreau 
» laiffa tomber la hache,en difant qu’il ne poug 
». voit l’achever, & qu’il ne favoit où il' eh 

4 » étoit. On lui fit cependant reprendre la hache ÿ
» & il en donna encore deux coups ; & comme 
» la tête ne laiffoit pas de tenir encore au 
» corps , il acheva de l’en féparer avec un 
» couteau, .

» Les .personnes les moins pénétrantes attri-. 
» buerent cette cruauté à la timidité de l’exé-. 
» cuteur; mais les plus intelligentes demeurèrent 

♦ » d’accord que cela étoit concerté, & que le
» bourreau, avoit des ordres. En effet, on en 
» avoit ainfi ufé, ou à peu près, lorsqu’on 
» avoit tranché la tête à milord Rujjek Enfin 
« le duc de Montmouth mourut après avoir 
» beaucoup fouffert. On mit le refie du- corps 
» dans une bierre, couvert de. velours noir* 
» qu’on porta dans un carotte de deuil à la.

D 4
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» tour ,OÙ on l’enterra dans la chapelle du
>> palais.
.. Le même écrivain ajoute/page 86 ) « que 
.» peu après l’exécution du duc, îe roi mit en 
» liberté la ducbéffe & fes enfants, en les ré- 
» tabliffant dans tous leurs biens.

L’anonyme qui a combattu Saint-Foix, dans 
le journal Encyclopédique , lui fait diverfes objec­
tions. très-concluantes, dont nous extrairons 
les principales.

» Le choix , dit-il, de l’heure pour l’exécu- 
fj-tion, (neuf à dix heures du matin, au mois 
0‘ de Juillet ) , aux yeux de la foule de tous états, 1 '
». que devoit attirer une exécution auffi impor- 
» , tante convenoit bien peu à l'efcamotage que, 
» fuppofe M. de Saint-Foix. LeS flambeaux euffent 
» été plus favorables : à la faveur de mille contre- 
»■ teins qui naiflent fouvent d’eux-mêmes, & qu’il 
j» efl: fi aifé • de faire naître, on n’auroit pas fans 
» doute négligé de fe ménager cet avantage.

; » En franchiflant la difficulté de trouver un |i 
.» homme , dont la reffemblance avec le duc, qui 
», avoit paflé fa vie au milieu de Londres , eût 
» été affez marquée pour faire illufion à cette 
.» ville, dans une circonftance qui attiroit & fixoït 
» fur lui tous les regards, il faut fuppofer bien du 
» merveilleux, pouf avoir ptt trouver quelqu’un, 
.même parmi des condamnés à mort} qui te



» fêit volontairement chargé d’un rôle auffi 
» .dangereux.
- A ce,s objections tr.ès-fo’ides, le pefe Griffet 
en joint de plus embarraflantes encore.
.'..».Si l’on dit que cet homme (le prifonnier 
» mafqué ) étôit le .duc de Moritmauth , les pré» 
» cautions que l’on prit pour Cocher fon nom 
» deviennent inexplicables , fur tout après fa 
» mort , qui arriva certainement en 1703. 
» Alors le roi Charles II fon pere , n’étoit plus. 
» Le roi Jacques II, fon oncle , était mort- en 
» 1701 , & le roi Guillaume, prince d’Orange, 
» en 1701. La reine Anne, fille de Jacques [I, 
» étoit montée fur le trône d’Angleterre : crair 
» gnoit on qu’elle ne follicstât. la délivrance 
». du duc de Mammouth., fi elle eût tu••qu’il 
» étoit à la Baftille} Elle eût.mieux aimé le 
» favoir là, que de le voir en Angleterre, puif- 
» que du caraâere dont il . étoit, il eût été 
» capable d’y former des conjurations & des

cabales pour la détrôner, comme il en avoit 
» fait pour détrôner Jacques II. Craignoit on .que 
» la nouvelle de fa mort n’accablât de douleur 
» la reine d'Angleterre, veuve de Jacques II, 
» & le prétendant, leur fils qui détefloient 
» tous, deux le duc de M'ontmouth, comme un 
» rebelle qui avoit pris les armes pour dif-

puter ,1a couronne au roi Jacques} Si l’on
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» «voit fu en Angleterre que Jacques, au lieu 
» de lui faire trancher la tête, avoit çohfenti 
» qu il fût feulement condamne à, une prifon per- 
» petuelle, cet aéle de clémence auroit impofé 
» ïilence à fes ennemis, qui lui ont toujours 
*> reproché la mort du duc de Montmouth, 
» comme un afte de cruauté , quoique ce ne 
» fut qu’un aâe de juftice.

» De plus j .pour foutenir que le duc étoit 
» lhomme au mafque , il faut néceffairèment 
» fuppofer. qu’il ne fut pas décapité à Londres , 
» le 15 juillet 1685 , comme tout le monde 
» l’a^écrit & comme tout le monde l’a cru;' 
» mais qu’un homme qui lui reffembloit, fut 
» affez généreux pour confentir à être décapité 
» à -fa place, Il faut fuppofer que les officiers 
» de juftice, & les foldats qui le conduifirent 
» à l’échafaud, & qui. avoient tous vu cent 
» fois le véritable duc de Montmouth, y furent 
» eux-mêmes trompés ; fuppofition qui paroît 
» fi abfurde, qu’il n’eft pas poffible de l’admettre, 
» quand on l’examine avec attention ; on en 
» ‘rapporté cependant deux preuves.

» La première, c’eft qu’on .l’a entendu dire 
» au pere Tournemine ; mais ceux qui l’ont connu 
» avoueront fans peine que le témoignage de 
» cent peres Tournemine, ne fuffiroit pas pour 
» vérifier un fait de cette nature. Ce pere étoit
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>> un homme d’une imagination vive, & tôtï- 
» jours enflammée , à peu près comme celle 
» de Mainbowg..... il airnoit à ; raconter • des 

. » chofes extraordinaires, fans trop s’embarraffer
» fi elles étoiént- exa&ement vraies.; ce qui 
» faifoit dire , quand on rencontroit des gens 
» du même carafttere :

» Il rejjemble à Tournemirijî 
• » Qui croit tout ce qu’il imagine.

» La fécondé preuve que l’on apporte d’un 
» fait fi extraordinaire , c’eft que M. Hume ra- 

f » conte que le bruit courut dans Londres, parmi 
» les partifans du duc de Montmouth, que c© 
» n’étoit . pas lui qu’on avoit décapité, mais 
» un autre qui lui reffembloit beaucoup, & 
» qui avoit eu le courage de mourir à fa place 
» & de lui donner cette marque de fon extrême 
» attachement. Il eft vrai que ces paroles fe 
» trouvent dans l’hiftoire de M. Hume’, mais 

/ » il ne les donne pas pour des vérités; & il
» rapporte, comme tous les autres comtem- 

. » porâins, que le duc de Montmouth fut. réelle-
» ment décapité à Londres.

■ » Enfin , l’ami du pere Griffer exprimo.it ainfi 
» fes doutes. i

Quant au duc de Montmouth, quoique l’on 
» puiffe penfer qu’il n’a réellement pas été dé-

exprimo.it
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«-■ capité, nous n’ôferions' conclure qu’il ait été. 
«conduit en France &C gardé jufqu’à fa mort , 
« de la maniéré dont l’a été notre prifonnier. 
«M. de Saint-Foix voudra bien nous per* 
» mettre de lui demander encore, pourquoi 
« on l’avoit tenu fi durement enfermé & avec 
« tant de précautions, pour que fon nom ne 
« fût pas connu après le détrônement & même 
« après la mort Jacques 11 ? Son crime étoit 
» affez expié. QuFpouvoit-on craindre de fon

ëlargiffement ? Guillaume & Marie étoient 
» .nos énneïhis >: peut-être auroit-ôn pû l’em- 
« ployer utilement contre le premier ; du moins 
« en publiant fon exiftence, on auroit éteint 
» le reffentiment que fa mort avoit excité 
». en Angleterre contre Jacques II. On peut bien 
« continuer de cacher une chofe, par la feule 
» raifon qu’on l’a cachée. Mais ne la divulguera- 
« t-on pas, quand il fera utile ou honorable 
» pour ceux qu’on protège, de la faire con- 
« ûoître ? Je crois que les partifans de Guillaume 
» auroient pu faire des railleries & même dés 
« comparaifons -fur la fuppojition de l’officier 
« décapité fous le nom du duc ; mais la raillerie 
« n’auroit été que méprifable , & l’odieufe 
« comparaifon feroit bientôt tombée.

r ; Malgré la force & la folidité de toutes
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çcs objeâions, Saint-Faix perfifla opiniâtrement 
à foute.nir fon fyftême :

Et fon héros, occis'publiquement, 
Rejfufcità bientôt fecrétement.

Voltaire., 9.' dans; la fuite, réfuta cette fable , 
d’une maniéré, irioitié férieufe , moitié plai­
dante.

» On a enfuite imaginé, dit-il, ( &4 ) , que 
» ,1e duc de Montmouth, à. qui le roi Jacques 
# fit couper la tête publiquement dans Londres , 
» en 1685 , étoit l’homme au mafque de fer.W 
». auroit fallu qu’il eût refiufcité, & qu’en- 
» fuite il eût changé l’ordre des ' tems. . que 
» le roi Jacques., qui ne pardonna jamais à 
» perfonne & qui par là mérita tous fes mal- 
» heurs, eût pardonné au duc de Montmouth-, 
» & eût fait mourir au lieu de lui, un homme 
» qui lui reffembloit, parfaitement. Il auroit 
» fallu trouver ce Sofie, qui auroit eu la bonté 
» de fe faire couper le cou en public, pour 
» fauver le duc de M.ontmoutfi.\\. auroit fallu que 
» toute l'Angleterre s’y fût méprifé ; qu’enfüitè 
» le roi Jacques eût prié inftamment Louis XIV

- » de vouloir bien lui fervir de geôlier. Enfuite 
» Louis XIV , ayant fait ce petit plaifir au roi

( 64 ) Que fions fur iEncyclopédie,
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» Jacques, n’auroit pas manqué d’avoir lès 
» mêmes égards pour le roi Guillaume & la 
» reine Anne, avec lefquels il fut en guerre; 
» & il auroit foigneufement confervé auprès de 
» ces deux monarques fa dignité de geôlier, 
» dont le roi Jacques l’avoit honoré !

A la preuve pofitive, réfultânte du témoignage 
unanime des contemporains , que le duc de 
Montmouth fut «publiquement & en plein jour 
décapité à Londres, le 15 de juillet 1685 , fi 
l’on unit la preuve non moins pofitive, réfultânte 
de la lettre de Barbeqieux à Saint-Mars, du 
ï 3 août 1691 , que l'homme au mafque étoit 
détenu, dans la citadelle dé Pignerol dès 1671 
au plus tard , il demeurera invinciblement 
démontré contre Saint - Foix , que le duc 
de Montmouth ne fut jamais- le prïfionnter. 
mafiquè. s

Fouquet, surintendant des finances.

Nicolas Fouquet, marquis.de Belle Ifie , naquit , r 
en 1615 d’un confeiller d’état & de Marie de Mau- 
peou, dame d’une éminente piété & d’une charité 
extrême. Reçu maître des requêtes à' 20 ans, il 
remplità3 5 les fondions de procureur-général du 
parlement de Paris. Ën 1653 , il fut élevé à la 
place de furintendant des finances, dans un tems 
où elles, étoient épuifées par les dépenfes des 
guerres civiles & étrangetés, & par l’infàtiable

marquis.de


( 63 \ .
cupidité de Malaria, qui s’étoit, approprié 
plufieurs branches de revenus de l’état. D'après 
tous ces motifs, Bouquet auroit dû ménager les 
finances , mais il les diflipa & en ufa comme 
des fiennespropres. Il dépenfa près de 36 millions 
d’aujourd’hui à faire bâtir fa fupgrbe maifon 
de Vaux. Ses déprédations, les allarmes que 
donnoient les fortifications dé Belle-lfle, les ten-, 
tatives que Bouquet avoit faites fur le coeur de 
mademoifelle de la Valierè, tout fervità irriter 
Louis XIV contre fon miniftre. On l’attira adroi­
tement à Nantes , où il fut arrêté le 5 feptembre 
1661, Su fortir du confeil, le roi ayant eu, la per­
fidie de le rappeller fous quelque vain prétexte , 
jufqu’à ce qu’à travers la vitre il eut apperçu 
à fon pofte d'Artagnan qui, avec un nombre 
confidérable de moufquetaires, avoit ordre de 
s’affurer du furintendant. Fouquet fut conduit 
de fuite au château d'Angers,.où on le garda' 
très-étroitement. Il y tomba malade ; dès les 
premiers jours de fa'convalefcence , il fut tra­
duit au «château d'dmboife, où il refta jufqu’aù 
jour de Noël, époque de fa tranflation à Vin- 
cennes. U entra le 18 juin 16'63 ’a baftille,' 
& on le logea dans la chambre des Saints. Livré à 
là chambre royale de jujtice de l arfenal, un arrêt 
rendu par cette chambre, le famedi 20 décembre 
1664 condamna Bouquet au banniffement
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& prononça la confifcation de fes biens ( 65
Le roi informé de cét arrêtcommua , pour; 

des raifons de politique, la peine de banmffé-t 
ment en celle de pri.on perpétuelle , & ordonna 
que Fouquet feroit transféré à Pignerol, dont lé’ 
marquis de Piennes étoit alors gouverneur.

Le lundi il décembre , oh fit defcendre 
Fouquet dans la chapelle de la Bafiille, où le 
greffier Foucd.ux lui fit leéture de fon arrêt. 
A onze . heures il 'monta en caroffe avec 
quatre' hommes. -D'Àrtagnan , qui l’avoit tou­
jours gardé à Vue depuis fon arrefiation , le* 
conduifit efcorté de 50 moufquetairës, à Pignerol, 
où il le remit entré les mains de Saint-Mars.

: De'tôuS les amis & créatures que le furiii-, 
tendant avoit eus dans la profpérité, les feuls 
qui lui refte'rènt fideles dans fa difgrace furent 
Gourville , madémoifelle Scudéri , le fenfible 
Racine, le bon la Fontaine ( 66 ) Si fur- 
tout l’inébranlable PeLlijJon(<6'j').

(6’)} Baftille dévoilée, première livrarforr, pages 35' 
& 36, & pièces remifes en 1775- à M. Amelot par le 
major Chevalier , numéros 6 &. 21.

(■66) Tou: le monde fait par cœur l’élégie pleine 
de femlment qu'il eut le courage de préfentcr à Louis 
XIV * en faveur de Fouquet, qu’il y défigoe fous le nom 
d'Oronte .

(67 )I1 étoit commis de Fouquet. Colbert le fit arrêter
Fouquet



)

Fouquet fut conftamment détenu à Pîgnerol 
jufqu’à fa mort , arrivée au mois de mars1 
1680 ( 68,).

en même tems que fon maître. On l’enferma '& le 
retint quatre ans à la' Bafiille , où il compofa poux la 
défenfe du furintendant, trois mémoires, qui au juge­
ment même de Voltaire, font descùefs-d’œuvres dignes de 
figurer à côté de Cicéron. Ces mémoires fe trouvent dans 
les (Eûyres de M. Bouquet, concernant fort accufation , fon 
procès ,& fies défenfes , &c. Paris ( Hollande' ) 1692 , 
in-12, 16 volumes.

Afin de foutirer à Pèlliflbn les importans fecrets 
donc il étoit dépofitaire ; on apofta auprès c(e lui un 
allemand, fitnple & greffier en "apparence , mais fourbe 
& rufé en effet , qui feignoit d’être prifonnier à là 
Baflrllé, ôç dont les fondions étoient d’y jouer le rôle 
d’efpion A fon jeu & à. fes difeours, PêlUjfon le pé* 
nétra ; mais ne laiffant pas z voir qu’il connut le 
piege, & redoublant, au contraire , fes politeffes envers 
l’allemand, il s’empara tellement de fon efptit, qu’il en 
fit fon émiffaire & il eut par là un commerce' jour-s 
nalier de lettres avec mademoifelle de Scudéri.

Nous rapportons ici cette fingultere anecdote , parce 
qu’elle prouve qu’àcette époque , l'efpionage étoit réduit en 
principes à la Bafiille , & qu’on y employoit ces êtres 
vils, qui dans les tems modernes portoient les noms 
fange, de compagnie, ou garde (Baft.ille dévoilée, deuxieme lir- 
vraifon, page 69 ) & enfin de mouton ( feptieme lï» 
vraifon, page 112 ) .

( 68 ) Lés mémoires de Gourville la fixent au 26 mars 
1600, Le préfident Hénault la rapporte à la même année.-

E
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Néanmoins , quelques auteursj entr’autres 

'Gourvïlle (69), & d’après lui Voltaire. (70) , 
ont prétendu que Fouquet trouva moyen de 
s’évader & qu’il alla mourir au fein de fa far 
mille $ entièrement oublié.

Quelque tems après la prife de la Baftille,' 
il parut un'écrit , de demie-feuille, intitulé: 
» l.'homme .au'mafque de fer . dévoilé , diaprés une 
» nôte trouvée dans les papiers de la baftille.

. On y lit avec une furprile mêlée d’ihdigna? 
lion ce pafl'age menfonger.

» Voici le fait, qui, .à,la vérité, n’eft ap- 
*» puyé que fur uné fimple carte, qu’un homme 
» curieux de voir la baftille, prit au hafard 
» avec plufieurs papiers ; mais cette carte 
» donnant l’entiere folution des difficultés que 
» jufqu’ici l’on n’a pu réfoudre , devient une 
» piece de conviction. La carte contient le n'ujr 
W méro 643 89000 ( chiffre inintelligible ) & la 
» note fui vante : Fouquet arrivantdes if es Sainte- 
n Marguerite, avec un mafque de fer. ;

» Enfuite trois XXX.
» Et au deffous, Kerjadion.
Cette double fable de l’évafion de Foilquet 

& de fa métamorphofe en thomme au mafque,

( 69) Ibidem.
( 70 ) Siecle de Louis XIV,’



fe trouvoit déjà réfutée par une lettré de ma« 
dame de Sévigné , en date du vendredi $ 
avril 1680, que nous avons citée ailleurs ( 71) 
Si qui porte ces mots, non équivoques.

» Si j’étois delà famille de Wl.Fouquet , je me 
» garderois bien de faire voyager fon pauvre 
» corps, comme on dit qu’ils vont faire ; je le 
» ferois enterrer là, il refteroit à Pignerol; & 
« après 19 ans , ce ne féroit pas de cette 
» forte que je voudrais le faire fortir de prifoni

Mademoifelie de Montpenjier affure aufli dans 
fes mémoires, que ( 72 ), Fouquet mourut à Pi* 
gnerol, durant l’hiver de 1680», ,

. Le grand regiftre de la Baftille confirme ces 
dates, puifqu’il y eft dit.( 73 ) « que Fouquet 
» mourut à Pignerol fur la fin de 1680. Il a 
», été enterré le 28 mars i68x àTéglife du 
», couvent des dames de Sainte-Marie, grande ru© 
» Saint’Antoine à Paris»

La piece numéro 6 du tnàjor Chevalier, rap“ 
porte l’extrait, mortuaire de Fouquet>, en ceS 
termes»

» Le 28 mars 1681 fut inhumé dans notre

(71) Bajlille dévoilée fécondé liyraifon , page 71»
(72) Tome VI pages sto , 212»
(73) Baflille dévoilée, premier® liyrailort, page 3.64



: f. (68) g

» églife, en- là chapelle de1 Saint-François de 
» Salle, médire Nicolas Fouquet, qui fut élevé 
» à tous les degrés d’honneur de la magiftra- 
» tùrèy confeiller du parlement, maître des 
» requêtes, procureur-général, fùrintendânt 
» des finances & ’miniftre d’état.

Enfin , la fupérieure du monaftere de Sainte-^ 
Marie, à laquelle nous nous étions adreffés, pour 
en obtenir la vérification de ces faits, nous a 
écrit la lettre fuivantè.

. ..» Monsieur

» La déclaration du rovldü 9 avril 1736;, 
» qui ôblige d’avoir deüx regiftres de fépul- 
» tûtes, & d’en dépofer Un au greffe , tous 
» les ans, eft l’époque précife des actes mor- 

* tuaires dont nous fommes en poflefïïon j 
» d’après les plus çxaâes recherches,' nous n’en 
» avons trouvé aucun antérieur à l’ànnée 1737. 
» Il fe pourroit bien que. celui de’ M. Fouquet* 
» fût à la parôiffe Saint-Paul, parce'que c’eft 
» le curé de ladite -parôiffe qui fait tous nos 
» enterremens ; nous voyons, par différentes 

/ w notes, que ledit fieur eft mort'à Pignerol, 
» au mois de mars 1680 ; qu’il a été -inhumé 
» dans notre églife extérieure le 28 mars 1681, 
» daris là cave, où M. fon pere avoit été en-

tefré<4o ans auparavant! Son épitaphe eft dans
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» la chapelle de Saint-François de Salle, au deffus 
» de ladite cave. La meffe dont il a été parlé ÿ 
» .a été fondée par M. fon pere en 1640.

J’ai l’honneur d’être, „

Monfieur,
Votre très humble &c.

(Signé) foeur Anne-Madeleine Chalmette j 
fupérieure de notre premier monaftere de 
la Vifitation Sainte-Marie.

Paris ce 6" avril 1790.

i II eft donc inconteflablement démontré que 
Foùquet, mort à Pignerol en 1680, & inhumé 
à Paris en 16.81 , ne «fut pas t homme au mafque t 

• qui ne mourut à la. B a.fille qu’en 1763.

Le SEchÉlAIRE du d'uc de Mantoue.

Dans un journal qui s’imprimoit en Hollande , 
fous le titre d'kifloire abrégée de l'Europe ( 74 ), 

) parut au mois d’août 1687, une piece fi fin- 
guliere , à caufe de cette date & de fon con­
tenu, qu’avant de préfenter aucunes réflexions, 
fur cette, piece, il faut en mettre une copie 

- fidele fous les yeux du leûeur attentif.

( 74 ) A Leydig chez Claude Jordan 1687, tome 3, 
Page 135-"

E 3
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C’eft à l’article de Mantoue, que fe trouvé 

la piece dont il s’agit.
» Je crois être obligé de faire part au public 

» d’une lettre que j’ai reçue J Italie, & de la 
» donner telle qu’on me l’a écrite, fans y rien 
» changer, de peur qu’on ne m’impute d’avoir 
» ajouté ou diminué quelque chofe dans l’hif- 
» tqire qu’elle contient. J’avertis auffi , que je 
» ne voudrois pas être garant du tout ; je 
» laiffe absolument la liberté à mon leûeur 
» d’en croire ce ,qj.i’il lui plaira : & de peur 
» de le prévenir, je ne veux pas même dire 
» ce que j’en penfe. La lettre eft italienne, 
» mais je crois pouvoir la donner en français, 
» fous la proteftation que je faisd’en être 
» un fidele interprête.

» Messieurs, un de mes amis m’a dit qu’il 
avoit lu dans l'hijloire abrégée de ÛEurope ( tome 
2, page 33) qu’on difoit que M. le duc de 

Mantaue avoit deffein de vendre fa ville 
*> capitale ; mais que l’auteur de. cette hiftoire 
» n’en croyoit rien.

■ » Vous êtes mal informés; il eft certain qu’on 
» a négocié cette affaire, & qu’elle étoit déjà 
» bien avancée. Le fecrétaire de ce duc, qui 
» avoit beaucoup de crédit auprès de fon maître, 
»< l’a détourné de ce deffein ; mais il lui en 
» a coûté cher, comme vous l’allez entendre.



» Ce grand & fidele miniftre fit ënfèndre an 
» duc , qu’il y alloit de fon intérêt & de fon 
» honneur; de conferver fon duché, & lui fit 
« changer de fentiment-; il fit bien plus, il 
» l’obligea dé s’unir avec les autres princes 
» de C Italie, pour s’oppofer au deffein de la 
» France. Ce fut lui qui négocia l’entrevue des 
» prinçes , qui fe fit à Venife l’hyver paffé, 
» dans le tems du carnaval : on choifit ce 
». tems, pour mieux cacher les defleins que 
» l’on avoit; vous le favez fans doute, il n’eft 
» pas extraordinaire de voir beaucoup de 
» princes & de perfonnes de qualités Wenije, 
» dans ce tems là. Ce miniftre alla enfuite à 
» Rr>me, où il féjourna quelque tems; il paffa 
» delà, prefque dans toutes les cour-s de H'italie ; 
» il alla à Fenife & à Gênes, - & il réuflit par 
» tout (fi bien , qu’il a voit presque détaché 
» toutes cés-puiffances des intérêts de la France-) 
» enfin , il alla à Turin, pour le même deffein. 
» Comme il croyoit fes négociations fort fe- 
» crettes, il vifita fouvent le marquis ©’Arcÿ , 
»- ambaffadeur de la France:, à la cour de Savoy 
» mais qui eft-ce qui. peut refifter aux yeux 
» pénétrans de la France! Le miniftre de cette 
» couronne étoit averti de tous les deffeins 
» du miniftre du duc de Mantoue, avant qu’il 
» arrivât à Turin, II lui fit pourtant mille ci-
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vilités, le: régala fort fouvent, l’invita enfin) 

» à aller prendre le divertiflémeht de la chaffe 
» à une ou deux lieues de Turin. Le miniftre ; 
» qui n’avoit point de tems à perdre , & qui 
» jugeoit celui de l’abfence de l’ambaffadeur 
» de France fort propre pour lés négociations, 
» s’en exçufa d’abord, fur ce qu’il n’avoit point 
>>• de chevaux; l’ambaffadeur1. lui en offrit, qu’il 
» ne put.refufer, de peur de faire foupçonner 
» quelque chofe de la vérité. Le jour de la 
» chaffe- étant venu, ils partirent enfemble; 
» mais ils ne furent pas à une lieue de la ville j 
» que ce miniftre -fut environné de dix ou 
» douée cavaliers , qui Z’énleverent, le déguiferent 
» & le cohduifirent à Pignerol. Il s’imagina bien 
» fans doute quel étoit celui qui lui jôtioit 
» le tour ; mais le moyen de réfifter ? Il 
» étoit à Pignerol trop près de Z’Italie ; & quoi- 

'*> qu’il fût gardé très-foigneufement, on craignit 
» que les murailles ne parlaffent. On l’en tira 
» donc, pour le. conduire aux ifles Sainte- 
» Marguerite , où il eft actuellement fous la 
» garde de M. de Saint-Mars, qui en eft le gou- 
» verneur. Voilà une nouvelle bienfrapante , mais 
» qui nen ejl pas moins véritable. Je fuis &c.

Cette lettre eft accompagnée de diverfes ré­
flexions , entr’aùtres de celle-ci.

» On parle d’un voyage fait à Tienne par
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.» le duc de Mântoue. Quelques politiques 
» croient que e’eft l'affaire qui eft arrivée à fon 
» fecrétaire , qui. eft caufe de fon voyage ; • & qu’il 
» a defiein défaire alliance avec fEmpereur &C 
» le roi d?Efpa°ne.

Ni l’auteur , des mémoires fecrets de: la cour de 
Perfe, ni Voltaire, ni le pere Griffet, ni Sainte 
Poix, ni la Grànge-Chancèl ,.ni Fréron , ën un 
mot, aucun de ceux qui ont écrit fur l'homme 
mafqué, n’avoienteu connoiffance (7^) de cette 
piece , laquelle prife littéralement, renverfoit 

' tous leurs fyftêmes. La découverte & la pu* 
bli cation en eft dues'à M. le baron de Heiff, 
chevalier de Saint-Louis , & ancien capitaine 
au régiment d’Alface, qui , le 28 juin 1770, 
l’adrefla,, de Phalsbourg, aux auteurs du journal 
encyclopédique, où elle fut inférée (76). Depuis, 
elle a été réimprimée, en 1779, dans le Journal 
de Paris. ( 77 ). £

Cette, lettre frappa tellement le feu ducae

(/75 ) Saint-Foïx n’étant'mort qu’en 1776 Voltaire 
qu’en 1778 peuvent avoir vu dans le journal encyclo­
pédique de 1770 la pièce en queftion.

(76) Année, 1770, tome 6, première partie, page 
13z. .

(77) Journal de Paris zz décembre 1779, page 
M7°- - '
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’Çhoifetd,.qu’il envoya exprès, de Chanteloup à 
Paris , M. Dutens , pour vérifier à la Bibliothèque 
duroi, la citation de l'hijloire abrégée de VEu­
rope. . f

En 1782 ou 1783, il mourut à Turin % uu 
marquis de Pancalier de Prié , dans les manuscrits 
duquel ÿ on trouva auffi» l’anecdote de ce Se­
crétaire du duc de Mantoue. Tous les journaux 
italiens la publièrent ; quoiqu’on la regardât 
comme nouvellè, elle ne fit pas une grande 
SenSation.

’ Parmi une infinité d’obServations, que cette 
lettre pourroit fournir, nous nous bornerons à 
expoSer ici les principales.

1 Le rédacteur de l'hijloire abrégée de t Europe, 
dit.lui-même , en propres termes : j'avertis que 
je ne voudrais pas être garant du tout. Je laijfe 
abfolument ' la liberté, à mon lecteur d'en croire ce 
quil voudra.

1°. Si le Secrétaire du duc de Mantoue avoit 
été enlevé à Turin, ce prince n’auroit pas 
manqué de Se plaindre de cet outrage; & d’àprès- 
la publicité donnée à cette aventure , il aüroit 
fait retentir toute tEurope de Ses juftes récla­
mations. Or , on n’en trouve nulles traces.

3°. Comment Thifloire abrégée de l'Europe eft 
elle la Seule galette du tetns, qui ait parlé de 
cet enlèvement? Si ce qu’elle en dit étoit vrai.,
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thomme au mafque ri’auroit plus ete un myfteréj 
& certainement il nous feroit parvenu d autres 
pièces à l’appui de ce fait.

4°. Il eft prouvé par la lettre, déjà plufieurs 
fois citée, de Barbejieux à Saint-Mars, en date 
du 13 août 1691 , que T homme au mafque étoit 
fous la garde de ce geôlier royal dès l’année 
1671; mais fuivant la relation ci-deffus, le 
fecrétaire du duc de Mantoue , ne fut enleve, 
déguifé , mafqué & conduit à Pignerol, qu en 
1687, époque où Saint-Mars étoit déjà établi 
aux ifles Sainte-Marguerite, avec fon illuftre 
prifonnier. Voilà donc deux perfonnages très- 
diftinfts;, & qu’il eft impoflible de con­
fondre.-

50. Sans vouloir nier l’arreftâtion de ce fe­
crétaire , quoiqu’elle ne Toit aucunement prouvée, 
nous foutenons? avecl’affurancede cette convic­
tion qui réfulte de l’enfemble des faits, que ce fe­
crétaire ne peut, fous aucun rapport, être.aflî- 
milé au mafque. En effet, fi ZozusXIV craignant 
l’influence de ce fecrétaire fur l’efprit de fon 
maître , s’étoit déterminé à' le faire enlever, 
auroit-il eu plus de motifs pour, couvrir d’un 
voile impénétrable , cette violation du droit des 
gens, que celle commife en Hollande, où ce 
prince, aveugle infiniment des vengeances de 
Louvois, fitjènlever', à peu près à la même.
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époque , le malheureux ga^ettier /que l’on con* 
duifif au niont Saint-Michel, où il fut mis & 
mourut dans la cage ( 78 ) ?

'6°. Le refpeâ àë Saint-Mars & de Louvois 
pour thomme, au majque ; l’emprelïement à fatis- 

‘ faire fes goûts & les fantaifies, fes précautions 
extraordinaires prifes durant fa vie, pour qu’il 
ne pût découvrir fôn état; celles prifés après1 
fa mort, afin de dérober fon nom à l’hiftoire 
& à la poftérité ; enfin, lé filence invincible 
de Chamillard; du Régenté de Louis XV, font 
autant de circonftances, abfolument inconci­
liables avec l’idée d’un fecrétaire du duc de

(78) François de la Bretonniere, bénédiétin] de Saint- 
Denis, où il avoit fait fes études , s’étoit réfugié en 
Hollande , où il faifoit la galette, fous le nom de la 
Fond. En 1689, il y publia'un petit pamphlet, de .28’ 
pages d’impreflion, en forme de dialogue entre l’abbé 
Furetiere :&c Scarron, intitulé : le cochon, mîtrè. Ce < dia­
logue étoit une fatyre contre Charles Maurice le Tellier., 
archevêque de Reims & frere de Louvois, contre Louis | 
XIV, madame Scarron & le cardipal d'Ëtrées. Louvois 
réfolut d’en tirer une vengeance éclatante fans fe 
plaindre de cette fatyre , il dénonça au roi quelques 
articles des galettes, dont Louis XIV fut fort offenfé.
En • conféquence , on employa un juif pour enlever la 
Bretonniere eh Hollande. Ce fut apres avoir fu gagner 
toute fa confiance, & avoir vécu avec lui dans la plus 
grande iirtimité, que le perfide juif le trahit & le livra. .



Maritoue; & ces cif confiances concourent toutes 
à prouver que thomme au mafque fut un per­
sonnage du rang le plus élevé.

Ces divers perfonnages ainfi exclus pour 
toujours ;& délivrés du trifte honneur detre 

• le prifonnier mafqué, nous allons examiner & 
_ questionner; en quelque forte, des perfonnages 

d’un plus haut rang encore ; ceux de la famille 
même de Louti XIV.

Le comte dé Vermandois.

Parmi les Sultanes favorites , qui tour à tour 
occupèrent le cœur de Louis XIV & partagèrent 
fa couche - royale , la plus chérie , la plus 
ïenfible & la plus fidele , fut Louife-Françoife 
de la Beaume , que Voltaire a fi bien, peinte 
dans ce vers plein de grâce , la généreufe & 
tendre la Paliere. Allumée des 1660, la paf- 
fion du monarque furvécut à la perte de fa 
màîtrefie, qui acheva de fe rendre- célèbre & in- 
terejfante ( 79 ) , par fa retraite aux Carmélites 
( 80) en 1674. Elle prit Phabit^èn 1675 , fous

( 79 ) Saint-Foix , page 316.
( 80 ) C’eft là que fous l’humble figure de la Madelaine, 

elle tefpiré encore dans le fublime tableau de le Brun--, 
dans ce tableau, où l’àrtifte fenfible -a :fi bien rempli le 
précepte : pour m’arracher des pleurs , il faut que vous



( )
le nom àefœur Louife de la mijericorde, & y 
mourut en 1710 âgée de 65 ans.

Les fruits de ces illuftres amoprs furent Louis 
de Bourbon, comte de Vermdndois, né le 2,oc­
tobre 1667 ; & Marie- Anne , dite mademo.ifelle 
de Blois, mariée au prince Armand de Conti, 
laquelle n’eft morte qu’en 17.39. ’

La charge d’amiral ayant vaqué en 1669, par 
la mort du duc de Beaufort, le roi, d’après les 
confeils de Colbert, la donna au comte de Ver- 
mandois, qui n’avoit alors que deux ans, & 
n’en fit jamais les fondions. '

Ecoutons maintenant Hauteur des mémoires 
fecrets. pour fervir à l’hijloire. de Perfe ( de 
France) ( 81 ).

» Le comte de Vermandois ( 82 ) fut élevé 
» avec tout le foin poffible ; il étoit beau, 
» bien fait , plein d’efprit, mais fier , emporté Si 
v ne pouvant prendre fur lui de rendre au 
» Dauphin ( 83 ) le refpeci qu’il devoit à un

pleurie^-, dans c,e chef-d’œuvre enfin, dont: la vue ra­
vivante embrâfe d’amour tous les coeurs, caille une 

'douce mélancolie & porte dans' l’âme les impreflions
profondes d’une tendre pitié. .

(81) Mémoires fecrets ôte., Amflerdam. 1746 ia-12;
page 21.
.. ( 82 ) Sous le nom de Giafer.
. (83 ) Sous le nojn de Sephi-Mirtpi



( 79 )
» prince né pour être un jour fon roi. Ces 
« deux jeunes princes , à peu près dumêmi âge., 
» étoient de caraâere oppofé. Le Dauphin y 
» aufli bien partagéque le comte de J^ermandois 
» du côté des agrémens, l’emportôit infini-. 
» ment par fa douceur, fon affabilité^ la bonté 
» de cœur ; c’étoieht ces qualités qui le ren-, 
>> doient l’objet des mépris du comte, dé Per- 
» mandais ; il ne laiffoit échapper aucune occa- 
» fion de dire qu’il plaignoit les françois d’être 
» deftinés à obéir un joui* à un prince fans 
» efprit & fi peu digne de les commander. 
» Louis XIV (§4), à qui l’on rendoit compte 
>> d’une pareille conduite , en fentoit toute 

■ » l’irrégularité ; mais l’autorité cédoit à l’amour 
» paternel, & ce monarque fi abfôlu n’a voit 

■ » pas la force d’en impofer à un fils qui abu-
» (oit de fa tendreffe.

, » Enfin, le comte de Permandois s’oublia un, 
» jour* au point de donner un fou fflet au Dauphin, 
» LoazsXIV en eft auflvtôt informé ; il tremble 
» pour le coupable, mais quelqu’envie qu’il 
». ait de feindre d’ignorer cet attentat , ce qu’il fe 
» doit à lui-même & à fa couronne, & l'éclat 
» que cette action dvoit fait-à la- cour ne lui

(84) Soüs le nom de Sha-Abas,



( 8o)
» permettent pas d’écouter fa tèndreffê. Il af- 
» femble, non fans fe faire violence, fes con- 
>> fidens les plus intimes; il leur laiffe voir 
» toute fa douleur & leur demande confeil. 
» Attendu la grandeur du crime & conformé- 
» ment aux loix de l’état , tous opinèrent à 
» la mort. Quel coup pour un pere fi tendre 1 
» Cependant 5, l’un des miniftres, plus fenfible 
» que les autres à l’affliétion de Louis XIV, 
» lui. dit qu’il y avoir un moyen de punir le 
» comte de Vermandois , fans lui ôter la vie; 
» qu’il falloit l’envoyer à l’armée , qui étoit po; r 
H lors fur. les frontières de Flandres-, que peu 
» après fon arrivée, on femeroit le bruit qu’il 
» étoit attaqué de la pejle ( *.),  afin d’effrayer 
» d’écarter de lui tous ceux qui auroient 
» envie de le voir ; qu’au bout de quelques 
» jours de cette feinte maladie , on le feroit 
« paffer- pour mort, & que tandis qu’aux yeux 
» de toute l’armée, on lui feroit des obféques 
» dignes de fa naiffance, on le transféreroit. 
» de nuit ', avec un grand fecret, à la citadelle 
>> de Lijle Sainte-Marguerite (85). Cet avis fut '

(*) Jamais le bruit ne courut que le comte de Ÿer- 
mandois fut attaque de la pelle ; c’eft apparemment 
pour défigner, dans cette narration orientale , une fievre 
maligne ( Remarque de Saint-Foix , page 29'7).

(85 ) Sous le nom de l’ifle dOrmust, 
généralement



». gérîérâlement approuvé -, 8c ûir-tout paraît!. 
» pere affligés On choifit des gens. fidele.s 64 
» diïcrets, pour la conduite de cette affaire. 
», Le comte Aed^ermandois part pour l’armée *. 
» avec un équipage magnifique. Tout s’exécute 
»■ ainfi qu’on l’avoit projetté ; & pendant qu’on. 

. ». pleure au camp la mort de cet; infortuné 
» prince, on le conduit, par des ^chemins dé- 
»? tournés ,3 à l’ifle ^Sainte-Marguerite r 8c on le 
» remet entre -. les mains du commandant , 

7» qui avoit reçu d’avance l’ordre de Louis XIV, 
» de ne laiffer voir fon prifonnier à qui que 
» ce fût. Un feul domeftique , qui étoit du 
». fecret , fut transféré avec le. prince ; mais 
» étant mort en chemin, les chefs de l’efcorte. 
»’■ lui.défigurèrent le vifage à coups dé poignard, 
» afin d’empêcher qu’il ne 'fût reconnu , le 
»'< làifl'erent étendu dans le chemin , aprèsTaypir 
» fait; dépouiller, pô.ur_plusgrande précauppn,. 
». & continuèrent leur route.. . . Le.comte
» de Ver mandai s fut transféré à la BafiilLe ,Iorf» 
»; que jLoaÿ «XIV >en donna le. gouvernement j 
» aiç gouverneur de l’ifle Sainte-Marguerite , 
». pour récompenfer fa fidélité.x On prenorf 
» la précaution à:l’ifle Sainte-Margueritet à la 
» Bajlillede faire mettre un mafque à-ce 
» prince ,> lôrfque pour caufe de maladie / ou 
» pour quelqu’autre fujet, on étoit obligé de

F



(Si)

» l’expofer à la vue de quelqu’un. Plufieurs 
»’perfonnes dignes de foi , ont affirmé avoir 
>r vu plufieurs fois ce prifonnier mafque, & 
» ont rapporté qu’il tutoyoit le gouverneur , 
» qui, au contraire, le traitoit avec des égards 
» infinis.

Enfin, l’auteur des mémoires f écrits t ajoute 
ailleurs (86):

■ » Le duc d’Orléans ( 87 ) mourut peu de 
» teins apres avoir été le (le comte de.Ver* * 
» ma.nd.ois ) voir à la Bafùlle, & la même année 
» que*  Louis XV ( 88 ) fut déclaré majeur. Cette 
» vijtfe ri eut vraifemblablement point £ autre motif 
» que de s’affûter de l'exifence d’un prince cru 
» mort depuis près de 38 ans (*),  & dont les 
» obfeques s’étaient faites à la vue de toute une

( 86.) page 26.
( 87 ) r Sous le nom d'Ali-Homajou.
('88) Soüs ’lè nom dë ddha-S'éphl.
(*) Il auroit dû dire, fui vaut fon calcul, près de 

4© ans.f Remarque de Saint-Foix^ page 306, )

, » armée.
Ce récit fabuleux n’eft qu’un tiffu greffier 

d’abfurdités , d’erreurs & £anachronifmes. Nous 
allons les détruire, par le rapprochement des 
objeâions très * folides dë Saint Faix contre 
l’autelir dès mémoires fecrets' & de fes réponfes



( s? T,
au pere Griffa & à ion ami, qui avoient adopté 
ce fyflétrie & s’efforçoient de le défendre,' 
malgré toute fon invraisemblance.

» Tous les mémoires de ce téms-là âifent 
» que le cornte de P'ermando'is et oit doux, poli, 
» carreffant , honnête , prévenant fa figuré 
.» fappelloit toutes les grâces dé fa m'ere (*89), 
» Ni mademoifelle de Montpehfier , ni aucurt 
0 autre n’a dit que le comte de f^ermandois étoit 
» fia & emporté ; l’auteur des mémoires fecrets eft 
0 le Seul qui lui attribue un pareil caraûere,.., 
» pour donner quelque vraisemblance à l’in- 

O » concevable anecdote qu’il vouloit racorni 
» ter ( 90 ).

0 Ce narrateur dit que le Dauphin & le 
» comte de Vèrmandois étaient à peu près de 
0 même âge, Le Dauphin y né le premier ho­
ir vembre i66t , étoit plus âgé de fix ans qué 
» le comte de Permandois ,nê'îej, o&obre 
» Lors du prétendu Soufflet, le comte de Ver* 
» mandais avoit:j6 ans; lé Dauphin êji avoit'âij 
» étoit marié, & avoit déjà un fils , le duc de 
0 Bourgogne né en i68i ; ainfi, ce n’étoient pas 
0 deux enfans de 1 î, ans , qui vivant & jouant

( 89 ) Suînt-Fpïx:, tome 5 , pages 298 .& 127.
(90) Pages jîo jij.

' ’ F x ’



( 34 )
» enfemble peuvent, en venir à fe fâcher» à 
» fe quereller & même à fe frapper (91)4

» On lit, continue Saint-Foix, (92 ) dans les 
» mémoires du tems, que vers la fin de l’année 
>>1682 le prince de Conti ( qui deux ans après, 
» fe couvrit de. tant de gloire en. Hongrie} en,-, 
». traîna dans une partie de débauche le' comte 
» de Vermandois, fon beau-frere , qui n’avoit 
«que, 1 j ans ; que Louis XIV en fut informé. 
» auffi-tpt^:-.qù’il’ exila le prince de Conti à 
»Chantilli, fit la;, réprimande la plus févere au 
» comte de Verrnandois lui défendit de fe pré- 
» fenter devant lui & le bannit de la cour. 
» Cela donna beaucoup de chagrin à (madame de 
» la Faliere( 93 Il n’eut la permiflion d’y 
» reparoître, que vers la fin d’oftobre 168,3, 
w 'pnnx prendre, congé en partant-pour fa pre~ 
» miere campagne ; comme il .ne refta que 

quatre jours à la cour , il faudroit qu’il eû,t. 
» commis l’attentat en queftion , l’un de ees 
» quatre jours, ,

Sur cela Saint-Foix obferve judicieufement 
( 94 ) que le comte de Vermandois tâchoît alors

(91) Page 298.
(92 ) Pages 1313 & 314.
( 93 } Mémoires de madenioifelle de M.ontpenjîer,t to.me 

7, pages 90 & 92. 1. ' ' ’ .
(94) Page 327.



t H )
z/s /è ttndrt Jagrlablt à tout le mondeif 
prouve (95 ), parle récit de mademoiselle de 
Montpenfier l 96 ) Ç qui devoir être bien inftruite, 
& qu’on ne peut Soupçonner de partialité en 
faveur du comte- de Fermariddis,-« que ce. prince 
« étoit 'alors' très-mattéji très; mortifié & très- 
» éloigné de Se porter à de pareils excès d’eth» 
» portement; 1

Saint Foix ajoute ( 97 ) « qu’üiiè afldon aufii 
»> énorme & aufli inouie que celle du comte 
» dé Vermandois n’aurbit pu manquer de devenir 

pub tique dans l’inftàntj & il remarque (98) 
» qu’il n’eft pas dit un feul mot de cette mè- 

prifable anecdote dans tant de livres qui ont 
« paru depuis la mort de•Louis XIV; Atifii ,. le 
» pere Griffet, 'pour appuyer cette aventure , 
» étoît-ilobligé de recourir à la tradition { )',
« qui en avoit parlé avant l’auteur des mémoires 
» fectets. -

L’amr du’^përe Griffet , pour rendre moitis 
invraisemblable l’hiftoire du Soufflet, a cru devoir

(95 ) Page 299- 
_( 96 ) Ibidem, 
(97) Pages 301 & 315. 
( 98) Page 316.
( 99 1 Page 3 59« r



f $ )

tranfporter la fcène dans une tente, au camp 
devant Courtrai ( i oo ).
, Saint-Foix détruifit cette étrange fuppofition , 
en lui oppofant, des faits ( uo i )-.
' » Le maréchal déUumicresfit inveflir Courtrai 

le 3t.oâobre 1683 ; l’affiegea le i novembre;
» elle capitula le 7. La galette de. France (oâo- 
» bre & novembre 16,83 ) fait mention des 
»' princes & principaux feigneursqui firent cette 
» campagne dè Courtrai. Elle auroit commencé 
« par nommer monfeigneur le Dauphin : on y 
f> voit, au contraire qu’il étoit à Verfailles 

le; 3.1 oftobre; qu’il y communia le jour de 
» la Touffaints premier novembre , & que le 
»> 8 & le 10 du même mois, il ÿ reçut les 
}> complimens de condoléance de quelques 
» ambaffadeurs , fur la mort de la reine, arrivée 
0 le 30 juillet précédent;

» Le père Anfelme (hiftoire généalogique de 
,» la maifon de France, tome 1 , page 177 ) 
» parle de toutes les campagnes qu’a voit fait 
» monfeigneur le Dauphin-, ni lui ni aucun 
'» autre n’ont jamais dit que ce prince ait fait 
» celle de Courtrai.

Ajoutons à tout cela une preuve fans répli*

( iôô ) Page 359.' 
(101) Pages 365 &, 366*



(S7)
que; c’eft que -le grand Dauphin ne fit fa pre- 
murz campagne qu’en 1688 (102). , ■ ?

Saint-Poix prouve très bien enfuite ( iOJ;) 
combien auroit été étrange > bigarre , abfurde-, 
& fur-tout difficile à exécuter, la réfolution 
que Fauteur des mémoires fecrets srevA que Louis 
XIV & fon confeil aient pris pour pupir l’au­
dacieux attentat du cointe de Vermandois. Il ob- 
ferve qu’il étpit plus fimpîe- de le renfermer 
» dans une citadelle, en faifant courir le bruit 
» que fes débauches lui avoient affoibli, dé- 

rangé la tête;qu’il avoir, depuis quelque tems, 
» des vertiges, des accès de folie & même 
» de fureur ; qu?il venoit, tout récemment, d’en 
» donner des preuves chez M. le Dauphin &c.

Après avoir démontré, finon qu’il eftfaux, 
du moins qu’il eft infiniment douteux, que le 
comte de Vermandois ait pu fe porter, fe fait 
jamais porté à l’attentat qu’on lui impute contre 
le Dauphin, il eft tems de parler des circbnf- 
tances de fa mort.

( 102 ) Ce fait réfulte des deux ouvrages fuivants, 
compris dans le catalogue de SecouJJe^ page 193 , fous 
les numéros 3194 & 3195 , campagne de M. le Dauphin 
par de Vi[é, Paris 1688, in-12, & journal de la pre­
mière campagne de M, le Dauphin en 1688 , Paris 
1688, in-12.

(103) Pages 302', 319 & 320,.
F 4 ...
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» Toutes les relations de ce tems là portent 

» que le comte de Vermandois fe trouva mal 
» le 11 novembre 1683 au foir ; que le len- 
» demain. la fievre maligne fe déclara & qu’il 
» en mourut-dans la nuit du 18 au . 19 (104). 
» Son convoi partit de Courtrai le 19- au foir 
» (105 ); arriva à Arras le 24, & il y fut 
» inhumé le 15 (106 ).

Lorfqu’on annonça à madame de la- Valiete 
la déchirante nouvelle de la mort prématurée 
de fon fils , elle la reçut, avec une grande ré- 
fignation; & Joeur Louife de : la rniféricorde'■ dit 
ces touchantes paroles : je dois pleurer fa naif- 
fance-encore plus que fa mort. .(ray).

Aux réflexions .dénigrantes : dé .mademoifelle 
de Montpenflet, qui prétend que le comte de 
Vermandois tomba malade &, mourut■ pour^avoir 
bit trop d’eau-de-vie , S.aint-'Foix:oppofe Ç 108 ,),

( 104 ) Page 302.
( 105 ) Page 361, à la note. •
(106) C’eft- donc mal- à propos que*, Voltaire si 

égayé aux dépens du pere Griffet, lorfqu’il ditj dans 
les queflions fur l’Encyclopédie : «que le comte dé Ver- 
» mandais fat enterré, dans la, petite ville t/’^zre , non 
M dans Arras , en quoi le pere Griffet s’eft trompé , & 
» en <ÿtoi il n’y a pas grand mal.

(107 ) Voltaire , fiecle de Louis XIV«-
( 108 ) Pages 312 & 313 ,. ■ '



( §9 )
le témoignage pofitifde Lâufwn ", qui étant an 
fiege de Courtrai, avoit été témoin oculaire 
de' la conduite & des mœurs de ce jeune 
prince ; Si l’hommage impartial de la préfi- 
d'erite d'Ofembrai, qui dans l'âne lettre à BùJJi- 
Rabutin{ idçfyffait le plus grand éloge des 
rares qualités du comte de Vtrmandois, dit" en 
propres termes .• que le regret de fa mort ejl une 
douleur publique....... que le roi en a été très- 
fâché : que la prince(fe de Conti (Ja fceur} ejl iri- 
confolable.FWz ajoute : madame de la Valiere 
» eft tout le jour au pied de fon crucifix. On par- 
» tage cette douleur à l’hôtel de Condè\ car 

>» le mariage de ce prince extraordinaire avec 
» mademoifelle de Bourbon étoit prefque^af- 

*» furé.
» rai. écrit, continue Saint-Foix (ïio), à 

» Arras, pour favoir pôfîtivemerit ce qui fe pafla 
» aux funérailles du comte àeRermandoisp.dü.^ 
» la bûche qu’on enterra au dieu de ce prince:; 
» tandis qu’on le transféroit à la citadelle .de 
» Pigneroi. Voici ce qui eft conftaté par les 
» regifires capitulaires de la cathédrale de cette 

.» ville.

( 109 ) Lettres de Bufii-Rabutin , tome 5 . page 48^ 
(ïio.) Pages 364 à 366.



( 9° )

De PAR LEROI.

14 zz<?5 tris-chers. & bien amis les doyen , cha­
noines é* chapitre de notre cathédrale d’Arras.

/Très,-chers &■ bien amés , ayant appris avec un 
trèsfenftble déplaifir, que notre très-cher & très-aîné 
fils le comte de Vérmandois efi décédé en la 
ville de Courtrai <S* défira.nt quil foit mis dans 
l'églife cathédrale, de notre ville d’Arras, nous 
mandons au fieur évêque d’Arras , de recevoir le 
çorps de ROtredit fils, lorfqu'il fera porté dans 
ladite églife, &. de le faire inhumer avec les céré­
monies qui s'obfervent dans. Ienterrement des perr 
fonnes de fa naiffance, fie que vous ajfifiie^ en corps 
à cette cérémonie-

( Signé ) Louis

Et plus bas LE T E L L I.E R.

En réoe, on avait découvert jw’Elifaheth^ 
comteffe de Vérmandois, femme de Philippe 
d’Alface , comte de Flandres , & arriere-petite- 
fille de Henri I, roi de France, morte en zzSi, 
avait été inhumée au milieu du chœur de. la, cathé­
drale «fArras ; Louis XIV délira que le comte de 
Vérmandois fut inhumé dans le même caveau , 
comme dans un caveau de famille ; ce qui efl 
expreflement exprimé à la.fin. de. l’épitaphe, de 



ce prince ( 111 ) ‘deffous de fes armes fculptées 
en bas relief fur un marbreblanc , au niveau du 
pavé de l’églife.

Le 28 janvier l<S8q, deux mois après les 
funérailles du comte de Vermandois, fut paffé 
contrat à Arras, par-devant notaire, entre le fieur de 
Chauvelin, intendant, jlipulant pour Louis XIV, 
é? le chapitre de l''autre part par lequel fa ma- 
jefté donne au chapitre la fomme de 10,000 livres, 
pour la fondation d'unofàxX. à perpétuité dans fé- 

. glife d’Arras, pour le repos de l'âme dudit comte 
de Vermandois.

En v<S8y, Louis XIV donna au chapitre d’Arràs 
un ornement complet de velours noir & de moire 
d'argent, avec un dais aux armes du comte de 
Vermandois , brodé en on Cet ornement ne fert 
qui aux enterremens des évêques & des chanoines y 
6* le jour dè'Vanniverfaire dudit prince, qui fe fait 
très folemnellemtnt le 26 novembre j & auquel les 
magifrats & officiers municipaux de la ville font- 
avertis d'affilier, ainff. que le lieutenant de roi ; 
qui efl obligé de certifier la cour que ledit fer- 
vice a été célébré.

♦> Comment pourroit-on croire que Louis

( i'i 1 ).Le pere Griffer allure : « que cette épitaphe., qui 
” eft très-longue , contient l’éloge le plus étendu de les 
>> belles qualités ( Saint-Fôix page 307),



» XIV, ne fe reprochant point d’avoir fàit'faire 
» les funérailles d’un morceau de bois, & de 
» lui avoir fondé un obit à. perpétuité, ait 
» encore voulu, au bout "de 4 ans, en au g-, 
» rnenter l’appareil par le don de ce dais ma-, 
>>;gnifique & de cet ornement?

L’ami du pere Griffet, avoit lui-même fentx 
la force de toutes cqs raifons , puilqu’il di- 
foit(ix2.):

» Il y étoit parlé d’une grande truffe,qu’on cé- 
» lébroit annuellement pour le fepos de l’âme 
» du comte de Vermandois ; cette circonftance 
» eft très remarquable. Comment Louis XIV, 
» toujours religieux, & à la fin fi pieux, auroit- 
» il, non-feulement fouffert, mais - encore or- 

>> donné un fervice annuel pour un homme 
» vivant ? Nous conviendrons , avec M. de 
>> Saint-Foix, qu’il auroit été plus naturel de 
» faire paffer le comte de Vermandois pour fou. 

L’auteur des, mémoires fecrets a commis une 
énorme bévue , en faifanc conduire le comte 
de Vermandois aux iflesSainte- Mrrguerite. Il eft 
certain, & nous l’avons prouvé au commen­
cement de cette differtation ( 113 ), qu’en 1683, 
époque non conteftée de la mort ou.de la dif-

( 112 ) Page 360.
( 113 ) Pages 13 & 14.

ou.de


( 93 ) 
parution de ce prince , Saint-Mars commandoit, 
par lettres, dans la citadelle de Pignerol ( * ) ; 
qu’il ne fut . fait gouverneur des ifles Sainte- 
Marguerite api en & que le premier, il 
y fit bâtir une prijon d’état. .

Le peré Grijfet (t 14 )-convient; 4 « que- fi 
» l’on étoit fur- que le prifonnier mafque ne fût 
» conduit à. Pignerol qu’en 1685. .... cette 
» date exclurent le comte de Vermandois.

Or, d’une part nôüs venons d’établir, fur 
des pièces authentiques, que ce prince,mourut 
le 19 novembre 1685.; & précédemment nous 
avions prouvé 6115 ) que -1® ptifonnter ' inconnu 
fut conduit-à Pigneroll’intervalle de i666 
à 1671. Conféquemment, il eft démontré que 
ce n’étoit pas le comte Ver mandats.

Enfin, l’auteur des mémoires, f écrits prolonge 
(.116 ) la .captivité , du prétendu comte de 
Vermandois ^ juiquà l’époque de la majorité de 
Louis XV. Mais il eft invinciblement prouvé, 
par le Journal de Du. J onia ( 117 ), & par les

f * ) M. dHorleville étoit alors, gouverneur de la 
ville & citadelle ; & M. de la Motte de Riffan , lieutenant 
de roi de la citadelle,Saint-Foix, page 356).

( 114 ) Traité dés differentes fines, de preuves qui Jer- 
vent à établir la vérité de l'h foire , page 310.
- ■(115 ) Pages .9’& 10.

( 116) Ménioirés-fétiretsy pageaé»
( 117) Suprà page 33-



( 94 )
registres mortuaires de Saint-Paul ( 118 ), que le 
prifonnier mafqué mourut le lundi 19 novembre 
4,703., Ce monftre-ux anachronifme avoit déjà 
été relevé par Saint-Foix ( 119 ) .j c’efl-à-diré 
» que le duc <£ Orléans, régent du royaume, 
»> depuis le commencement de feplémbtre 1715, 
» ne favoit pas pofitivement, en 1743 , fi le 
» comte de Vetmandois étoit ou netoit pas à 
>> la Baftille, & que ce ne fut qu’au bout de 
>> 8 ans qu’il eut la curiofité de s’en éclaircir.

De tous les raifonnemens des faits que 
nous venons d’èxpofer, réfulte la certitude 
que le comte de F’ermandols rte, fut , Si fous 
aucun rapport ne put être le prifonnier maf­
qué. . . ’

En terminant cet article , nous ne pouvons 
nous difperrfer de prémunir le public contre 
les piégés'tendus <à fa crédulité , dans deux 
petits écrits imprimés depuis peu ; & dont 
l’un ( 110 ) , qui n?e<t qü’un précis . de Saint- 
Foix & une copie ïittèràïe tes . mémoires fecrets, 
ne craint pas d’affirmer, que cette hiftoire a

( 118 <) Suprà pages .33 & 34-
( 119 ) lame .5 , page .306.
(120) Hiftoire du .fils d’un roi, prifiùuûer à la laft 

tille, trouvée fous les débris de cette fotteffe. Paris chez 
Berry, rue de Chartres, in-8?_ de tépages.

J-, «irtzr —-_' ' .. • X~~'y -1
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été trouvée dans Les papiers de Baftille. L’autre 
( 121 ) , plus hardi encore r donne la copie exacte 
d’une feuille trouvée dans le mur de la tour 
Bertaudiere : ladite feuille écrite par le comte 
de Ferruandois, qui l’y a voit cachée le 2 oûobre 
1701, à 6 heures du foir. Un auffi greffier 
menfonge ne mérite pas une réfutation férieufe.

Avant d’entamer la queftion importante & 
délicate , fi le prifonnier jnàfqué. étoit -frère de 
Lozzz'sXIV, il nous paroît convenable de donner 
ici la fuite chronologique des perfonnes qui ont 
poffédé ce ftcret d’ètat.

Louis XIV & Louvois en furent les premiers 
dépofitaires. A la mort de Louvois, en 1691 , 
Barbe fieux fon fils & fon fucceffeur , eut le 
fecret (1,22 ). Apres le mort de Barbefeux* 
en 1701 , Chamillard^ fon fucceffeur, fut initié 
dans çe myffere, qu’il refufa, en mourant, 
de révéler au fécond maréchal de là F taillade* 
fon gendre ( 123 ).

( 121 ) Recueil fidèle deplufieurs manufçtits trouvés à 
la baflillet dont un concerne fpécialement le mafifue de fçr\ 
le tout pour fervir de fupplément aux trois livraifons de 
la Bastille dévoilée. Paris , Girardin au palais- 
royal, in-8°., deux fouillés, pages tp &18.

. ( 122 ) Suprà page 9,
(125.) Page 40,
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Le duc d’Orléans, en 171^, fe faifit de la 

régence 6c du Jecret. Peut-être même le fâyoit-it 
du vivant de' Louis XIV ; ou le reçut-il de 
fa bouche ; au lit de la mort.
• Nous avons recueilli de M. de la Borde, pre­
mier. valet-de-chambre du feu roi y plufieurs 
anecdotes & particularités relatives à la maniéré 
dont Louis XV apprit & garda ce fèqret.

■ Pendant fa minorité, il avoir fouvent:tour­
menté le régent y pour être informé dè l’etat 
& des aventures du prifonnier mafîpié: Le régent 
impénétrable, lui avoit toujours répondu ; qu’il 
ne pouvoit en être inftruit qu’à fa majorité. 
La iveille du jour -où elle de voit être déclarée 
au Parlement , ce jeune fouverain demanda 
encore, s’il en feroit du fecret , comme du 
royaume de France. « Oui , lire , répondit le 
»'régent, en préfence de beaucoup de feigneurs. 
»'En dévoilant aujourd’hui ce fecret , je man- 
» querois à mon devoir; mais demain je ferai 
» obligé de répondre aux queftions qu’il plaira 
» à votre majefté de me faire. '

Le lendemain donc, en prefence des feigneurs 
de la cour, le. roi. tira le régent à l’écart, pour 
en recevoir le fecret qui piquoit tant fa cu- 
riofité. Tous les yeux, les fuivirent ; & on vit 
le duc d'Orléans émouvoir la fenfibilité du 
jeune monarque. Les courtifans ne purent rien 

entendre



. ( 97 ) 
entendre; tuais le rbi ,'en quittant le duc 
d'Orïjans, dit tout haut : eh bien, s'ilywoit encore, 

\fc .luir donnerais ta liberté.
Lorfque Saint-Foin & le pere Grijfet agitèrent 

l’hiftoire du mafqüe , en détruifaht leurs fyf- 
têmes refpeflifs, il échappa à Louis XV, ce pro­
pos, qu’il a répété plnfieurs fois depuis : laiffe^- 
les difputer ; perforine lia. dit encore la vérité fur 

, le mafque de fer. Le roi avoir en ce moment le 
livre du pere Griffer à la main.

M. de la Borde, avec qui ce prince s’entre»-' 
tenoit fouvent de divers fujets d’hiftoire, de 
beaux arts & de littérature, parla un jour au 
roi de quelques anecdotes nouvelles fur le 
mafqù’e de fer/—Vous voudriez bien , lui dit 
Louis XV, que je vous diffe quelque chofe à ce fujet^ 
ce que vous faure^ de plus que les autres cefb 
que la prifon de cet-infortuné n a . fait tort à per- 
fonne qiià lui.

Louis XV n’avoit pu refufer à la curiofité 
& à la confiance de la marquife de Porripadour 
le fecret du mafque’, mais cette favorite, aufli 
difcrete que Çhamillard, emporta ce myftere 
dans, la tombe.

L’auteur des mémoires du maréchal de Richelieu^ 
àffure (124), que feu M. le Dauphin, pere

(124) Paris, 1750, in-8°. 4 voi., tome 3, chapitre
G
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du roi', avoit Couvent demandé à Louis XV de 
lui dire gui étoit le prifonnier mafqué ; & que 
ce prince lui avoit répondu -il ejl bon que vous 
L'ignoriez ; vous auriez trop de douleur.

Ce propos fi pofitif, & plufieurs fois répété 
par Louis XV, perfonne 11a dit encore la vérité 
fur le mafque de fer, * confirme la remarque frap­
pante faite par Voltaire ,( 125 ) : ce qui redouble 
l'étonnement, c’e/? qu il ne difparut dans l'Europe 
aucun homme confidérable. S’il pouvoit manquer 
quelque chofe à la réfutation que nous avons 
faite de tous les fyftêmes publiés fur le mafque^ 
çe même propos du feu roi en deviendroit 
le complément.

Puifqu’il paroît que louis XV n’avoit confié 
qu’à la marquife de Pompadour le fecret du 
mafque, ce fecret a dû s’éteindre avec ce prince , 
à moins qu’il ne l’ait révélé au roi aâuel : c’eft 
ce que nous ignorons.

Il ne s’agit plus que d’examiner l’hypothéfe 
fi le prifonnier mafqué étoit frere de Louis XIV ; 
hypothéfe qui fe foudivife en trois opinions, 
lefquelles dqivent être difcutées féparément.

Unpaffage enveloppé, de Sàint-Foix ( 126),

( 125 ) Siecle de Louis XIV.
£126) Saint-Foix, tome J, page 357*
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Indique qu’avant lui circuloit fourdetïienî cette 
explication* du mafque de fer.
» Ges époques , dit-il, prouvent autîl toute 

» la fauffeté de'certains bruits, auffi. abfurde's 
» qiüinfâmes , fur la naiffance de ce, prifonnier, 
» dont il me feroït très-aifé de faire connoîtré 
» Tabfurdité , par les preuves les plus folides 
» ôc les plus convaincantes.

LE FRERE CADET DE LOUIS XIV.

Quelques perfonnes ont cherché à expliquer 
l’énigme du mafque de fer, en difant que c’étoit 
un frere cadet &C adultérin de" Louis XIV. « Elles 
» ont cru , dit l’auteur de la differtation in- 
» férée dans le journal des gens du monde ( 117), 
» que cet inconnu étoit le fruit du commerce 
» de la reine Anne & du cardinal Maqarin , 
» admis au minifiere en 1643 telles s’appuyènt 
» -d'abord fur lé rapport des dates , & enluite 
» fur ce que Louis XIV ne renferma cet inconnu, 

- • » qu’après la mort de 'Mandrin.' 1
■ » Il eft vrai qu’on ne peut mettre en doute 
» l’intrigue de la reine avec Maqarin, & l’af- 
» Cendant prodigieux que ce dernier avoir fur 
» l’efprit de cette femme faible & d’un tempe* 
« rament ardent.

( 1x7 ) Tome 4, n°. aj , page 250.
G 1
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» A la mort de Louis XIII, dit Voilai™ (128 \ 

» elle donna une libre carrière à^fes goûts , 
» qu’elle, finit par concentrer dans fon fidele 
» Maçarin. Les brochures du tems, fur-tout 
>» celles publiées dans le tems de la fronde., 
» lui prêtent des aventures fort-étranges. Voyez 
» entr autres les pièces fuivantes, qui font 
» fort rares., : la pure vérité cachée ; les quas- 
» tu vû de la cour.?1 La vieille amoureufe ; Pdm- 
» baffade burlefque des filles de joye au cardi- 
» nal (129).

(128) Siècle de LouisXIV.
(129) Outre ces pièces hiftoriques & fatyriques, 

qui font partie de ce qu’on appelle les ma^arinaaes, il 
en ekifte un grand nombre d’autres. Voici les titres 
de quelques-unes dé? plus fingulierès & des plus rares. 
L'art de faire des enfants fans les maris', 60 pages , 
( catalogue dé la Valiere ). La cufiode dé la reine qui 
dit tout, Satyre ou imprécation contre ÏEn.... du 
furnommé. Malaria, fource de toits nos. maux. Lettre de 
la. Signera fo.....kina, cà Méfier Julie - M'amarine 
( Epitre en vers burlefques ) La Julïade ou difcours de 
^Europe ait duc d’Orléans, fur. l’éloignement du cardinal 
"Mat'arin , & lé retour des princes. S.uite de la Julïade 
ou les adieux, de Malaria. La farce des- courtifans de 
Pluton, & leur pèlerinage en fon royaume,. 1C49. La 
Ma^arinade , 16ji. La berne ma^arine * 16La lettre 
de Caron à Magasin, 16} 1. Anecdotes du teins en vers' 
6r en couplets Mfs. Les vérités ma^ariniques, Src,
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Les amours de la reine & de Martin firent 
naître auffi , fur la légitimité de Louis XIV , 
des doutes & des foupçons, que la malignité’ 
fe plut à entretenir & à divulguer qplufiePîS 
fois, pendant la durée de fon régné ( 130 ) ; 
témoin ce fameux quatrain , que l’on eut, 
dît-on, la périlléufe aiidace de mettre fous fà‘ 
ferviette : ' .

Piller la veuve & l'orphelin , 
Faire la guerre fans fe battre;. 
C’e/2 être fils A: Mazarin , 
Et non pas petit-fils d’Henri IV.

Témoin encore, ce bachique couplet de^ 
Lampons de 1696.

A Jacques dîfoit Louis : 
De Galles eft-il votre filsl , 
Oui dà, par Sainte-Thérefe ; 
Comme .vous de Louis XIII. 
Lampons, Lampons ;
Mon camarade, Lampons^

14
L’emprifonnement de thomme mafqué fût 

certainement pofiérieur à la mort de Malaria j

Ç130Y Voyez ta maçarinad'e intitulée,trône royal & 
magnifique de Louis XIV, augujle dieu.-donné, 164$

G l
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mais comme nous l’avons déjà obfervé ( .131 ) ; 
Paffertion de Voltaire,■ qui place cet,événement 
en j66 r , &c quelques mois après,la mort.de 
ce miniflre , n’eft rien moins que prouvée ; 
au contraire, nous croyons avoir établi,, fur 
les faits,, que la. détention du manque doit être' 
rapportée à l’intervalle qui s’écoula de l’année 
1666 à 1671 (132). Quand bien même on àuroit 
la preuve que ce prifonnier fut arrêté après la 
mort de Malaria, cette circonftance feule n’in- 
diqueroit pas qu’il étoit fils de ce miniflre & 
de la reine. A proprement parler, le régné de 
Louis XIV ne date que delà met de Maqarin, 
qui étoit entièrement maître de l’efprit de ce 
jeune monarque , comme Richelieu l’a voit été 
de Louis XIII ( 133 ). Ainfi*, tant que vécut 
» Ma^arin , il difpofa de tout. La reine (mëre) 
» ne s’occupoit que des chofes qui pouvoient 
» plaire au roi, & le roi ne s’occupoit 1 que 
» du plaifir ( 134).

Le premier a de d’autorité de ce prince hors 
de tutelle, tomba fur le prodigue & malheureux

L ( 131 ) Supra, page 6.
1(132) Page 10.

( rj3 ) Anecdotes des reines & régentes de France, tome 
4, fécondé partie, page 354.
k '( l34) Ridcmt'410.

mort.de
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Fouquet. Encore J pour que Louis XIV fè dé­
terminât à frapper ce coup , eutql befoin d’y 
être vivement pouffé par Colbert, qui convoi- 
toit la,place de furintenddnt, auquel il füccéda 
én effet. Les confeils & les inftarices de Colbert 
n’auroient même pas fuffi , s’il ne s’y étoit joint 
un autre motif bien plus énergique. Ce motif 
fut la jaloufie & l’indignation qu’exciterent dans, 
le coeur fier d’un jeune roi, paffionné pour les 
femmes, lés démarches & les offres de Fouquet 
afin de féduire mademoifelle de la Kaliere ( 13 5 );

En fuppofant le prifonnier mafque fils de 
fylaqarin &C à’Anne d'Autriche, on ne fe per- 
fuadera jamais que Louis XIV eut ofé le faire 
enlever du vivant de fa mere , & caufer ce 
mortel chagrin à1 cette princeffe, pouf laquelle 
il eut toujours le plus refpeftueux attachement , 
& à qui, dans fa derniere maladie, il rendit 
les foins les plus attentifs & les plus tendres. 
: » Enfin, relie toujours dans cette hypothefé 
» l’infoluble objeâion ; pourquoi fi ce bâtard 
» étoit poftérieur à la mort dé Louis XIII &

( 135 ) La preuve des tentatives de Fouquet' fur la 
Valiere , fe trouve dans une lettre circonftanciée , écrite 
à ce fujet au furintendant, par la dame Duplefps Belière , 
qu’il avo t chargée de cette négociation galanté, {mémoires, 
authentiques fur la bajlille, terne 1, page 59 ).

G 4
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s> à la naiflance de Louis XIV", pourquoi celui-' 
» ci montra-t-il un acharnement auffi grand 
» contre un individu qui ne pouvait avoir aucun 
» droit à fa couronne ? (136 ).

Tout dépofe contre ce fyftême; il doit donc 
être abfolument rejette*

Le Jumeau de Louis XIV*

L éditeur des mémoires du maréchal de Richelieu 
y a inféré (137) un mémoire , qu’il avoit ob­
tenu de la complaifance de M. de la Borde , 
premier valet-de-chambre du feu roi, & qui 
préfente une nouvelle clef de l’hiftoire du 
mafque de fer.

Avant la publication de ce mémoire , nous 
avions déjà fait preffentir ( ï38 ), combien 
cette explication nous paroiffoit vague & pré-, 
caire.

Le mémoire qui renferme le prétendu Secret 
du mafque, fat, dit-on, le prix infâme de la 
proftitution de mademoiselle de Palois d? Orléans, 
depuis duchefîe de XLodéne, au Régent, fon pro­
pre pere. Ce prince, qui avoit appris de Dubois ±

( 136 ) Journal des gens du monde , page 290.
(137 ) Tome 3 , chapitre 9.
( 138) Bafille dévoilée, fixieme livraifon, pages 

& 38.



fon précepteur, à garder les fecrets d'état, qut 
réfifta aux importunités > Louis XV, & ne 
lin révéla qu’à fa majorité l’hiftoire du mafque 
de fer, ce prince impénétrable , mais voluptueux, 
ne put réfifter aux charmes de fa fille., qu’il 
àimoit aufli éperdùement qu’il e.n étoit haï , & 
dont là curiofité , aiguillonnée par celle du duc 
de Richelieu (.139), fon amant, la fit foufcrirè 
à ce honteux marché. Ainfi, pour fatisfaîre fes 
criminels défirs, le régent auroit trahi le fecret 
de [Etat ; & par curiofité y à la prière dé fon 
amant,’mademoifelle de Valois feroit devenue in» 
ceftueufe, comme la duchefie de'.Berry le fut par 
ambition (140). Que d’invraifemblances ac» 
roulées !

( 139 ) La curiofité du duc dé Richelieu far le mafque , 
devoit être d’autant plus vive , qu’il en avoit fans douta 
beaucoup eui-parler, dans fes diverfes détentions à la 
Bâflille, où il fut mis trois fois dans fa jeuiïéfle ; favoir 
le 22 avril 1711 . du 4 mars au 4 août 1716 , & enfin 
le 28 avril 1719; {Bâflille dévoilée'', première livrasion , 
page 62 ). .

(140) Forcés .de renvoyer aux. Philippiques, & 
n’ofant en citer les flrôphes hardies.& obfcenes, nous 
transcrirons ici quatre vers de là pucelle , qui gazent un 
peu la chofe,

» Le bon régent, de fon palaisrroyal t 
« Des voluptés donné à tous lé lignai. 
« Vous répondez à ce lignai aimable, 

. « Jeune Berry, bel aftre de h cour,
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Mademoifelle de Vdlois n’eut pas plutôt ob- 
tenu ce mémoire, qu’elle l’envoya au duc de 
Richelieu , avec un billet chiffre ( 141 ), où. elle 
lui rendoit compte de fon horrible marché 
avec le régent.

Ce mémoire eft intulé : relation de la naif- 
fance & de C éducation du prince infortuné, fouffait 
par les cardinaux de Richelieu <5' Mazarin à la 
fociété, &■ renfermé par ordre de Louis XIV ; 
compojé par le gouverneur de cé prince , au ht 
de la mo’t,
. Outre que cette piece apocryphe , ce prétendu 
tefament de mort d’un gouverneur anonyme, ne 
porte aucun caraftère d’authenticité, elle réunit 
à un fi haut point, ceux d’invraifemblance & de 
féerie, qu’elle méritoit, tout au plus, de trouver 
place dans les mille & une nuits.

Ce bizarre roman n’obtiendra donc pas 
Fhonneur d’un examen fuivi, d’une réfutation 
détaillée. Il s’écroulera avec les deux fuppofi- 
tions abfurdes, qui lui fervent de bafe.

Le fabricateur de cette monftrueufe anec­
dote, n’a pas craint d’affirmer, d’abord, que

( 141 ) Ce billet chiffré', dont nous avons annoncé 
avoir vu une copie ( B affilie dévoilée, fixietne liv.aifon 
page 57 ) fe trouve dans les mémoires du maréchal de 
Richelieu. Il eft d’ailleurs trop grivois, pour que nous 
puiflions en donner le dèduffremcpt,.
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le frire, jumèau de Louis XIV naquit le 5 fep* 
tembre 1638, à 8 heures & demie du foir , 
pendant le foûperdu roi; enfuite, que LoatsXlII,. 
effrayé de la prophétie ,• faite par deux pâtres, 
que la rei.néiaccoucheroit de deux Dauphins $ 
maîtrifé, par ks'confeils de Richelieu,.., & crai­
gnant que l’un des princes ne foutînt une fé­
condé ligue dans l'étatafin de détrôner fonfrere^ 
la loi falique ne défiai ont rien fur Ihéùtage du 
royaume , en cas de la nat [fiance de. deux fils aînés, 
de roiy& parce, que plufieurs médecins penfent que 
le dernier né de deux jumeaux eft .le premier conçu 3 
& par conféquent quil eft roi, de- . droit ; que 
■Louis XIII ,• dis-je,., pour-prévenir les malheurs 
dont le royaume étoit menacé , après avoir 
fait. conflater, par un procès verbal circonflancié , 
là naiflance de ce jumeau j fe détermina à le 
fouftraire. & ordonner qu’il fût fecretement 
élevé comme un enfant .inconnu.

Dans cette fab'e grofliere , l’impofture perce 
de toutes parts. Pour en être-convaincu, il 

.fuffit de fe rappeller à quelle époque fut en­
gendré Louis XIV , & quelles furent lés cir- 
conftances qui précédèrent & accompagnèrent 
la naiflancé de ce prince.

Anne d'Autriche, née en 1601 ( t4i),époufa

( 141 ) Fille aîné# de Philippe III, roi d'Efpa-yi: 
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Louis XIII, à Bordeaux, le 24 noyetnbre 161 fi 
Ayant eu le malheur de fe blejjer, en mars 1622 , 
pour avoir trop coufu après la connétable de 
Luynes, depuis la célébré ducheffe de Chevrcufe; 
elle fit une fauffe couche, groffe de fix fe- 
maines ( 143 ). Soupçonnée en 1626, d’avoir 
trempé dans la confpiration de Chalais, grand- 
maître de la gardé-robe, elle devint un objet 
dadverjion & de haine pour fon royal époux, 
qui l’accabla d’humiliations-& dè duretés ( 144). 
Richelieu, dont elle repouffoit les vœux indis­
crets, devint fon ardent perfécutëur ; & Louis

& de Marguerite d’Autriche & fœur de Philippe IV 
Elle naquit le 22 feptembre 1601 , cinq jours avant 
'Louis XIII. : .

( 14} ) Mémoires de Bajfompiere, & le préfident 
Hénault& anecdotes des reines & régentes, tome 4 , 
fécondé partie, page 339-.Mémoires de Motteville, tome 
1 j Page n K ce fait’ eft confirmé par les pièces fuîvantes , 
du catalogue de Secoufle, page 173, n°. 2848. Recueil général 
des caquets de l’accouchée. Troyes neuvième journée. Der­
niers journée du caquet de l’accouchée. —« L’anticaquet, 
1622. —— La réponfe des dames & bourgeoises de Paris au 
caquet. Paris 1622. Réponfe auxtrois caquets,. 1621.
Ze pajfe-par-tout du caquet des caquets de la nouvelle acceu- , 
chée , 1622. derniere après-dînée du caquet de l’accou-
Âee 1622. —- —' Commentaire de Cefar, 1622, in-8?.

(144 )|Mémoires de la Rochefoucault, page 5 , & me- 
moiers pour fervir àrhifloire d’Anned’Autriche,par madame 
de Motteville , tome premier, pages 28 & 70,
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fut l’inftrurnent de fa vengeance (145 ). Cette 
princeffe perdit fans retour le cœur de fon 
mari, qui étoit tellement, ulcéré, qu’en 1637 
il fut queftion de la répudier & de la renvoyer 
en Efpa.gne. ( 146 ). Sombre , mélancolique & 
foupçonneux, Louis avoit été plus de 12 ans 
fans pouvoir fe réfoudrezz partager fon lit avec une 
princeffe qui avoit confenti de fon vivant, àfe donner 
un autre époux, ( Monsieur ) ; ce fut même 
l’occafion de la longue flérilité £Ànne d’Au- 
triche ( -147 ). Enfin, au commencement de dé­
cembre 1637,1e roi étant demeuré tard au 
couvent de la Vifitation de la rue Saint-Antoine , 
où il étoit .allé voir mademoifelle de là Fayette, 
fa favorite , & le mauvais tems l’empêchant 
de retourner à Gros-Bois , il fut obligé-d’aller 
au Louvre , où . il n’y. avoit point d’autre - lit 
que celui de la freiné. Il le partagea ; & cette 
huit fut l’époque de'la conception de Louis XIV, 
qui naquit neuf mois précifément après ( 148 ),

, ( 145 ) Ibidem, pages 33 & 34 , où il y a un paflage 
pofitïf fur l’amour, du cardinal pour la reine, & la dé­
claration. qu’il lui eh' fit.

( 140 ) Anecdotes, des reines &■ régentes, pages 340 & 
376» & mémoire de■ Motteville, page 85.

(147) Anecdotes des reines & régentes , page -340.' 
( 148) Ibidem, page 374, & mémoires de Motteville, 

page 80.
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■ Dans les derniers jours de janvier 1638,' là 
reine reçut les complimens des princes & fei- 
gneurs fur fon heureufe groffefle ( 149), qui 
fut publique & déclarée au mois de mars ( 150 ). 
« Le roi, dans le commencement de fa groffefle, 
» lui en témoigna beaucoup de fatisfaélion , Sc 
» même de la tendreffe pour fa perfonne. Cette 
» douceur ne dura guères ( 151 ),

La reine ayant atteint, fans accident.fâcheux,
le tems de fa délivrance, les princeffes fe ren­
dirent à Saint-Germain, le famedi 4 feptémbre , 
pour être auprès d'Anne, lorsqu’elle accouche- 
roit(i5i). Le dimanche 5, elle commença 
d’entrer en travail, dans le château neuf, entre 
deux & trois heures du matin. Ses douleurs
ayant augmenté, le roi l’alla voir. L’ayant quittée 
depuis un quart d’heure & s’étant mis à table, 
on vint l’avertir1, à onze heures un quart, que 
la reine accouchoit. Il y court ; la marquife dé 
Senecey lui annonce la naiflance d’un Dauphin^ 

ce royal enfant lui eft préfen'té par la dame 
Peronne■, fage femme qui avoir délivré la reine.

( 149 ) Galette de Renaudot, de Paris le 30 janvier 
1638,11°. 13, page 52.

(150) Mercure français , tome 22 , page 47,
( 15 t ) Mémoires de Mottcville, page 86.
(152) Mercure français, page 290.



L’accruchement fe fit en préfence de monsieur 
{Gafton), des princes , des dames de la cour 
& des femmes de la maifon de la reine. Bouvard, 
premier médecin du roi, & Honoré, chirurgien 
fameux pour les accouchemehs, s’étoiènt tenus 
dans l’antichambre, en cas de befoin. Le Dauphin 
fut ondoyé par l’évêque de Meaux , dans la 
chambre & fous, les yeux de la reine , en pré­
fence du roi, de Monfieur, du chancelier,' des 
princeffes de toute la cour. Le roi fit même 
entrer tout ce qui fe trou voit dans l’anti­
chambre ( 15 3 ). A midi & demi, le roi, ert 
grand cortege , fe rendit à la chapelle du vieux 
château, pour y-entendre le te deutn ( 1 54 ).

■ Après cette religieufe cérémonie, le Dauphin 
ayant été allaité par mademoifelle de la Giraudiere, 
fa nourrice , il fut porté en grande pompe 
dans fon appartement & remis éntre les mains 
de la dame de Lanfdc, fa.gouvernante ( 155 ).

Cette grande nouvelle parvint à .midi à Paris , 
où elle excita les plus vifs tranfports de joye 
& fut célébrée par des fêtes magnifiques. Des 
couriers avoient été expédiés auffi tôt pour

r ( 15 3 ) Ib'ldem, pages 292 & 298 , galette de Renaudot, 
n°. 122 du 10 feptembre 1638, pages joj___ 508.

( 154) Ibidem,
( 15 5 ) Ibidem, ,
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l’annoncer dans toutes les provinces, où elle fut 
portée avec une incroyable célérité (156-).

Le cardinal de Richelieu, qui étoit alors à 
Saint-Queiitin, ayant appris cette gracieufe 
nouvelle, le 6, par les couriers que le roi. & 
la reine lui avoient dépêchés, fit fur-le-champ 
chanter le te deum , allumer des feux de joye 
& tirer toute l’artillerie ( 157 ).

Telles furent, après une flétriflante ftérilité 
de 23 ans, les principales circonftances des 
couches de la reine , alors dans fa trente hui­
tième année, Si de la naiflance du prince , que 
le peuple , dans fon allegrefle , furnomma dieu- 
donné.

Voyons maintenant, fi ces faits & ces par­
ticularités peuvent laiffer ioupçonner que 
quelques heures après, la reine ait feçretement 
donné le jour à un jumeau.

Un aftrologue, qui auroit fait lé thème de la 
naiflance du, prétendu/'w/ne^a, ne feroit pas plus 
exaû que l’auteur de cette ridicule anecdote, 
qui en fixe l’inftant à 8 heures & demie du 
foir, pendant le fouper du roi. A qui perfuadera- 
t-on jamais, que fous les yeux d’une cour nom- 
breufe, la,reine entourée de toute fa maifon

( 156 ) Un,cOurier arrivé à Paris le 7, l’avoit apprife 
à 60 lieues de la capitale,, [ibidem, page 507).

(157) Ibidem,
occupée 



ùccupéé à lui donner'des foins, ait ptTâCCOtf! 
cher incognito d’un fécond fils ? Qui crdifa què 
fur la foi d’une'Vaine prophétie, Louis, comme 
un autre Saturne. , ait dévoré, pour ainfi dire, 
l’un de fes enfans ; lui qui défiroit ardemment 
de laifier un héritier de fa couronne; lui qui;1 
à la naiflance du duc^’^/oa( en 1640 ) ( 158 ), 
témoigna plus de joye que. de celle du Dauphin , 
parce quil ne s’attendait pas a un fi grand. bonheur 
que de fie voir. per.e de deux . 'enfans , lut qui avait 
craint de li en point avoir du. tout (159 ) ?

Pour donner quelque vraifemblance à cette 
fable grofliere , l’auteur nomme des témoins 
de cet accouchement clandeftin. Ce font le 
chancelier, le premier aumônier, le conféjfeur. de 
la reine, le_chirurgien Honorât, la fage femme 

fPerronette Si le gouverneur innommé du jumeau. 
Il va plus loin, & fuppofe que le roi fit drefler 
par le chancelier ; un proces-verbal de cette naif» 
fance, Sc que cet aéte ténébreux fut ligné de 
tous les témoins, auxquels Louis ordonna le 
fecrét, fous peine de la vie. Si non vera, faltem 
verlfintilla finge.

Je veux fuppofer que la reine mit au monde

( 1^8 ) Philippe dé France, né à Saint-Germain le 21 
feptembre 1640; depuis duc , d'Orléans, & pere du ré­
gent.

( T59 ) Mémoires de Moitév'îlle, page 86.
H 



un jtuntâii ; & je foütiens, d’après la marche natiK 
relie du cœur humain, que Lewis XIII, au moment 
inefpéré où il vit \ de' LOUIS prefqu éteint rallu­
mer le flambeau, aulieu d?ej’camoter un de fes 
fils, fe feroit doublement réjoui de la naiffancé 
de ce double rejetton de fon aùgufte race.

D’ailleurs, quels motifs fi puiffants auroient 
pu pouffer un pere à cet aâe de démence & de 
barbarie ?

Le filence, dit-on, de la loi falique fur le 
cas imprévu de la naiffancé de deux Dauphins. 
Mais cette loi falique où eft-elle ? On fait quels 
vifs débats fon exiflehce problématique' a excités 
dans Caffemblée nationale, au mois de feptembré 
dernier ( * ).

L’incertitude fur l'aînefle entre deux jumeaux ? 
Cette queflion eft décidée en faveur du pre­
mier né; & les plus célébrés jurifconfiilt.es font 
d’accord fur ce point ( 160). Au furplus ,

( * ) Les loix faliques ; qui excluoient les filles de thé- 
ritage paternel , . furent 'rédigées d’après les ufages. des 
germains (Tacite de moribus germait. cap. 18 ), fous le 
régne, de l'haramond ou de Clovis. Elles font rappellées 
dans lés capitulâmes dé Charlemagne, ( Lex falica Caroli 
Magni} tit. 62, part. 6 )• Voyez auffi Grégoire de Tours, 
ib. 6, cap. 3 & 45 , & lib. 9 , cap. 20 ; & Marculphe , 
lib 2, fol. Celui’Ci écrivoit vers l’an 660.

(160) Voici les autorités qui décident la queflion.' 
« Entre deux jumeaux, l’aînejfe cfl déférée à celui qui

jurifconfiilt.es


( tÔf ) \
s’il etôit refté quelques doutes Louis jtllî 5 <5tt 
plutôt Richelieu, les auroit levés par. un édit.»

j, voit le jour le premier. Des préfomptions bazardées ont 
» fait croire à quelques naturalises j que celui, qui naît 
» le dernier a été le premier conçu , mais on are- 
so connu le danger & l’incertitude de cette opinion t 
» & on a décidé, que l’aînejje appartient à celui des 
» jumeaux gui a la priorité de la naijfance. C’eft ainfi 
» qu’ont penfé les juifs fEjau & -Jacob, Phare^ & Zara 
n en font des exemples. Voyez Coquille, queftion 25/ 
»> {collection.de Denifart, .au mot aînefle , § 5 , art.'l ) 
» Entre deux jumeaux , le droit d’àînejfe eft déféré , à celui 
» qui a vti le jour le, premier, (.Répertoire-de jurifpru*. 
» dence ).

Même opinion dans le dictionnaire des arrêts ou jurif* 
prudence univerfelle, au mot aînejfe entre jumeaux ; dans 
VEncyclopédie par ordre de matières, Jiirifprudence , au 
mot aînejfe ; dans l'Encyclopédie de jUrifprudence, ail 
mot aîné ; dans Dumoulin , coutume de Paris &i.

» ■ En droit d’aînejfe celui des jumeaux qui fera né le pre­
mier, Juccédèra feul au droit d’aînejfe, ( Maichin , titre 2 , 
article 3, chapitre 1 ).

- Mornac eft d’avis contraire fur ,1a loi première, ff de 
fiatu hominum ubj. dqt concurfum. La Peirere , veibp aînejfe , 
édit d.e 1706 , eft plutôt de l’avis de Maichin -, & n’ap­
prouve celui de Mornac, que quand il eft incertain qui 
eft né le premier.

» Qui. eft réputé l’aîné entre deux jumeaux?..... Il 
s> eft confiant qu’entre deux jumeaux, celui qui eft forti 
» le premier du ventre, de la méte, eft-.réputé l’amé] 
» nec enim natura permifit firnul utio impetu duos infantes,

H a

collection.de


fans craindre que les prétentions des deux 
jumeaux puffent / comme celles d'Etlocle. &. 
Poünice., occasionner la guere civile ni entraîner 
le démembrement du royaume»

Contre toutes les probabilités & les impos­
sibilités, admettons que l’ombrageux Louis X[II '9 
étouffant la tendreffe paternélle , fit élever 
en fecret le prince infortuné qu’il avoit prof» 
crit. je dis qü’après la mort 3e Ridielleu ( 161 ) 
&; celle de Louis XIII , (162 ) , les - témoins 
n’ayant plus rien à craindre, auroient rompu le

» de utero màtris etxcedtre , ut ordinè incertp non appa- 
» reat uter in fervitùte libertate ve nafcatur, dit la loi

Arethufa 15 , ffi de flatu hbminum , aufujet d’une ef- 
clav’e.à qui-ori. avoit légué la liberté , fi elle devenoit 

n mere de trois..enfans, & qui en avoit en un d’une 
» couche' & trois d’une autre ; il ne fuffit pas même 
î> que l’enfant ait paru le premier, comme il arriva dans 
si les couchesrde Thamar, celui dont elle acoucha le der-' 
» nier ayant'paru le premier, & pâffé.’dn bras.i, auquel 

la fage-femme avoit attaché une foie, comme la rap­
ts porté le chapitre 38 de la Getiefe ; mais il faut qu’il 
5> loit fort! le premier. ( Ze Brun, traité des fuccejjions 
3> livre 2 , chapitre. 2 , feéiion 1 , n°. ).

Un ancien jurifconfulté , la Bretonnierè, .avoit prétendu 
que ce doit -être celui qui vient le dernier , parce qu’il 
eft conçu le premier..

(161 ) Le 4 décembre 1-642, à 58 ans.
( 162 ) Au Louvre, le jeudi 14 mai 1643 , le joùr 

dé l’afcenfién, dans fa quarânte-deuxieme année , & le 
même jour précisément tp'Henrl IV avoit été affaffiné»
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filence ; vjx'Anne d'Autriche , délivrée''de fes 

• deux . cruels tyrans, n’auroit pas manqué de 
faire-reparoître le fils , dont la fombre méfiance 
de fon mari l’avoit privée. Tout l’y -devoit 
porter , &-rien n’y .faifoit obftaçîe , puifqu’elle 
tint le fcéptre , avec fon cher Ma^arin , de­
puis le commencement de fa régence '( 163 ) , 
jufqu’à .la mort de ce miniftre (164); c’eft- 
à-dire pendant près de 18 années. ' ■ 
- Le fabricateur de cette pitoyable hiftoire fait 
dire au gou verneur r que le. jeune prince fut d’a-

i bord élevé par la âamsP eronnette ,-fage femme , 
comme un de fes enfans ; qu’après la - mort de

* Richelieu, il lui fut- remis par Maqarin, pour le 
faire élever dans fa maifon, en Bourgogne , 
comme un fils de roi ; que la reine avoit eu 
plusieurs converfations avec lui au fujet de cet 
enfant; que cette princeffe copfervoit foigneu- 
fement, dans une çajjettfr, les preuves par écrit 
de la naifiance de ce jumeau ; qu’à l’âge de 19 
ans , c’eft-à-dire en 1657 , fon éleve lui té- 
moigna une envie étrange de favoir .qui il 
étoit ; qué pour arrêter fa curiofité, il chercha 
à lui laiffer croire qu’il étoit fon père ; que

(163 ) Elle fut déclarée, le’ 1,5. mai' i“6'43- {Mémoires 
de Motteville , page 125 ),

(164) Le 9 mars i66t , à. Vincemies , âgé.'de 5^ 
ans a.

-H-j
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deux ans après j en 1659 , fon .pupille trouva' 
moyen d’ouvrir une cafettej où étoient renfer­
mées beaucoup de lettres de la reine, & des deux 
cardinaux qu’il en enleva une de Maqarin, 
la plus expreflive & la plus marquante 
fur fa naiflance ; que bientôt après il demanda 
avec beaucoup d’ardeur , les portraits de 
Louis; XIII & du roi régnant, lefquels lui 
furent refufés ; qu’en 1660 , il demanda d’aller 
à Dijon, pour y voir un portrait du roi & 
partir pour la cour, qui fe trouvoit alors à 
Saint-Jean de Lu^t à caufe du mariage de 
Louis XIV . avec l’infante (165) , afin de 
fe mettre en parallèle avec ce prince , qu’il 
croyoit fon freré ; qu’enfin l’amour lui ayant 
fait obtenir, d’une jeune gouvernante , le por­
trait du roi, furieux, il courut à fon gou­
verneur en lui criant : voilà mon frere, & voilà 
qui je fuis ; que le gouverneur ayant. dépêché 
un Courier au roi, pour l’informer de tout 
ce qut s’étoit paffé, le cardinal envoya des 

^ordres pour les renfermer tous deux , fous 
prétexte d’abord , que ce n’étoit que par pré­
caution & à caufe de la prétention du jumeau,; 
qu’il a beaucoup fouffert avec lui dans la prifon; 
& qu’au .moment de mourir, il croit devoir, 
pour la tranquillité. de fon âme & pour les

) Ce majiage fat célébré le g> jqin 1660.
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droits de fon éléve à la couronne ÿ en cas 
que le roi vînt à mourir fans enfans , fairë 
une elpece de déclaration-.

Que d’invraifemblances, qued’abfurdités dans 
Ce récit! Il porte avec lui fa réfutation. Ainfi, 
nous ne devons pas nous y appefantir (*)<;  & 
nous nous bornerons aux deux réflexions fui- 
vantes, qui ont déjà été préfentées par l’éditeur 
des mémoires du maréchal de Richelieu. « Pourquoi 
ce mémoire eft-il anonyme ? Comment eft-il 
forti de la' prifon ?

(*) Voyez infrà, la note 224.
(165 ) Baflille dévoilée, fixienae livraifon, pages' 

& 38 j.où nous annoncions une differtation très-étendue? 
fur l’homme au mafque de fer. H. 4

En pefant les circonfîances, les faits & les. 
improbabilités de toute efpece, qu’offre ce fyf- 
terne romanefque, il n’eft aucun leûeur judicieux 
qui ne demeure .pleinement convaincu avec 
nous, que le prisonnier mafque n’étoit pas un 
frere jumeau de Loui^s XIV, & que ce prince 
n’eut point de jumeau.

Le frere aîné i>e Louis XIV.
Débarrafles de tous les perfonnages phan- 

taftiques, qui , fe difputant la fatale gloire 
d’être thomme au mafque de fer, furchargeoient 
la fcène, nous voici enfin parvenus à l’opinion 
que nous avions déjà indiquée, fans l’énoncer 
(16$). La regardant comme celle qui réunit
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tes plus nombreufes <§- les plus fortes probabilités 
nous ayons dû l’expofer.la derhiere ( 166 ) , afin 
que le lefteur puifle lui donner, toute fon atten- 
tention & juger jufqu’à quel point elles’ac- 
Corde avec les circonftances 8c Fhiftoriqùe de la 
yie’ .du prifonnier mfifqùé. ■ Ce que nous dirons à 
cet égard, fera tiré, pour la plus grande partie, 
des remarques inférées , en 1783, dans. Iç jour-, 
nal des gens du. monde ( 167), & d’une dijfer- 
tation manufcrite, qui nous a été communiquée 
par l’auteur de ces remarques.

Depuis fon arrivée en France, jufqu’à fa mort, 
Anne d’Autriche eut, comme Penelope, une foule 
de foupïrans & d’adorateurs. La femme de Louis 
XIII fut-elle aufii chafte que l’époufe d’Ulîjfe ? 
.Ç’efl de quoi l’on peut plus que douter , puif-, 
.que la vertu de cette princeffe fut toujours 
problématique pour les contemporains, & que 
fes intrigues galantes fournirent une ample 
matière à la chronique fcandaleufe ( 168 ). L’énu-

(166) Supra, pages 4 & 5.
( 167 ) Volume quatrième,, numéro 23 , pages 282. 

®9P
( 16,8) Nous avons déjà cité ( page ro8, notet43 j 

lés pamphlets fatyriques qui parurent contr’elle en 1622 j 
à 1 occalion de fa fauffe couche. Voyez, suffi lePaJJe~. 

partout des Ponts-Bretons, 1624, 



mératîon de fes-principaux amans prouvera 
qu’elle ne. fut -pas foupçonriée fans motif.

L’infortuné duc de Montmorency , ( frere de 
la princeffe de Condè, pour laquelle le bon 
Henri, épris.; d’un amour, fi peu excufable à 
fon âge, manquafaire tant de fôtifes (*), avoit 
été fort touché des • charmes d'Anne d'Autriche , 

fe vantoit publiquement de fa paflion pour 
elle (169). Lorfqu’après la déroute de Cajlel- 
naudaryfen 1632, le duc fut conduit en prifon 
à Touldûfe, on lui trouva au bras un bracelet 
aveclfo portrait de la reine ( 170 ).

Le vieux duc de Bellegarde, favori. de ’deux ‘ 
rois, eut la hardieffe d’ôffrir à la reine un encens 
qu’elle ne dédaigna pas tout à fait ; quoique 
par fuite l’amour de cet antique galant, devint, 
un objet de plaifunterie , dont s’amufa le roi 
même/, quoique A-humeur jaloufe (171 ).

, Monsieur eut auffi des prétentions fur Anne 
& il paroît qu’elle ne fut pas entièrement in-, 
fenfible à fes defirs , puifqu’impliquée dans la 
conjuration de Ch.alq.is , on l’accufa d’avoir

- ( * ) Voyez -Ms^eray-, fous Fan 1609 , &■ Baftille de-, 
voilée, fécondé livraifon, page 31 , note, 2,

( 169) Mémoires de Motteville , pages .12-14. -
( 170 ) Voltaire, .effet fur les- mœurs & l’efprit des na- 

lions , tome 4. chapitre 3 , page 86-.
^171) Motteville , page 15.
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fecrettement, penfé à époufèr fon beau-frere 
après la mort du roi ( 172 ).

Richelieu afpira àufli aux faveurs de la reine ; 
mais il fut rejette, parce que Anne le regardoit 
comme fon plus cruel ennemi & l’iriftigateur 
des mauvais traitemens qu’elle recevoit de fon 
mélancolique & ombrageux époux ( 173 ).

Ma^arin, aù contraire, ayant fo trouver le 
chemin du7 cœur (HAnne, eut bientôt fur elle 
( 174 ) les mêmes droits & l’empire'que d'E- 
pernon avoit exercé fur Marie de Médicis, après. 
4’afiaflïnat de Henri IV.

Mais parmi les amans d'Anne , il n’en eft 
aucun , dont là pafîion ait été auffi vive &.aufli 
éclatante que celle de Buckingham. Comme 
cette intrigue célébré eft la bafe de l’opinion 
doptl’examen nous occupe,il eft indifpenfable 
d’entrer fur cet objet dans des détails circônf- 
tançiés, que nous tirerons des hiftoriéns les 
plus véridiques.

Voici le portrait que Voltaire a tracé de ce 
duc ( 175 ). .

( 172 ) Suprà page 109/, & Motteville, page 28.
( 173 ) Suprà page 108,
(174 y Suprà pages, ïoo, 102 .& 117.
(175 ) Ejfai fur les mceurs & l’efprit des. nations, tome- 

4 , pages 67 & 68.
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■ » Buckingham brilloit comme un favori & un 

» grand feigneur , libre, franc, audacieux-, non 
» comme un homme d’état, ne gouvernant pas 
» le ror Charles I, par l’intrigue, mais par l’af- 
» Cendant qu’il avoit eu fur le pere & qu’il 
» avoit confervé fur le fils. C’étoit (homme le 
» plus beau de fon tems, le plus fier & le plus 
» généreux ( 176 ). Il penfoit que ni les femmes 
» ne dévoient réfifter aux charmes de fa figure t 
» ni les hommes à la fupériorité de fon carac- 
» tere. Enivré de ce double amour-propre, il 
» avoit conduit le roi Charles l, encore prince. 
» de Galles, en Efpagne , pour lui faire époufer 
» une, infante, &,pour briller dans cette cour., 
» C’eft là, que joignant la galanterie efpagnole à 
>> l’audace de fes entreprifes, il attaqua la femme 
» du premier miniftre Olivarès, fit manquer 
» par cette indiscrétion le mariage du prince.

Ce portrait eft conforme à celui- tracé par ma­
dame Macaulayy qui, dans fon excellente hiftoirè 
de la maifon des Stuardt peint Buckingham ( 177),

(176) Sa générofité extraordinaire fournit le fujet 
d’une ode à Théophile (voyez fes œuvres, page 140). 
Il étoit d’une fi grande libéralité , qu’on a dit de lui, 
que/z bourfe n était que d’une peau d'oignon, (' anecdotes 
des. reines & régentes, tome 4, partie fécondé , page 
334 ). #

(?77 ) Journal des gens du. monde, page 288,



( )

» comme un. courtifan adroit , avide de plai~ 
» fit, difîipateür, donnant les fêtes les plus 
» élégantes, & en profitant pour augmenter le 
>> nombre de tes conquêtes. Il le montra tel à 
» Madrid...... A Paris, il fè furpaffa en prodi- 
» galités, en fêtes; Au milieu de ces fcènes de 

. » plaifirs & de. diffipatiori , ajoute madame
« Macaulay, quelques coups-d’oeils amoureux 
» d'Anne A Autriche y allumèrent une vive paf- 
.» fion dans fon ame. Le bruit public courut 
» que Buckingham pouffa loin cette conquête

• » mais le vigilant Richelieu déconcerta fouvent 
» fes projets.

Ecoutons fur cette amoureufe intrigue un. 
hiftprién encore plus grave . (178).

», Lorfque Charles I avdit époufé, par procu- 
» ration.( 179 ), la princeffe Henriette ( de France* 
» fœur de Louis XIII ) , le duc de Buckingham 
» avoit été dépêché en France^* pour faire hon- 
» neur à la nôçe royale, & pour conduire la 

.» nouvelle reine en Angleterre. La curiofité 
» ayoït attaché tous les yeux de la cour fran-

( 178 j Hume.., hifioire de la maifonde Stuard. Année- 
1627, tome fécond , pages 58-60 , éditiorï françoife de 
Londres, 1761.

( 179) Ce fut le 11 mars *1625 , que Buckingham 
époufa madame Henriette , ( Art. de vérifier les dates ). •



( ïï? <
çoïïe .ïiir un homme qui avoit joui fuCcèffi^ • 

» .vement d’une faveur fans bornes fous deux 
» monarques, & qui, d’une condition, privée, 
» étoit monté, dans fa première jeuneffe, ait 
» gouvernement abfolu des trois royaumes.' La 
» beauté extraordinaire de fa figure, lès grâces 
» de fes maniérés, la fplendeur de fon train, 
» la fineffe de fon goût dans les fêtes, répon- 
» dirent à la prévention que l’on avoit conçue 
>» en fa faveur. Son affabilité, fon enjouement, 
>> le fafte de fa dépenfe augmentèrent encore 
» l’admiration générale. Les. affaires étant déjà 
» concertées , tout le temsfut donné au plaifir ; 
» & pendant ces agréables fcènes au milieu 
» d’une nation vive & gaie „ le duc fe trouva 
» dans une fituation o'ù toutes fes qualités na- 
» turelles dévoient le faire exceller. Mais le fuc* 
» cès qu’il eut à Paris'fût aufli fatal que fon an-

, » cienne difgrace à Madrid. Les careffes de la 
» cour lui infpirerent l’audace d’adreffer fes- 
» foins ambitieux à la feiné même ; & les ap- 
» parences -du mérite firent quelque imprefjion far 
» un ccçur qui n’ étoit pas fans, difpofitions pour 
» la tendrejfe. Du moins, cet attachement de 
» l’ame, qui couvre tant de dangers fous une 
» délicieufe furface, femble avoir été fouffert 
» par la princeffe ; & le duc emporta des idées 
» fiflatteufes, qu’après fon départ il retourna



( «O
» fecrettemênt h Paris, fous quelque prétexté s 
» & s’étant préfenté chez la reine, il fut con- 
» gédié avec un reproche qui rejjembloit moins à la 
» colore qu’à là bonté.

» Richelieu fut bientôt/informé de cette cor-t 
» refpondance. On prétend que la vigilance de 
» ce miniftre fut ici poufîefe par la jaloùfie. La 
» politique ou la vanité lui avoit /ait hafarder 
» auffi d’adreffer fes vœux à la reine; mais un 
» prêtre d’un âge au deffus du moyen, d’un ca- 
» raftere férieux, & livré aux plus vaftes plans de 
» l’ambition ou de la vengeance, étoit un ad-» 

' » verfaire fort inégal dans un démêlé avec un 
»> jeune courtifan, qui ne refpiroit que la ga- 

lanterie & la gaîté. Le chagrin du cardinal 
» lui fit tourner fes efforts à ruiner les amoureux 
» projets ,de fôn rival.

A ces témoignages , il faut joindre celui dé 
Nanit qui dit ( 180 ) : « que Buckingham eut 
» la hardieffe de parler d’amour à la reine Anne 
» d’Autriche, & qu’il ne cachoit pas même fa 
» paffion devant fès dames-<£honneur. La reine 

étoit un jour au lit ., la/marquife de Senecey 
» étoit à fes côtés dans un fauteuil; le duc admis 
» s’exprima avec tout le feu que lui infpira 
» fafituation;lamarquifeirritée,lui dit : monfieur^

( 180) Dans fon hifloire.



( 117. )

' » taife^-vous^ on né parle pas ainfl à une reine 
» ^e France. Le duc, qui avoit plus d’expérience 
» que la chafle dame-d’honneùr, fur le langage 
» qui plaifoit davantage à la reine, continua 
» & réujjît.

Madame de Motteville, créature, confidente 
& favorite d'Anne, & par conséquent intéreffée 
à taire Ses fautes , s’eft efforcée de difculper 
cette princeffe ; mais malgré tous fes foins pour 
défendre fa vertu, les faits qu’elle rapporte, 
d’une maniéré fort adoucie, prouvent claire­
ment la pafiion de Buckingham , & indiquent 
affez que là reine ri’y fut pas infenfible.
\ » Le duc de Buckingham , dit-elle (181) ,, 
» fut le feùl qui eut l’audace d’attaquer fon 
» cœur.... il étoit bien faitbeau dé vifage, 
» il avoit l’ame grande, il étoit magnifique , 

* » libéral & favori d’un grand-roi. Il avoit tous
» fes tréfors à dépenfer, & toutes les pierreries ' 
» de la couronne £ Angleterre, pour fe parer. 
» 11 ne/aut pas s’étonner fi ayant tant d’aimables 
». qualités, il eut de fi hautes pènfées, de fi 
» nobles, mais fïdangereux & blâmables defirs; 
» & s’il eut le bonheur de pérfuader à ceux 
» qui en ont été les témoins que fes refpeâs 
» ne furent ' point importuns.,...... . La reine

( 181 ) Dans fes mémoirespages 15-23,



( > • )
« avôit,en la perfonne de la ducheffe dè 
» Chévreuje, une favorite qui fe laiffoit entière-» 
» ment occuper de ces vains amufemens (là 
« galanterie ), & cette princeffe, par fes con- 
« feils (*), n’avoit pu éviter, malgré la pureté de 
« fon ame, de fe plaire aux agrémens de cette paf- 
» fion, dont .ellé recevoit elle-même quelque 
« légère complaifance , qui flàttoit plus fa 
» gloire, qu’elle ne choquoit fa vertu.
- » On a fort parlé, continue madame de 

» Motteville, d’tïne promenade qu’ELLE fit dans 
. » un jardin du logis où elle logea, lorfqu’elle 
» alla conduire la reine d''Angleterre à Amiens. 
» Elle fe. fit en préfence de toute la fuite, 
•« qui d’ordinaire accompâgnoit cette princeffe... ' 
» Le duc de Buckingham, qui y fut, la vou- 
» lant entretenir, Putange, écuyer de la reine, 
«la quitta. pour quelques momèns, croyant 
« que le rcfpe,ft l’obligeoit de ne pas écouter 
« ce que-ce fei^neur anglois lui vouloit dire. 
« Le hafard alors les ayant menés dans un dé- 
« tour d’allée i où, une paliffade les pouvoir 
» cacher ' au public, la reine dans cet inftant 
« furprife de fe voir feule, & apparemment 
» importunée par quelque fentiment trop paf-

( * ) Pages 23 ,& 2.4,
fionng



( )

» fiohné dû duc de Buckingham.] elle s’écria, 
» & appellent fon écuyer, le blâma de l’avoif 
» quittée...';»

» LorfqUe ce duc prit congé de la reine merèt 
» qui étoit venue conduire la reine J’Angleterre t 
» fa fille,' hors de la ville £ Amiens] la reine 
» m’â fait l’hônneur de me dire, que quartd 
'» il vint lui baifer la robe., elle étant au-devaflt 
>> du caroffe & la princeffe dé. Çonti auprès 
» d’elle, il fe cacha du rideau -, comme pour lui 
» dire quelques mots, & beaucoup plus,/?o#r 
» effiiyer les larmes qui lui tombèrent des yeux dans 

• » cet infiant. La princeffe de Conti , qui râilloit 
» de bonne grâce, & qui, à ce que j’ai oui 
» dire, avoit beaucoup d’efprit, dit fur Ce fujet,' 
» en parlant de la reine, qu’elle pouvoit ré-, 
» pondre au roi1 de fa vertu,, mais qu’elle n’en 
» feroit pas autant de fa cruauté, parce qùe 
» fans doute les larmes de cet amant, qu’en 
» cétte occafion elle avoit apperçues, pour êtfe 
»’ afiife auprès d’elle, avoièht dû attendrir fon 
>i cœur, & qu’elle avoit foupçonné fes yeux 
» dé l’avoir du moins regardé avec quelque 
» pitié. :

» La paflion du duc de Buckingham lui ‘fit 
»'faire encore une aétion bien hàrdie que là 
» reine m’a apprife, & que la reine £ Angleterre 
» m’a depuis confirmée, qui le fa voit de luj-

I.



( Bo ) .
w même. Ce, célébré étranger étant parti d?A~ 
» miens j pour retourner en Angleterre, mener 
» madame Henriette de France à fon roi, régner 
» fur lés anglois ; occupé de fa pàffion , & 
» forcé par la douleur de l’abfence , 'voulut 
» revoir la reine , quand même ce ne feroit 
» que pour .un moment. Quoiqu’il fût prêt 
» , d’arrivër à Calais, il fit deffe-in de fe fatis- 
» faire, en feignant d’avoir reçu des nouvelles 
» du roi fon maître, qui l’obligeoient d’aller 
» à la cour. Il laiffa la future reine à. Boulogne , 
» & revint trouver la reine mere $ pour traiter 
» de cette affaire fimùlée, qui n’étoit que le 
» prétexte de fpn retour à la cour.' Après avoir 
» parlé de fa chimérique négociation, il alla 
» chez la reine (182), qu’il trouva au lit, affez 
» feule. Cette princeffe favoit par, des lettres 
» de là ducheffe de Chevreufe, qui açcompagnoit 
» la reine d’Angleterre, qu’il étoit arrivé. Elle 
» en parla devant Nagent en riant , .& ne s’é- 
» tonna point quand elle, le vit : mais elle fut 
» furprife .de ce que tout librement il vint fe 
» mettre à genoux devant fon lit, baifant fon 
» drap avec des tranfports fi extraordinaires , 
» qu’il étoit aifé de voir que la. paffion

(182 ) Ce voyage eft fans-doute le même que Hume 
dit avoir été fait Secrètement à Paris, par Buckingham,, 

>£Suprà page 126).



étoit violente, de celles qui ne laiffent 
« aucun ufage de taifon à ceux qui en font 
» touchés. La reine m’a fait l’honneur de mé 
♦> dire, qu’elle en fut embarrajfée ; & . cet em- 
» barras , mêle de quelque dépit, fut càttfe 
» qu’elle demeura long-tems fans lui parler. La 
» comteffe de Lannoi, alors fa dame-d’honneur \ 
» fage , vertueufe & âgée , qui étoit au jehevet 
» de fon lit, ne voulant point fouffrir que ce 
» duc demeurât en cet état, lui dit avec beau*- 
» coup de févérité , que ce n’étoit point la çou- 
»' tumeenFrance, & voulut le faire lever (185). 
» Mais lui, fans s’étonner ,combattit contre la 
» vieille dame i difant qu’il n’étoit pas françois , 
»> & qu’il n’étoit pas obligé d’obferver touteà 
« les loix de l’état. Puis, s’adreflant à la reine , 
» lui dit tout haut les chofes du monde les plus 
» tendres ; mais eiïe né lui répondit que par 
» des plaintes de fa hardieffe, & fans peut-être 
» être trop en colere, lui ordonna févérement 
» de fe lever & de fortir. H le fit, & après 
» l’avoir vue encore le lendemain, en préfence 
» de toute la cour , il partit, bien réfolu de 
» revenir en France, le plutôt qu’il lui feroit 
» poffible.

1 ( 183 ) Cette anecdote eft la même que celle rap­
portée ci-deffus ( page 12,6) d’après Nani.
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» Après' que les ambafladéurs anglais eurent 
» repaffé la mer, les deux reines revinrent 
» trouver le roi, qui les attendoit à Fontainebleau. 
: » Toutes les chofes qui regardoient Buc- 
» kingharri, lui furent dites au désavantage dé 
». la reine (184), fi bien que quelques do- 
» meftiques furent chaffés;Putange, fdn écuyer, 
» fut exilé : ZXztaZ, i que madame de .Vernely 
» dame d’atour de la reine & belle-fœur de 
» madame de Chevreufe, avoit envoyé en An~ 
» gleterre; la Porte ( 185 ) & le médecin de la 
» reine, furent traités de la même manierez

Ces aventures, qui fe paflbient en J 6.2 5, jointes 
• à la confpiration de Chalais, découverte en 1626', 
& dans laquelle Richelieu accufa la reine 
d’avoir trempé, attirèrent à cette princeffe 
les plus rudes traitemens de la part de fon 
mari. Mandée au ccnfeil, à Nantes , Louis XIII,

(184) Selon l’auteur des . anecdotes des reines & ré­
gentes (tome 4, partie fécondé, page ,334) ce furent 
le duc 'de Luynes & le cardinal de Richelieu, qui pro­
fitèrent de cette aventure pour perdre Anne dans l’efprit 
de Ion mari.

( 185 ) Là Porte étoit premier valet-de-chambre du 
roi & fort dévoué à la reine. Voyez fes mémoires, 
& au fujet de fa ( détention , Bajlille dévoilée féconds 
livraifon, pages 44 & 72»



C ’33 )

lui reprocha d’avoir confpiré contre fà vie ( i 86)/ 
la força , pour obtenir grâce , de ligner qu’elle 
étoit coupable ( 187) , & défendit qit aucun homme 
entrât déformais dans la chambre ouïe cabinet de 
là'reine à moins qu'il ne fût prefent (188).

- » L’éclat du duc de Buckingham, dit Voltaire 
•d (189) déplut à la cour, de France', fans lui

( 186 ) Mémoires de la Roche foucault, page 5 ; mémoires 
de Motteville-, page 28. Voltaire., ejfai fur les mœurs 
v\ i’eflpit des nations, tome 4, chapitre 3 , page 6.7« 
Anecdotes dès reines & régentes , page 34p.

Louis XIII conferya ju(qu'au dernier foupir les im- 
prèffions défavorables qu’on lui avoit infpirées contre 
fa mere, fon frere & fa femme..( Bayle, article Louis 
XIII. Anecdotes des reines 6* régentes , pagé 345 ). Son 
ayerfiony fa méfiance & fon reffentiment contré Anne , 
furent fi enracinés, qu’il ne fe détermina qu’avec une 
peine infinie, à la déclarer régente, quoiqu’on eut em­
ployé pour l’y décider,.tous, les refforts de là politique 
& de là religion ( ibidem , & Motteville , page 128.)

( 187) Elle fut réduite de nouveau à çette cruelle 
extrêrnité en 1637 , lorfqu’on l’accu fa'd’entretenir une 
correfpondançetçriminelle avec le roi d'EJpagoe, fon frere. 
Elle ne put obtenir fon : pardon, qu’en fignant, de fa 
propre main, qu’elle étoit-coupable de tout cé qu’on 
lui, ïmputoit {.Mottevillé, page 81 ).

(188) Mémoires de Bajfompièrre.
(1S9') Effai furies màurs & l’efprit des nations, tomep 

4» chapitre 3 , page 68.

U



( B4 )
donner dè ridicule, parce que; l’audâte &• 

» la grandeur n’ën font pas fofceptibles. 11 mëna 
». Henriette à Londres & y rapporta dans fort 
A cœur fa paflion pour la reine, augmentée 
» par la vanité de l’avoir déclarée. Cette même 
» vanité le porta à tenter un fécond voyage 
»- à la cour de France : le prétexte étoit de 
» faire un traité contre le duc Olivarés, comme 
» le cardinal en avoit fait un avec Olivarés 
» contre lui. La véritable ràifon quil laifloit 
» ajfe^ voit, étdif de fe rapprochef de la reine.

Sur ce projet de voyage, entendons madame 
de Mottevllle (190 ).

» La reine d'Angleterre m’a conté depuis , 
» que dans le commencement de fon mariage 
» èl’é eut quelque dégoût du toi fon mari; Sc 
» que tàuckingham les fomentôit, en lui difant 
» à elle-même librement, qu’il les mettroit mal 
» enfemble s’il pouvoit. ' Il y réuffit en effet, 
» & par un fentiment dé chagrin , elle fouhàita 
!> de revenir en France voir la reine, fa mere\ 
» & comme elle.favoit lè defir pàffionhè qu’a- 
» voit le duc anglois de revoir la* reine, elle 
» lui parla de fon deffein. Il y entra âvë’c àr- 
» deur, & la fervît puiffamment pour lui en 
» faire obtenir la permifiion du roi fon mari.

(190) Pages ai & aa,



. I
S Cette princeffe l’ayant fù, elle en écrivit M 
» la reine fa mere, la fuppliant de trouver bon 
» qu’elle pût mener avec elle le duc de Bue-, 
» kingham, fans qui Me ne pouvait faire ce voyage. 
» Elle fut refufée de la part de là reine fa mere 
» St de celle du roi fon frere : & fon projet, à 
» caufe de celui de ce favori,, ne put avoir 
» fon effet. Il ne faut pas s’en étonner $. lèlbruit 
» de fes fentimens en devoit être un obftaele 
» invincible.

Baffompierre, alors ambaffadeur de France à 
rL&ndres, reçut un courier, portant des dépêches1, 
qui le chargeoient de dire au duc : que pour les 
raifons quil favoit , fa perfonne ne ferait point 
•agréab/e au roi très-chrétien ( i$ï f Ce roi très* 
chrétien étoit jaloux, & tout indique qu’il avoit 
lieu de l’être.;Du refie, Baffompierre laiffe entre* 
•Voir que ce tour fut joué au duc, par le car* 
dinal de Richelieu t qui ayant les mêmes pré* 
tentions aux bontés de la reine, avoit été fu­
rieux de celles qu’il croyo.it que cette princeffe 
-avoit accordées à fon rival.

“ Dans le tranfport de fa paflïon romanefqueÿ 
» - Buckingham jura qu'il verrait ta reine en dépit:

de tout le pouvoir de France ; &. dès ce moment

C191 ) Mémoires de Bajfompierre* Hume & Macqulay^
I 4
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( B6 )
'iï il prit la réfo’ution d’obliger~ fon maître’ à- 

M rompre avec cette couronne ( 191 ).
il y réuffit ; &? « cet anglois, dit F"oltaire (193)» 

» . fit déclarer la guerre à la France , .unique-» 
W ment parce qu’on lui refufa la: permiffion 
» d?y venir parler de fon amour : une telle 
^'aventuré fembloit. être du tems des Amadis.

Le duc de Buckingham prépare un nouvel 
» armement pour .fauv.er la Rochelle. Il poùvoit 
» en très-peu de tems rendre tous les efforts 
» du roi de France inutiles. La cour a toujours 
>>été. perfuadée que le cardinal de Richelieu, 
» pour parer ce coup, fe fervit de l’amour même 
» de Buckingham pour Anne. d'Autriche, Si qu’on 
» exigea de la reine qu’elle écrivît au duc (194). 
» Elle le pria, dit-on, de différer au moins l’em- 
» barquement,; & on affûte que la foibleffe de 
» Buckingham l’emporta fur fon honneur; & fa 
m gloire;

Cette anecdote finguliere a . acquis tant de 
» ..crédit, qu’on ne peut s’empêcher de',la rap- 
» porter : elle ne dément ni le çaraâere de j

( 191) Hume , ubt fuprà.
( 193 ) Ejjai fur les mœurs 6> l’efpril des dations pages

( 194 ) Hénauh ( fous l’année i6a8 doute que cettç 
lettre ait été éçrite,



■ ; >? ■” ■ r'A :

; -4^7'5 '
Buckingham j ni l’efprit de la cour ; & .-en 

m effet on ne peut" comprendre comment le duc 
» de Buckingham fe borne à faire partir feule- 
p ment quelques vaiffeaux , qui fe, montrent 
» inutilement, & qui reviennent: dans des ports 
» £Angleterre. -
t Ayant échoué dans fon entreprife for l’iflè 
de Rhé Buckingham retourna en Angleterre ; 
& s’étant .de bouveau brouillé avec Richellèu., 
il^éfoit enfin prêt à'partir, & à conduire uné 
flotte redoutable aufecours delà Rochelle,'’affiégée 
;pàr Louis XIII en perforine ( 195 } ;lorfqu’il 
fût :affa'ifiné en 1628 à Porjlmouth ( 196 ) , d’un 
coup de, couteau ,- en préfence de Spubife & 
des députes de la Rochelle , par un gentilhomme 
•écofïbis, nommé Fclton auquel il avoit fait un 
,paffe droit,’ ..d

( 195 ) Voltaire , ibidem , page 72, & Motteville i 
page 9.2.

.(. 196 )Ce fù.t le 23 Aoûtfuivatjt fauteur âesr dnec- 
dotes des reines &• régentes ( page 334 da.;s la note ) ; 
& le 2 Septembre , fe\on Hénàult :

Cette date fuffit pour détruire une erreur groïiiere» 
qui déjà été rélevée par l’auteur des anecdotes des 
reines &> régentes ( pages 386 & 387 ), erreur 
qui cpnfiftoit^à dire que ' le papier caché par madame 
A.ïïa'Aefort, dans fa gorge, pour le fouftraïre à la en-



c »3* >'
n Telle fut la fin de cet ambitieux favori J 

» qui gouverna l'Angleterre & la déshonora * 
» ainfi que Jacques premier & fon fils ; qui mit ÿ 
» pour fes propres intérêts, TEfpagne , la Froncé 
» & fon pays même en feu (197 )»

Du concours de tous cés faits, il réfulte évï- 
demment, qu’on eft fondé à croire qu’^ranê 
£ Autrichecorrefpondit à la paifion immodérée 
que Buckingham afSchoit pour elle. Envain 4 
quelques auteurs ( 198 ) cherchant à la laver 
de ce foupçon, ont foutenu qu’elle étoit ver- 
tueufe & d’une vie irréprochable. Les éloges 
qu’ils, lui donnent font tirés de fes oraiforis fu* 
nettesgenre qui commençoit d’être à la mode 
fous le régne de cette princeffe. Mais quèllè 
foi peut-on ajouter à ce portrait defiiné par 
la main vile de l’adulation? Là-deffus, inten- 
rogeoris plutôt les hiftoriens du tems, Ils s’ac­
cordent tous à faire de cette reine une femme 
galante.

rioCté & à la jalouRe de Louis XIII, étoit un billet de 
Buckingham à la 'reine. Sur cette anecdote' voyez, aùflt, 
intrigues galantes de la cour de France, 1695 , tome 2 , 
page 184.

(•, 197 ) Journal des gens du monde , page 190.
( 198 ) Le Vassor , hiftoire de Louis XIII, libs il , 

-•■tome 2, page 705 ; Motteville', anecdotes des reines & 
régentes. ; amours des rois & des reines de France. Paris 
1778 , article Louis XIII, tome 2, page 236»



< y
■ » Anne d'Autriche , dit Voltaire (199} eut 

h toujours une conduite plus que fufpeâe ; ce 
j» qu’il y avoit de plus infupportable pour elle , 
» elle entendoit de tous côtés des chantons 
» & des vaudevilles, monument de plaifanterie 
» fut le doute où l’on affeâoit être de fa vertu* 
» Son mari en doutoit même. Quand elle ac- 
# coucha de Louis XIV, ce même mari ne voulut 
* jamais l’embraffer fel&n l’ufage ( 100) ; & cet 
* affront altéra fa fânté au point de mettre en 
» danger fa vie.

L’intrigue galante de la reine & de But? 
kingham ainfi prouvée , il faut voir quelles purent 
en être les fuites; & examiner fi elles four- 
niffëot une explication plaufiblé de t homme a.it 
mafque de fer. ■

Le fecret du prifonnler mafquè, paffa, comme 
nous l’avons déjà dit (201 ) de Louvois à fon 
fils Barbe feux (202 ). Parmi le grand nombre

( 199 ) Sieèll de Louis XIV.
(2.00) Madame de Mottcville, toujours inclinée à fa­

voriser fa maitreffe , colore ainfi cet humiliant refus'. 
Quand elle accouchail fallut exciter le roi à s’approcher 
■delle,, pour l’ettibrajfer ( page 86 ).
■ (201 ) Suprà pages 9 & 95.

- ( 202 ) Louis François le Tellier , marquis dé 
Sarbefàux, fecrefaitë d’état & miniflre de la guerre,, 



de màîtréffés qui difputerent fon coeur aux’af­
faires, il s’attacha particuliérement à l’une d’elles/, 
nommée mademoifelle de Saint-Quentin. A fa 
mort, il -lui laifla une fortéme affez confïdéL 
rable pour la faire vivre décemment. Cette .de-t 
moifelle fe retira -, pour en jouir, à Chartres ÿ 
où elle mourut dans un âge avancé;, vers le 
miljeu de ce fieclé. Sur Jafi'n-.de fes jourselle 
y raconta publiquement à plyfieurs, perfonnes, 
dont quelques-unes exiflènt encore (203) l’anec­
dote. fuivante, qu’elle difoit tenir de Barbe- 
fteux -( 204 ).-j -: •
\ » La reine devint éperduement amoureufe de 
»■ Buckingham. Leur commerce: eut des fuites ; 
» Anne ne Jarda pas ’à s’en appercevoir. Elle 
» étoit alors brouillée avec fon mari , qui dé

en 1691, à l’âge de 2.2 ans, jeune .homme qui commença 
par préférer les plaifirs & le fafle au travail ; mort le 5 
janvier Tyoi', à 33 ins^ ffiecle de Louis XIV).

(.203 ) Pour cônftater ce fait, nous avions demandé 
à. Chartres un procès-verbal,. (BaftHle dévoilée , fixietrie 
livraifon ?. page 3'8 ); mais la négligence & la tnauvaife. 
volonté de la perfonne à laquelle nous nous étions 
adreffés, privent le public de. cette pieçe. Au fu’rplüs , 
la'notoriété à cet égard eft telle dans la ville de Chartres fl 
qu’elle difpenfe d’un verbal.

( 204 ) Journal des gens du monde, page 284.
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» la jaloufie étoit pafle à l’aVerfion contr’ellc 
» ( 105 ). Il ne pou voit y avoir d’excufe , de 
». quipro quo. Là reine difiimula le mieux qu’elle 
» put fa groffeffe : elle accoucha.fecrettement, 
» l’enfant fut nourri dans le plus profond 
» myftere. Lorfque Ma^arin mourut, Louis XIV 
» l’envoya prifonnier. aux ifles cUHières (.206). 
» Mademoifelle de Saint- Quentin ajoutait qu’il 
» y avoit une parfaite reffemblance entre les 
0 deux freres , raifon pour laquelle le prifon- 
» nier portoit toujours un mafque.

Il s’agit à préfent de difcuter l’authenticité 
de cette nouvelle clef, & de voir fi cette ex­
plication s’accorde avec les anecdotes racontées 
par Voltaire & avec l’hifioire du tems ; en 
un mot de la confronter avec les dates & les 
événemens. .

■ Mademoifelle de Saint- Quentin tenoit - elle

( 105 ) Peu de tems après fon mariage, Louis XIII , 
maîtrifé par le connétable de Luyries fon favori, avoit 
été temé de -répudier Anne, ( Motteville page 10 ) ; 8c 
ïl eut le même deflein en 1,637 ,• (Stiprà page 109). Il 
ne l’aima jamais, & eût toujours- pour elle beaucoup de 
froideur ,d’averfion , de méfiance & de rudeffe. fia reine 
ne pouvoir l’ignorer ( ibidem, pages 37 , 70', 85 & 
128 )'.

( 206 ) C’eft une erreur. Il falloit dire à la citadelle 
de Pignerol, comme nous l’avons prouvé pages 13 ,
92 & 93.
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véritablement ce fecret de Barbe feux, ou ne 
le favoit-elle que par des oui dire étrangers1 
N’étoit-ce qu’une clef de fa façon ? Voilà c'e 
qu’on rie pourrait affirmer à moins d’avoir 
été le Jopha anime, fur lequel les amans fe fai- 
foient leurs tendres confidences. On n’a là deffus 
•que des probabilités ; mais elles font en faveur 
du récit. Il eft: affez vraifemblable que Barbe- 
if eux , qui aimoit paffionnément les femmes , 
ait découvert ce fecret à une maîtreffe chérie , 
qu’il ne quitta qu’à la mort.

Mais, dira-1-on, il rifquoit la fureté de l’état 
le fecret de fon maître & d’un maître terrible. 
Qn peut répondre qu’en 1701, Louis XIV étoit 
affermi fur le trône ; qu’à cette époque, t homme 
au -majque étoit vieux, & que là révélation 
de fa naiffance , de fes titres', n’auroient nulle­
ment altéré la tranquillité de Louis XIV.

Chamillard ne commit pas la même indifçré- 
tion ; il fut réfifter aux inftances du maréchal 
de la .Feuillade ( 207 ); mais Chamillard étoit 
feptuagénaire, n’étoit pas amant, & n’avoit 
à réfifter qu’aux prières d’un. gendre.

Il eft certain que fi thomme au mafqu'e de fer 
fut le fruit du commerce de la reine & de Buc­
kingham , fa naiffance date de 1626, puifque

( 207) Suprà, pages 40 & 95.
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les amours, le voyage d'Amiens & l’entrevue 
font de 1625 ; &C comme il eft prouvé que 

, cet illuftre prifonnier mourut en 1703 (208);, 
il devoit avoir à fa mort environ 77 ans ( * ).

Mais comment accorder, ce fait avec la dé" 
claration de l’apothicaire de la Baftille , qui af- 
furoit que ce perfonnage lîngulier liai dit ., 
quelques joufs avant fa mort, qu’il croyoit 
avoir 60 ans ( 209 ) ? Dans cette hypothéfe 
il feroit né en 1643, c’eft-à-dire 5 ans après 
Louis XIMais alors on ne voit pas pour-, 
quoi ce monarque l’auroit confiné' fi étroite­
ment, avec défenfe d’ouvrir la bouche, fous 
peine de la yie? Quel rîfque couroit-il en 

. le laiffant parler? Il auroit divulgué le fecret 
de fa naïflance & la foibleffe de famere? Mais 
qui fe fouvenoit en 1703 de la reine Ann&> 
Et parmi ceux qui fe la rappellôient, qui ne 
connoifibit pas fes intrigues amoureufes ?

. D’ailleurs, ne peut-on pas élever des toutes 
bien fondés, fur la déclaration de cet apothi-

( 208 ) Suprà , pages 3 3 &. ^4.
( *.) L°ùs JfZF- mourut auffi âgé de 77 ans moins 

quatre jours le dimanche premier Septembre 1715,-à 
huit heures & un quart du matin, au château de Ver- 
failles.

(209) Suprà , page 32. \



( 144 )
Caire ? En fup'pofant que le difcoürs de l'homme 
au mafque eut été Vraiment tenu, ne pouvoit- 
il pas, à la fin d’une, aufii longue détention 
être lui-même trorhpé fur fon âge? Ne pou-' 
voit-il pas être forcé détromper les autres (ziô)?

N’a-t-on pas encore un folide motif de ré­
voquer en doute cette anecdote , fi l’on fe 
rappelle que ce malheureux prifonnier ne poil- < 
voit ouvrir la bouche ? Il faut eh conclure que 
cette déclaration n’infirmé point la vraiféiii- 
blance que £ homme au mafque de fer étoit fils 
du duc Buckingham &C de la reine.

. C’eft ici le lieu de relever une erreur grave, 
échappée à quelques hiftoriens Anglois (iu) 
& fi fouvent répétée dans des galettes angloifes. 
Ils ont jette des doutés fur la légitimité de 
'Louis attribué fa nâiffance à Ce même
Buckingham; mais ce duc , affaffiné en 1628, 
ne peut-être pere de Louis,"né en 1638.

Une autre probabilité s’élève encore en faveur 
■du dire de mademoifellé de Saint-Quentin:'&]&

(210 ) Sur ce point, yoyet 'fuprà, pages 39 & 40.' 
( ail ) Cheflerfield dit , dans fes lettres , eh parlant 

d’Anne d’Autriche. «Ses deux fils n’étoient pas plus de 
« Zowj XIII que de moi. Si' Buckingham fut refié.plus 
» long-tems à fa cour, elle eh. auroit eu d’autres par 
» lui. ’ , •-

raconta



( us v
raconta cette hiftoire long-tenrè avant que cette 
anecdote fût fortie du petit cercle dés perfonnes 
qui la favoient, & à une époque fort antérieure - 
à la' publication du fiecle de Louis XIV. On 
l’écrivit même , dans lé tems , à Voltaire., qui 
crut alors devoir garder le fecret ; mais qui de­
puis raconta cette aventure à Genève (212 ) , & 
gliffa dans fes quejiionsfur f Encyclopédie, ce paf- 
lage remarquable : Z’'auteur de cet article en fait 
peut-être plus que le pere Griffet, 6* lien dira, 
pas davantage,
r » Cette derniere phrafe, dit l’auteur des re- 
» marques fur le mafque defer{ii$),me feroit 
» croire que Voltaire poffédoit en effet ce fe- 
» cret (214). Si l’individu eût été étranger 
h à la couronne de France, quel rifque y auroit- 
>» il eu à le nommer , fi long tenis après fa mort ? 
» Choififfez le perfonnage le plus diftingué de 
» ceux que l’on a transformés dans cet homme 
w au mafque de fer, choififfez Mammouth, le 
» duc de Valeminois (215), pourquoi unhifr

(an) Un genevois aflure ce fait.
( 213 ) Journal des gens du monde , page 285.
( 214 ) Voltaire a dit à M. Senaç de Meilhan, qu’il 

favoit qui étoit le majque de. fer.
(215) C’eft la première fois que nous entendons 

parier de ce duc àe Valentinois. L’auteur a fans d^ute 
voulu dire le comtede Vermandois,

K
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» torien auflî hardi. que. fpfaire^ fe fût-il tû.? 
» La clef que je donne, explique fa timidité, 
» fon li ençe , qui fans doute lui coûta beau- 
» cou[5 ( ii6 ). Il aufoit eu lui-même à craindre 
>> pour tes jours , alors qu’il découvriroit un 
» myï-ere qui détruifoit. Iq titre du grand mo­
rt narque à la couronne.

» Car C homme, au mafque de fer, étant l'ainé de 
» Louis X1V, avoit droit à la couronne de France, 
» malgré fon illégitimité apparente, que cou- 
>> vro'it la réglé fuivie en France dans des cas 
» douteux : pater is efi quem nuptiæ demonjlrant. 
» Il réfultoit de là que Louis XIP était un ufiir- 
» pateur, & que les dçfcendans ne poffédoierit 
» le trône que par ufnrpation. Voilà la vérité 
» qui étôit terrible dans tous les tems, que

(’s.i6) Ici, l’auteur fetnble avoir eu en vue ces vers 
de la Pucelle (chant XIII ), où Voltaire s’eft peint au 
naturel,

* » Mais je m’arrête ; un femblable tableau
« Pourroit au peintre attirer dure aubaine. •. 0
« Et moi chétif fâbhorc tapage.
« Je tiendrai donc contre l’appât flatteur : .

.« Je me tairai, n’en déplaife au lefteur....
‘ .« te tems préfent eft l’arche du féigneur :

{ « Qui la tôuchoit d’une main trop hardie 9
« Puni du ciel tomboit en l’éthargie.
>» Je me tairai, mais fi j’ofpi$ pour tant? • «•
# Si je difpis» ««. jion je ne dirai jbqU



» Pol'tdire n’a ofé dire , que lé grand monâfquê 
» a cherche à enfèvelir dans la nuit' du filencé 
>> par toutes les. voies imaginàb es , même les 
» plus iniques»

En calculant la probabilité de l’explication 
dé mademoiselle de Saint Quentin par la cor.*> 
frontation du fait aux perfonnages > nous avons 
donc une vraifemblançe de plus. Cette vrai­
semblance augmentera, fi nous confrontons les 
traits de l’inconnu , avec ceux du fils préfumé 
de la reine. de Buckingham.

On ne dit point fi les cardinaux de Richelieu 
Malaria étoient dans le fecret de la reine1. 

Il y a beaucoup à parier que jamais le premier 
.ne le fut, & que fon fucceffeur fut dans fa 
confidence. L’un étoit haï; l’autre étoit.aimé. 
L’un n’auroit pas manqué d’en abufer pour noircir 
la. reine & achever de la perdre dans, l’efprit 
du roi l’autre étoit intéreffé à cacher les. foi- 

.bleffes de la reine.
Mademoiselle de Saint-Quentin, difbir Gommé 

Voltaire-, que (homme au mafque fut emprifonné 
à la mort de Maqarin, c’efl: à-dire en i66t; 
niais nous ayons établi (217), que fa déten* 
tion n’eut dieu que de 1666 à 1671. Or, Anne 
d'Autriche mourut le 20 janvier 1666; & il n’eft

(217) Suprà , pages > & 10.
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aucunement vraifemblable que Louis X1V eût ofé 
frapper ce coup d’état, du vivant de fa mere (2 18). 
N’ayant plus ces ménagemehs à garder, & dé­
voré par les inquiétudes qtie devoit lui caufer 
•un rival auffi redoutable, il l’envoya dans un 
fort prefque inattaquable à une extrémité du 
royaume. Il prit toutes les mefures les plus 
efficaces & donna des ordres rigoureux, afin 
que le myftere ne fe découvrît pas. Voilà pour­
quoi il défendit au prifonnier, fous peine de 
mort, de parler , d’écrire , de montrer fa figure.

•(218 Anne, la veille de fa mort, après avoir reçu 
» le viatique, parla encore au roi & à la reine , en par- 
n ticulier, puis ' à’ tous les deux enfemble : elle parla 
» auffi au duc d’Orléans, &.leur donna, à tous des 
n confeils propres à maintenir la paix dans la maifon 
» royale. Leur ayant donné fa bénédiâion, elle s’adrefla 
» au roi, & lui dit d’un ton ferme ; faites ce que je 
n vous ai. dit ; je vous le dis encore , le faint - faeremerït 
» fur mes lèvres,

» Que lui avoit-elle dit ?. c’elï ce qu’on n’a jamais 
» bien pu favoir ( Anecdotes des- reines & régentes, tome 
» 4, partie fécondé , page 3 58 ).
' Anne, pour éviter des troubles , au<oit-elle eu la foi- 
bleffe & le courage de confeiller à Louis XIV d’enfe- 

.velir à perpétuité fon propre frere dans une prifôn ?
C’eft une conjecture, qu il eft également délicat d’ad­
mettre ou de rejettér tout a fait.



( M9 )
Si ce mafque eût caché un étranger fi c’eût 

été Mammouth, Beaufort ou le comte de Ver* 
mandais.* qu’importoit qu’un invalide le fût , 
vît fon vifage ? Ou s’il importoit, "comment 
cette découverte étoit-elle fi dangereufe , fi cri­
minelle , qu’elle dût coûter la vie à celui qui? 
la faifoit, à celui qui la donnoit?

Louis XIl^ n’a jamais été cruel, fur-tout dans- 
fa jeuneffe, lorfque fon cœur ne refpiroit que 
l’amour, les plaifirs ; lorfque fa vanité ne fe re- 
paiflbit que de fêtes, de triomphes. Louis a été' 
un defpote* mais jamais un bourreau. Comment- 
expliquer ce fupplice incroyable, auquel il con­
damna ce feul homme pendant plus de trente 
années ? Pour étouffer en lui fa bonté, fa gé- 
nérofité, les premières vertus de fon enfance d- 
il falloit qu’il eût un prodigieux intérêt. Ce 
qu’il fit, il le devoit fans doute à fa propre- 
fûrèté & à la tranquillité de l’état. Il ne voulut- 
pas, à ^exemple des fultans,maffacrer un frere- 
qui pouvoit lui difputer le trône ; mais ôtez ce- 
meurtre , il fit tout ce que kii confeilloit font- 
intérêt , la. religion & la politique. Prifon éter­
nelle, filence éternel, obligation de porter un. 
mafque, peine de mort attachée à la moindre^ 
indifcrétion il fit donc tout ce qu’il put, 
hors de fouiller fes mains, d^ns le fang de fon. 
frere. Non, il. n’eft pas de crime qui mérite uns

Kl
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pareil Tupplî^e avec de tels adouçiffemëns. Il 
faut Jout à la fois qtffun individu (bit affez re-} 
doutable , affez lié au tyran , .pour que fa vie &S 
fa mort lui foient également funeftes ; la vie , 
pour la .fû'reté du trôné ; la mort-, pour la tran-- 
quillité de fa confcience. Richard III n’auroit 
pas 'balancé ; mais Lattis n étoit pas ■ Richard , 
& lés tecfis étaient fort changés*'

Le mot de Chamillard ne vient-il pas encore - 
à l’appui? C’ejl le fecret de fêtai, dit-il à fou 
gendre.jBd effet, y avoit-il un événement qui’ 
intéreffât plus l’état, ou le prince -, qui à cette 
épôqité concentrait en lui feul tout l’état. En 
ne -difant rien , le mipiftre difoit beaucoup*
• » Suivez le récit de Voltaire', & vous verrez 

les .faits cadrer avec cette explication ( ztç).
» Tous les .hifloriens 'ont. ignoré cet événement, 

» Cela devoit être. Cet enfant avoit été créé, 
» élevé, emprifonné dans le plus grand myftere. 
» Il étoit mort dans le. plus grand myftere. Il 
>> 'fa l loit que l’obfcurité s’étendît depuis fon ber- 
» ;ceau jüfqu’à fon cercueil ,* pour que Thiftoire 
» fût muette (2.20). En eût-iLété de même,

( 219 } Journal des gens du monde, page 291,
! (220) n Même après fa mort, dit Saint-Foix, (tome 5 J 

st page 329 ) , en çontinuoit toujours/-à tâcher de dé-« 
I» tourner les foupçog^ qu’on avoir eus, qu qu’on po.uç-



t y
m fi cet inconnu eût été un perfonnage dont 
?>■ la moitié de fa vie eût été brillante,* & l’autre 
h couverte de ténèbres ? ■ ■ .
- ;i ■ P On l’envoya. à > l’ifie 1 ! Saints - Marguerite j 
»• ( il falloit dire à Pignerol ). C’étoit l’endroit 
>> le plus éloignérde Paris ., centre destrôublesj. 
» des mouvemens. C’étoit l’endroit -le qilùs in4* 
» connu,-le plus fût- - ■ ,/

» Ce prifonnier était d’une taille au diffus de 
» l'ordinaire, jeune, & de la figure la plus belle. 
» & la plus noble. Il avoit la peau un peu brune. 
». N’eft- ce.pas ici le portrait, de Louis XIV",? Son 
.»> frere lui reffembloit1; &• -c’eft cette reflëm- 
>> blance qui engagea le. prince à le cpjadâmner 
» à; être mafqué.,. &. à ne jamais découvrir fa 
» figure. La reffemblancp jappante, :auroit trahi 
» le fecret de fa naiffance. ■ a: ■■

. » Ce prifonnier refia dans cette ifie jufqp’en 
» i6ff)O j (il falloit dire- 1698 ) alors il fit 
» transfère à la Bafiille^ La raifon de cette tranf- 
» lation fe trouve dan^s l’hiftoire du tems. Alors 
» la.. victoire cpminepçpit. .d’abandonner Lattis

» roit avoir. Peut-être suffi qu’excepté M. de Saint* 
» Mars., aucun officier,..à.l’ifle Sainte-Marguerite & à la 
» Baflille n’avoit ffi véritablement qui il étoit , & 
u-que ce, gouverneur avoit affeété de jetter de fauffes, 
» lueurs fur ce myftérieux .événement.



m XIV. Il étoit battu fur mer. Les Anglais aVioient 
» dominer dans la Méditerranée, menaçoient les 
» côtes de France. Il étoit poffible que fedou- 

- » tant du fecret, ils allaffent enlever le pri-
>> fpnnier ; qui l’oppofaffent à l’ambitieux con- 
>> quera.ntjjcomme il oppofoit 'le pieux & im- 
.>?. béçile Jacques à Guillaume.

» Le marquis de Louvois alla le voir dans cette 
w ifle avant fa tranflation (221); 6* lui parla 
» debout,avec titre confédération qui tenait du refpecl.

» Il falloir fans doute que ce fût un prifonnier 
» de cette importance, pour que Louvois, le fier, 
» l’impérieux Louvois, daignât l’aller voir;- pour

qu’il lui parlât avecrefpeét, lui, qui traitoit 
»> d’égal, même avec les princes du fang', lui , 
» qui fè découvroit à peine & n’était jamais 
» debout devant eux 1

» Ib paroît que ce prifonnier connoiffoit 
» -fon nom, fa naiffancé, fes prétentions-', que

’ ( '22T‘) Nous avons déjà" obfèrvé(fuprà, page 2,3 )» 
queFbltaite ëû le feul qui parle de ce voyage de Louvois', 
& que nous en avons inutilement cherché la preuve. 
Â cet égard, le lecteur fera bien de confulter les deux 

■ouvrages fui vans, qu’il ne nous a pas été poffible dé 
nous procurer. Teftanient politique de Louvois, Cologne 

. 1706, in-tif, & Mémoires' où Effai pourfervir à Phiftùïre 
du marquis de Louvois, Amfterdam 1741, in-12. (fdia­
logue de Secouffe, numéros Jbyi & - 3071 )■»
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.» la force lui faifant la loi, il réfolut dé tout 
» facrifier pour conferver fa vie.— A la liberté 
» près, lui dit le prince fou frere , vous aurez 
» tous lés agrémens que vous délirerez. Com- 
» mandez, vous ferez obéi; vos moindres fan- 
» tailies feront fatisfaites. Mais pas un mot fur 
» vous ou vous perdez la vie. — Voilà pour- 
» quoi. le malheureux prince nefeplaignait jamais , 
» & ne laijfoit point entrevoir, ce qu'il étoit.

» Cet étrange marché, dont il paroît que 
» Louvois fut le négociateur, dans fon voyage 
» aux illes d’Hieres ( il falloit dira de Sainte- 
» Marguerite j ,■ ne fut confommé probablement 
» qu’après l’aventure de Cajjiette d'argent fur. 
» laquelle le prifonnie'r avoit écrit, qu’il jetta 
» -fur le rivage, & que ramaffa un pêcheur. Tu 
» es bien heureux de ne favoir pas lire , lui dit 
» .Saint-Mars. Mais il n’eft pas queftion què là 

; » vie du .prifonnïer ait été mife en danger par 
» cette . imprudence.

» La dernierë circonftance efl: la plus frap- 
» 'pante. 'Voltaire ne l’a pas connue. Nous la 

,» devons à M.. Linguet (122 Quand le pii- 
' » fennier' fut mort , on brûla, tous les meubles dont 
• » il s'étoitfervi, on dépava fa chambre, on ôta

• ( lia. ) «Voyez fuprà, page jé»
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*> les plafonds, on vifitatoiis les coins où il aurait 
» pu laiffer quelques traces de ce qu'il étoit, ■

» Prend-on ces précautions pour un pri- 
>> fonnier même .de la première confîdëration"? 
» A t-on,un fi grand foin d’anéantir .tput ce 
» qui lui appartient? De rechercher ^ d’effacér 
» jufqu’à la—plus petite trace de fon exiftence?

» Rappeliez toutes les. circonftances de ce 
» fait étrange vous verrez que tous ces 
» traits, ne peuvent convenir qu’à - un être, 
» dont un mot pouvoit troubler la tranquillité , 
» blefler l’intérêt du prince régnant. Le pro- 
» fond myftere quij accompagné toute fa vie , 
» la précaution de 1er confier tou jours au même 
» gouverneur, ; le refpeél profond qu’avoit ce, 
.» dernier poiir lui ; les ménagemens fihguliers 

qu’on avoit. pour fa perfonne la précau- 
» tion de ■ ne mettre . auprès de lui que des 
.» gardes qiii s’enfeÿeliffent. à jamais.'Tous ces 
» faits prouvent que ce prifonnier.. étoit un 
» homme de'- la première :confidératlon $ dont 
» le fecret'. importait, à l’état. La précaution du 
» mqfque prouve qu’on craignait que fa figure, 
» en faifant voir une refemblance frappante, ne 
m déclarât le fecret.de fa.naiffa.nce. Car il àvoit 
» tous les traits de Louis Xllf taille majeftueufe 
» & noble, bien fait , peau brune &c. La 
» tranflation à la Bajlille laiffe entrevoir com-

fecret.de
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» bien bn craignoit qu’il ne tombât entre les 
». mains des anglois ; mais la preuve décifive 
» de fa< haute naiflàricè efl le refpeâ de Louvois.
» Ce miniftre n’en montrent qu’aux têtes'1 cou- ‘ 
» ronnées.

L’éditeur des mémoires du maréchal de Richelieu ‘ 
fait aufli à ce- fujet ( 223 ) des réflexions qui 
viennent naturellement le placer ici.

» Pàr tout où fe trouva ce grand infortuné, 
» fôit dans une iflé de Provence , foit en voyage, 
» foit à Parist, il |ui fut ordonné fans celle de 
». cacher fa figure. > .

» L’afpeéf de fon vifage pouvoit donc , dans 
» tous les lieux de la France, dévoiler le fecret 
» de la cour. " ' ’ '

» Enfin il faut confidérer que fa figure fut 
n cachée, jufqu’à fa mort, arrivée au commen- 
» cernent de ce fie.de, & que le gouverneur 
» porta la précaution jufqu’à lui balafrer le 
»- ’vifege'-,; ou le faire enterrérfalistête, com'rftS 
» ‘d’-àùtres ' l’ont dit. "
' » Sa figuré poqvoit donc le faire conhoîfre, 

» pendant uft demi ïiede, & d’ïm bout de . 
» la France à l’autre. , .

. .»« Il y eut donc, pendant un., demi liécle

( 22.3.) Tome ,3.,. chapitre 9,

fie.de
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». en France, une tête remarquable & connue 
». dans toutes les contrées de la France, dans 
» une prifon même établie dans une ifle, com- 
» parable à celle du prifonniér..,

>) Or, quelle étoit cette figure fi généralement 
». reconnoiffable, finon la figure de: Louis XIV, 
» fon frère jumeau (114), dont la reffemblance

(224) D’après l’intention où nous fommesde former 
un feul corps de tout ce qui a été publié. jufqu’à 
préfent fur le prifonniér mafque, nous croyons devoir . 
trariferire ici deux morceaux, qui forment le complé-' 
ment" de la,Réfutation que nous avons donnée (fuprâ • 
page 112-119) du fyftéme infoutenable, configné dans 
Ihifioire apocryphe du prétendu jumeau de Louii XIV.

Le premier de1 ces morceaux eft tiré du dernier volume 
des œdvres honiplettés de Voltaire, ( tome 70, page 465 ) 
lequel volume a paru, en 1789. ‘

« Aujourd’hui, il fe répand une lettre de mademoi* 
n felle de Valois j écrite au duc, depuis maréchal de 
»• Richelieu , où' elle fo/vante d’avoir appris du duc d’Or-c. 
» lèans, fon pere, à d’étranges conditions, quel étoit.: 
» T homme du mafque de fer-, & cet homme , dit elle,. 
n "étoit un frere jumeau de Louis XIV, né quelques heures 
«après lui.

» Ou cette lettre, qu’il étoit fi inutile, fi indécent r 
«.fi.dangereux d’écrire, eft une lettre fuppofée, ou le 
» régent, en donnant à fa fille la récompenfe, quelle 
» avoit fi noblement acquife , crut affoiblir le danger qu’if 
V y avpit à révéler le feçret de l’état, en altérant le
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h étoit fi redoutable’ ? Le fecrei d'état, ou plutôt 
» le crime de Louis XIX paroît donc bien 
» avéré &c.
’---- —----------------~- —- p——H
» fait 3 & en faifant de ce prince un cadet fans droit 
» au trône, au lieu de ^héritier préfomptif de la coü- 
» ronnè.-

» Mais Louis XIX, qui avoit un frere ( le duc d'Anjou, 
» depuis duc d'Orléans}, Louis XIX, dont l’atne étoit 
» magnanime, Louis XIX, qui fe piquoit même d’une 
» probité fcrupuleufe , auquel l’hiftoire ne reproche aucun 
», crime , qui n’en commit d’autre en effet que de s’être 
» trop abandonné aux confells de Louvois ëz des jéfui tes, 
» Louis XIX n’auroit jamais détenu un de fes frétés 

~» dans une prifon perpétuelle, pour prévenir les maux 
» annoncés par un aflrologue auquel il ne croyoit pas.’ 
» Il lui falloit dés motifs plus importans....

» M. de Xoltaire avoit été lié, dès fa jeuneffe, avec! 
» le duc de Richelieu , qui n’étoit pas difcret : fi la lettre 
» de mademoiselle de Xalois eft véritable, il l’a connue ; 
» mais doué d’un efprit jufte, il-a fenti l’erreur, il a 
» cherché d’autres inftruflions. Il était placé pour en avoir, 
» Il a reûifié la vérité altérée dans cette lettré, comme 
» il a reélifié tant d’autres erreurs.

C’eft le Journal -encyclopédique ( premier mai 1790, 
tomé 3 ; partie troifierae, pages 444-455), qui nous 
fournit lé fécond morceau.

» Ne pourroit-on pas jetter quelques. foUpçor.s très- 
» légitimes fur l’authenticité même du mémoire ? -

» 1°. Il eft fans date ; il n’eft point figné : de quelle 
s» autorité pouvoit-il donc être, & comment pouvoit-



Voltaire comme on Ta vu plus haut.j 
étoit instruit de la clef donnée par mademoifell,e

» il fournir un témoignage, fuppofé que le prifonnier 
» en eût eu beïoin ? L’original, nous dira-t-on , a pu 
» être figné ; le regent. n’avoit livré qu’une copie. Qu’eft 
n donc devenu l’original ? S'il exiftoit dans la maifon 
» d'Orléans , quel intérêt avoit-on de le tenir fecret 
n après la mort de Louis XIV, & du prifonnier même, 
» fur-tout dans une cour qui avoit tant à fe plaindre 
» de Louis XIV, qui ne l’aimoit point durant fa vie, & 
» qui cherchôit à décréditer fa mémoire après fa mort ?

» 2°. Ce mémoire a été- compofé long-tertis avant 
» la mort' de Louis XIV, puifqu’il l’a été avant celle 
» du prifonnier, arrivée le 19 novembre 1703. Corn- 
» ment le gouverneur de Sainte-Marguerite no le remit- 
n il pas au roi; & fi le roi en eût eu connoiflance, ■ 
» pourquoi le laifla-t-il fubfifier , tandis qu’on; avoit 
» fouftrait avec tant de foin le procès-verbal tout çé. 

.» qui avoit rapport à ce prifonnier, jumeau réel ou pre- 
» tendu de Louis XIVl Comment ce prince, 'fi. jaloux 
» de fon fecret, a.-t-il laifle échapper une piece de cette 
» importance? ’

-» 30. Qu’eft-ce que cette prophétie? Que font ces 
» pâtres , qui firent tant de bruit dans Paris; qui mirent 
» la cour & la ville en allarmés fur la naiflance dé deux 
» Dauphins, & dont cependant pa.s un hiftorien n’a 
» parlé, en racontant la naiflance dé Louis XIV?

» 40. Comment le fécond accouchement de la reine put- 
» il reflet inconnu aux c.ourtifans, aux gardes , fi attend 
» tifs à, tout, en dé pareilles circonftances? Comment
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de Saint-Quentin^ s’exprima, dans fes qüfiions far 
C encyclopédie-, en des termes qui appuient les re­
marques précédentes.

» Il eft clair, dit-il, que fi on ne le (le prïfonnier 
mafaué') laiflbit paffer dans la çour de laBajliUe, 

» fi on ne lui per meitoit de parler à fon médecin, 
» que couvert d’un mafque , cétoit de peur qu’on 
» ne reconnût dans fes traits QUELQUE RÉSSEM-' 
» ELANCE TROP FRAPPANTE. »

Dans une autre édition de cet ouvrage (ix s),

» les fentinelles n’entendirënt-elle? pas ces cris perçans 
» d’un enfant qui ne ceffe de fe plaindre? Si on n’é- 
» loigna pas césfentinelles, elles durent les entendre; fi 
»> on lès éloigna, ainfi que tous les autres fe.rviteurs, 
m cette précaution feule dut remplir Vérfàilles ( * ) de 
» foupçons. Comment n’a-t-on rien fu , rien dit, dans 
v le tetns, de toutes ces circonftances ?.

» 50. Un jeune homme, élevé avec toute la diftinç. 
» tion due à un fils de roi ; frere de roi, dans un <châ- 
n teau. de Bourgogne, a dû faire quelque fenfation dans 
» cette province. On n’a pas dû être moins étonné 
« de fa difparution fubite 6c de celle du feigneur de 
n marque .qui ifélevoit. Comment l’un & l’autre ont-ils 
» été tout d’un coup -enlevés,, fans que perfonne eh 
» ait rien dit en Bourgogne, ni ailleurs?

( 125 ) Edition de Londres in—8°. 1771, où de paflage

(*) Le ré^afteur Hh. Journal encyclopédique, par Dure diftrac- 
■ tion fans doute,; a transporté le lieu delà fcène de Saiiu-Gertnaiti

. à Kerfailles,
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Foliaire s’explique de la maniéré la plus pofitïvé 
fur l’exiftence du frere aîné de Louis X7A^. Ce

fut ajouté à- la fuite de cette phrafe, que nous avons 
' citée plus haut ( page 145 ) celui qui écrit cet article en 

fait peut-être plus que le pere Griffât , & rien dira pas 
davantage.

Nous devons la connoiftance de cet important pafiage 
aux éditeurs des œuvres complettes de Voltairequi l’ont 
inférétout au long, dans le tome 70, pages461-465, 
Ils y ont joint les réflexions fuivantes , (page 465 )•

33 Cette anecdote, donnée comme une addition de 
» l'éditeur,, dans l’édition de 1771, palfe chez bien des 
» gens de lettres , pour être de M. de Voltaire lui— 
33 même. Il a connu cette édition, 8c il n’a jamais cpn- 
j, tredit l’opinion qu’on y avance au fujet de l’homme 
» au mafque de fer. .

33 II efl le premier qui ait parlé de cet homme. Il a 
.» toujours combattu toutes les conjectures qu’on a faites 
»> fur ce mafque-, t\ en a toujours parlé comme plus 
>3 inftruit que les autres , & comme ne voulant pas dire 
n tout ce qu’il en favoit.,

Voltaire n’eft pas le -premier qui ait parlé du majque; 
c’eft l’auteur des mémoires Jecrets, pour fervir à l'hifloire 
de Perfe ( nous l’avons prouvé ci-devant page 6 ) ; mais 

" il eft véritablement le premier qui ait imprimé que ce 
prifonnier étoit un frere aîné de Louis XIV; puifque 
1 édition des quejlions fur l’encyclopédie faite à Londres 
eft de 1771 & .que le journal des gens du monde, (vo­
lume 4, il0. 23)» n’eft que 1783.

pacage



. paflage curieux, & peu connu . mérite d’être 
rapporte en entier. . , . ...... <■

« II eft furprenant de voir tant de favans & tant 
» d’écrivains pleins d’efprit & de fagacitc , fe 

. >,* tourmenter à deviner qui peut avoir étélefq~ 
» miux mafque de fer, fans que l’idfé Za plus jimple 
» la plus naturelle & laplt(svraiffimblqfle-,,fg'fo^ 
» jamais préfentée à eux. Le fait, tel que M. de 

,♦> Voltaire le rapporte , une fois admis, avec, fes 
p cirçpnftançe§? l’çxjftençe d’un prifonnier 4’pqe 
■» efp.eçe fi fingulierey mife au rang des yçrjtfô 
» hifloriques les mieux conftatées,il paroît ,.que 
» non feulement rien n’eft plus aifé que de con- 

„ » cevoir.qu.el étoit çe prifonnier, mais qfil efl
» meme difficile qu'il puiffie y avoir deux opinions 

.»> fur ççfijet. L'auteur de cet article qqrffif epufr 
» mimique plutôt fon fentiment, s'il n'eût cru que 
» cette idée devait déjà être venue à bien d’autres, (S* 
» s’z’Z ne fe fût perfuadé que ce n étoit pas Ici. peine de 

• » donner comme une découverte, une chofe qui, 
» félon lui, faute aux yeux de tous ceux qui lifent ■ 
» cette anecdote ( 11,6 ). .

* » Cèpendant, comme depuis quelque tems cet

. ( %26 ) M.' le marquis dç. Condorcet noqj a dit que 
Voltaire a voit fou vent caufé ave.c d’Aleijibêft 8/t lui.- de 
l’hiftoire du mafque, comme les croyant inftnut du fecret, 
qui, félon llii, n’en étoit plps un, & ne valbit pas là 
peine de l’être.

L 



m événement partage les efprits, & que tout fe- 
j> cernaient on vient de donner au public une 
» lettre, dans laquelle on prétend prouver que 
» ce prifonnier étoit Un fècrétaire du duc de Man- 
»'■ rowe(227) (ce qu’il n’èft paspoffible de concilier 
» avec les grandes marques de refpeét que M. de 
» Saint-Mars donnoït à fon prifonnier )/l’au- 
» teur a cru devoir enfin dire ce qu’il enpenfe depuis 
»’ ptufieurs années (128). Peut-être cette conjecture 
» mettra-1-elle fin à toute autre recherche ; à 
v moins que iè fecret ne foit dévoilé, par ceux qui 
» peuvent en être les dépofitaires , d’une façon à 
» lever tous les doutes.

» On ne s’amufera point à réfuter ceux qui 
» ont imaginé que ce prifonnier pouvoit être le 
» comte de Vermandois t le duc de Beaufort, ou 
» iè duc de Montmouth. Le favant & très-judi- 
» deux auteur de cette derniere opinion , a très- 
» bien réfuté les autres '; mais il n’a effentiellêment

l 
1 I

( 2.27 ) Ceci "prouve, comme nous l’avions préfumé 
/ page 73 , note 75 ) , que Voltaire avoit eu connoifiance 
du Journal encyclopédique de 1770, où cette lettre fut 
inférée.

( 228 ) Nous avons établi plus haut( page 145 ), que 
Voltaire informé, par des lettres de Chartres, de la clef 
de mademoifelle dé Saint-Quentiq, «voit. plufieurs fois 
raconté cette anecdote à Genévf.
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» appuyé la fienne, oyLefurlimpofibilité de trou- 
» ver en Europe quelque autre prince, dont il eût été 
» de la plus grande importance qûon ignorât-la dé- 
». tention. M. de Saint-Foix a raifon, s’il n’entend 
» parler que des princes dont l’exiflence étoit 
» connue; mais pourquoi perfonne ne s’èft-il 
» encore avifé de fuppofer que le mafque de fer 
» pouvait avoir été un prince inconnu, élevé en 
» .^cachette, &. dont il importait de laiffer ignorer 
» totalement l’exiflence ?

» Le duc de Mammouth n’étoit pas pour là 
» France un prince de fi grande importance; & 
» l’on né voit pas même ce qui eût pu engager 
» cette puiffance, au moins après la mort de ce 
» duc & celle de Jacques II, à faire un fi grand 
» fecret de fa détention, s’il eût été en effet le 
» mafque de fen II n’eft guere probable non plus 
» que M. de Louvois & M. de Saint-Mars euffent 
». marqué au duc de Montmouth ce profond 
» refpeêl, que M. de Voltaire affure qu’ils por- 
» toient au mafque de fer.

» L’auteur ( des quejlions fur t'encyclopédie ) 
» conjeâure, de la maniéré dont M. de Voltaire 
» a raconté le fait, que ceî hiforien célébré eji aujji 
» perfuadé que lui dufoupçon, qu’il va, dit-il , 
» manifefler ; mais que M. de Voltaire, à titre. 
» de français, n’a pas voulu, ajout e-t- il, publier.

L z.
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» tout net .(ziç)', fur-tout çnt ayant dilfiffa'- pour 
,» que le mot de l’ébigmeraê dût pas être difficile 
y à deviner. Le v oici, continue -1 - il toujours, 
» félon-m,oi;:

» Le mafque de fer étoit fans doute un frere &Z. un 
frere aîné de LouisXIF, dont la æere avoir’ce 

» goût pour le linge fin, fur lequel M. de Voltaire 
» appuie. Ce fut en lifant les mémoires d.e ce 
w .tems , qui rapportent cette anecdote au ftfjet 
» de la reine, que me rappellant ce même goût 
» du mafque dé fer, je ne doutai plus qu’il ne fût 
» fon fils; ce/Lont toutes les autres circonftances 
» m’a voient déjà perfuadé.

» On fait que Louis Xlll n’habitoit plus depuis 
w long-tems avec la reine; que la naiflance 'de 
» Louis XIVne fut due qu’à un heureux hazard 
» habilement amené, hazard qui obligea abfolu- 
>>.meat le roi à coucher en même lit avec'la 
» reine. Voici donc homme je crois que la chofe 
» fera arrivée.

» La reine aura pu s’imaginer que c’étoit par 
» fa faute , qu’il ne naifloit point d’héritier à 
» Louis XIII. La narffanc-e du mafque de fer l’aura

Ç 229 ) On a vu çi-deffus, ( page 14$ & PQt£ * 
les caufes de la' timidité & du filénce de Voltaire, fur 

■ ce ficret d'état.



» détrompée (230)- Le cardinal, à qui elle aura 
«fait confidence du fait, aura fu, par plus d’une

( 230 ) Il eft furprenant que Voltaire, inftr'uit de, la 
clef dontnéé pa!r naddentoifelld de .Saint-Qjtêtitiiï, & cou- .< 
ve.tr du nom d’éditeur anglais des que fions fur l’encyclo­
pédie, n’a\t olé. dire que le frere aîné de Louis XIV, 
étoit fils de Buckingham. Peut-être penfoit-il que ce per- 
fôrinage avoit un autre pere. En effet, quelques per­
sonnes qui avoient caufé avec mademoiselle de Saint- 
Qùi'ùiin.^ p'refénderrt qtt’éllë (è- tYomp'oit ■fiWJl’dtrteirr 'de 
la naiffance de ce prince adultérin. Il eft plus naturel, 
lûivant ellés , de croire qu’iMuf le fruit d’un autré com­
merce, illégitime de la reine, ..carelle eut une foule damans; 
& en fixant la date de -cette riaiffance en- ï6 j6 j il- fuffi- 
toit pour connoître le pë’ré, de" Savoir quel étoit alors 
l'amant favorïfé, L’hifloire & la chronique fçandaleùfe n’eh. 
difent rien. Il vaut donc mieux s’en tenir aux amours 
inconteftables d’Anne d'Autriche avec Buckirighanï.

Cette intrigue paflbit pour fi-eertairie parmi les content- 
■ porains, qu’un jour epx’Ahtiè, à'ots ré'geiïté', pVôrfienôit 
en calèche dans le jardin.de Rttel, peadantj’éflî.die.1644, 
Voiture eut la hardieffe de lût adreffer ces' vers'bur'féfques 
& mordanst

Je penjbis que la dejlinée*' 
Après tant d*injiiftes malheurs, 
Vous a j'uftement couronnée 
De gloire, d’éclat & d’hormenrs : 
Mais, que vous étie^ plus heureufe9 
Lôrfquè vous etie^ autrefois j 
Je rie veux pas dire amoureufe ; 
La rime le veut twtefois9 r

L 1
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» raifon, tirer parti de ce fecret ; il aura imaginé 
» de tourner cet événement à fon profit & à. 
» celui de l’état. Pcrfuadé, par cet exemple, que 
» la reme pouvoir donner des enfans au roi, la 
» partie qui produifit le hazard.d’un feul lit pour

le roi & pour la reiné, fut arrangée en confé- 
» quencé. Maisla reine & le cardinal, également 
» pénétrés de !a néceffitc de cacher à Louis XIII 
» l’exiflence du mafque. l’auront fait él.e- . 
» .-ver enfecret. Ce fecret en aura été un pour 
» Louis XIV jufqu’à la. mort de< Ma^arin. >.

» Mais ce monarque apprenant' alors -qu’il
, ------------- -•'■■■......... ...................... —.......... ( ■ ..

Je penfois que ce pauvre amour, -
Çui toujours vous prêta fes armes >
Efi, banni loin de votre cour , *
Sans fies traits , fan arc & fes charmes:

■£t ce que je puis profiter,
£n pajfant. près de' vous ma vie^ ,
Si vous pouvez fi mal traiter , 
Ceux quikvous ont fi bien fer vie.

Je pefifôis; ~ car nous autres poètes.
JJous pë#foins extravagammetit *
Ce que, dans Vhumeur ou vous êtes 9
Vous feriez fi dans ce moment
Vous avîfie[ en cette place
Venir le duc de Buckingham ?”= 

lequel feroit, en difgrace
De lui ou du pere Vincent ?

( Memaires de Motteville, qui tenoit ces vers de là reînQ 
©île-me me, qui ne ^offen^.p^lnt de cette raillerie & les trouva 
Jijolis qu elle les tint lon^-tems dans Jan cabinets Tome s s 
page
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» avoit un frere, & un frere aîné, que fa mere 
» ne pouvoir défavouer, qui, d’ailleurs,portait 
» peut-être dts traits, marqués qui annonçaient fon 
m origine; faifant réflexion que cet,enfant, né 

"» durant le mariage, ne pouvoir, fans de grands 
». inednvéniens, & fans un horrible fcandale^ être 
» déclaré illégitime après la mort de Lo^isXIII * 
» Louis XIV aura jugé ne pouvoir ufer d’un 
» moyen plus.fsge &',pjus jufte , que celui qu’il 
». employa pour affurer fa propre tranquillité & 
». le repos de l’état ; moyen qui le difpenfoit dé 
« commettre une cruauté, que la politique au- 
» roit repréfentée comme néceffaire à un nio- 
» na'rque moins confcientieux & moins magna- 
» nime que Louis'XIV*

» Il me femble, pourfuit toujours notre au- 
» teur f, que plus on eft inftruit de j’hiftoire de 
» ce. tems-là, plus on doit être frappé de la 
» -réunion de toutes, les. circonfances qui prouvent en 
v> faveur de cette fupppfition^ »,

Les éditeurs de Voltaire ajoutent (ijt) les ju- 
dlcieufes. réflexions qui fuivent.

« Fils aîné Louis XIIfavoué par ce prince , 
» le trône lui Çà Louis XIVf appartenoit ; mais un 
» fils né édAnne <TAutrichet inconnu à fon mari, 
». jfav.oit aucun, droit , Sc pouvoit cependant 
» effayer de fe faire reconnaître. ) déchirer la France

(131 ) Page 465,.
L 4.
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M pârune longue guerre civile, l’emporter peut- 
» être-fur le fils de LouisXIII, en alléguant le 
» droit deprimogéniture, &. fabftituer une nouvelle 
» race à l’antique race des Bourbons. Ces motifs, 
» s’ils ne jufiifioient pas entièrement là 'rigueur 
» de Louis XIV, fer voient au moins à l’exctrfet- ;' 
»' & léprifonnier, trop inflr'uit-dë fort fort^' pô'ti-' 
» voit lui favoir quelque gré de n’avoir pas fuivi 
» des confeils plus rigoureux ; confeils que la/)o- 
» litique a trop fou vent employés contre ceux 
Wcjui'dVbiétit duè'lq'u'é^^r'étbnnOhîs à des-ïtoflês

ôccïŸptés par lfeufs’cOrfêûrreïfs/‘‘l
”'Çé que Saint-Fotâ difoitde M.onitnoutli(232.), 

s’applique, * de la maniéré la plus ' naturelle, au 
fils Anne ce de Buckinshitih. "* .

À'Êrtn'ftJ qu’o'rt chef-dhé , qu’on lifé, qù’on r'£- 
» fléchifie fur tous les événemens de ces tcms-là, 
» trouvera -1 - on , je ne dis pas feulement en

; mais mêttieldâ^Pfôhté' ï'Êurdpe,’tjuél-1’ 
» que prince à l’égard d'é'qtii il ait été'de la |)ins 
»'-'grâh'dle' dfiïp’ortân'c'é htf’ôn ‘ig'norât fa aefén- ,' 
» tion, & qu’on prît tt>ut*esx les pfecâtitions .qu’on"' 
0' pf êfiditpo'ùr càclîef ijm'étoit lé vrïfônnier su 
» mafque? « ■ '

■ Éff eifet , parmi toüs'réS'gfârids' përfônhâ'gés ae" 
l'Etiropé <^ui exiftb'iént alors * én froüveŸ'a'-t-'ônvt

3,32) Tome y, page 33^.
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ùft fëtil /à -qui tous ces traits' ptfiffent convenir ;t 
Et ce ne feroit pas un miracle, fi le hapard avait 
amaffétant de rapports,,-tarît .'de vraifiemblaTtces 
fur la tête d’uri être-, qui.ne fêtait pas çelùï.in.- 
diqué par Mademoilelie Saint-Quentin ? cXBÀor.-O

A l’époque ôft cë pHfohtïiëf fut renfermé, il 
ne difp'arutdit Voltaire f aucun perfonnage im­
portant. Ce fait négatif milite encore en faveur 
de la nouvtilt clef ; car fi d’un côté il eft prouvé 
que c’étpit un perfonnage.de la plus hautejdif- . 
tinclioa; fi, d’ailleurs, il n’en eft difparu aucun de 
connu, il n’y a d’autre moyen d’expliquer cette 
contradiction , ce double phénomène , qu’en 
adoptant la verfion de la maîtreffe de Barbofteux 
Llexiftpnce de Tilliïftre prifonnier avoit toujours. 
été un profond myftere. . \ ... . pbqpq.

Dans le cours de cette diflçrtation, nous avons 
démontré, les vpcejs & l.essqbfurdités de tousïes- 
fyïtêmes imaginés» fur le prpfpttmer rnafqué,. t’h.y-, 
potbefe qui le fait frire aîné de Louis XIV ( 23 j ) r 
n’eft.pa§ fojetfe aux, mêmqs difficultés. Toutes les, 
circppflances s’expliquent d.’une manière.fimple 
naturel!^ & fatisfaiïante. Lâ,fyft;ême de \'attraclipn\. 
n’eft regardé cernant le meilleur, que parce,qu’au 
moyen de fes loix , on explique tous les phéno-

” (233 ) Nous croyons, avec beaucoup de perfonnes, 
» que ce prifonnier étoit frere aîné de Louis XIV ( Mé- 

moires authentiques fur la bafiille , tome I, page 324

perfonnage.de
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mènes céleftes. On doit donc auflî regarder la 
nouvelle folution dé énigme hijlorique p finon 
comme la vraie, au moins comme lapins vrai­

semblable , puifqu’elle réfout toutes les données'àxs, 
problème.

' । ' —nwwi www inrwr——

P. S. En commençant d’écrire cette dijferta- 
zztfôy un de nos amis s’eft rappellé, & nous a 
communiqué un fait / que le hafard féuL lui 
apprit, quelque tems avant la première aflcm- 
blée de notables , c’efi-à-dire dans l’hyver de 
17§S à 1787. Ce faiqtfï le frappaheaucoup alors, 
eft’què quelques années auparavant (en 1783} 
il a voit été remis à M. le comte de Férgènriés , un 
mémoire très-curieux , dans lequel l’auteur éta- - 
bliffoit un nouveau fyjtêmefur le mafque'dèferp 
Si prouvoit que cet infortuné fi célébré^ ri’étoit 
attcun des perfonnag'es que l’on avoit foup- 
çOnnés jufqu’à ce jour. Voilà le peu que nous 
en fa vions, d’une inaniére fort vague. Un homme 
dé lettres, connu par des ouvrages très-éflimés 
d’érudition & de littérature, avoit”été rendu 
dépofitaire de ce fecret, par l’auteur mêrnè de 
là découverte. Aux vives.inftariices, aux pref- 
fantes follicitations de ce même ami, il n’a 
jamais répondu,qu’en ces termes énigmatiques: 
toutes les conjsciures qu on a faites jujqd'ici, font, 
a mille lieues de la vérité ; le fecret riejl point À
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moi , il ne m'a été confié que fous la foi du fer- 
ment; fai la bouche fcellée & les mains liées.

Ce refus invincible, que diétoit la délicateffe, 
n’a fervi qu’à irriter notre curiofité. A force de 
quejlionner toutes les perfonnes, que nous ima­
ginions fâvoir quelque chôfe du fecret, il s’en 
eft trouvé une, qui fans être entièrement initiée, 
nous a fourni le fil f^riadne. Nous avons alors 
multiplié nos recherches; & les foins opi­
niâtres que nous nous fommes donnés, nous 
ont procuré des demi-lueurs & des éclair cife- 
mens partielf /' dont la combinaifon a fait jaillir 
le nouveau mot de l'énigme hiflorique. Mais au., 
moment où nous l’avons ainfi obtenu, l’impref- 
fion- étoit déjà trop avancée ; pour que cette 
explication pût être mife à fa place naturelle.' 
Il a donc fallu-la réferver pour la fin.

A l’inftant où nous avons pénétré le myjlerei 
nous nous fommes prefqü’écriés :

' Lé mafque tombe r l’homme relie ;
Et lé héros s'.évanouit (234)

/ Mais la réflexion a bientôt diffipé cet en- 
thoufiafme ; & l’examen approfondi du nouveau 
fyftême nous a pleinement convaincus;

Que comme il a; l’éclat du verre r — 
U en « la fragilité ( 235 ).,

. ( 234 ) Rousseau , ode à la fortune, ftrophe douzième. 
( 235 ) Malherbe , dans fes odes.
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Nous allons donc expofer d’abord ce fyflême, 

tel qulil refaitedu rapprochement de tout ce 
que diverfes perfonnes nous en. ont appris ; & 
lé '■ difcuter; enfaite, comme nous a.vons difcuté 
tous les autres. ,r .

■ M. le chevalier de T***** a puifé l’idée 
première de fa nouvelle clef, dans un paffage 
des mémoires du marquis de Bonnap fur fon 
arhbaffade à la porte ( 236 ) , rédigés en 1714. 
r: Voici la transcription textuelle de ce paffage 

remarquable,» que npusconnoiffions dès long- 
tems, fans avoir cru que perfonne l’appliquât 
jamais au mafque de fer.
. » Une des;; çhojesles plus extraordinaires qui 

» foient arrivées pendant l’ambaffâde de M. de 
» Ferriol, & qu’il ne faut pas omettre ici, eft 
» Z’enlèvement: d’Av EDI K , patriarche des arméniens 
» fchifmatiq^cs'.^^Q

♦> Ce patriarche étoit l’ennemi mortel de 
» notre religionl’auteur de la cruelle per- 
» fécution que las, arméniens catholiques ayoient 
». foufferte. •Gçuxy-ci, à force d’argent , trou­

vèrent moyen-de te faire exiler. Cela fait, par 
» le cqn.feil du pere Braconnier y jéfuite, qui étoit

' (236) Norfitfie a la'fift dé r^rï> [i6ûr remplacer 
M. de Defalleurs le rrfarqû’fs dé Bvrinac né parfît qu’au 
mois■ de juin ijidj & n’arrivta à Çonjfanîtnopleque 
le 4 oélôbre fuivaiit. .
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» \Conffantthople', & par l’entrémifè du pere ÎLtr- 
» rillon , auffi jéfuitet qui étoit à Chio, ils imagi- 
» itèrent que pour fe défaire 'entièrement de cet 
» homme, il falloit gagner'le Chiaoux (l’huilïier), 
» qui étoit chargé d;e le conduire en exil, faire 
» trouver une barque, françoife à la hauteur de 
» Chio qui'le conduifoit en France , oh ’il 
» feroit mis dans une prifon , d’où il ne pour- 
>> roit jamais- fortir. Cette entreprife , todte 
» extraordinaire quelle paroiffe F fut fort bien 
» conduite par le fieur Bonndl, vice-c6nful de 
» Chio. AvedîK arriva eh France ; il fut conduit 
» d’abord au Mont Saint-Michel ( 2,37 '), & delà 
» à la B affiliéoù il eft mort. '

1 » Ses pàrtifans, n’entendant point parler de 
» lui, attaquèrent le Chiaoux qui l’avoit con- 
» doit, & le grand vifîr lui ayant fait donner. 
» la queftion, il avoua qf-dvedik avoit été em- 
» barqué à Chio , dans une Barque Franço'tfe. 
» On envoya un Capidgi Bachi à Chio, pour 
.» interroger le conful. Il fe défendit bien ; & 
» quoiqu'on ait parlé de cette affaire à diverfes 
» reprifes, elle na eu aucune fuite, & paraît ab- 
» folument éteinte par la longueur du tems, 
/ Fondé fur ce récit, M. de, T****-**, pour 

. bâtir fon nouveau ■'fyftéme., a été obligé de

( ^37 ) 'G eft une faute de copifte ; dans d’autres .exern 
plairez, de ces mémoires : maaufcr^s, ©a, lit , çpx ,ifles 
S ainte-Marguerite,



( i74 )

recourir à deux fuppofitions,.qui ne font étayées 
d’aucune efpece de preuves.

La première, c\vl Avedik étoit aufli nommé 
à Conftantinople , 'Mar-Kiaty ou Mar Chialy■ ■ 
nom compofé de Mar , qui lignifie faint, & qui 
eft le titre d’honneur particuliérement affeâé dans 
le levant ,aux patriarches arméniens, de Chialy 
ou Kialy, qui fignifie peut-être Charles Ou Michel* 
ou qui eft le diminutif de l’un de ces noms.

La feconde.fuppofition, encore plus gratuite 
que la première , & que M. de T*'*?** fe

.. feroit épargnée , fi les mémoires du marquis
•de Bonnal avoient fixé la date de cet événe­
ment, eft ayCAvedik fut enlevé au commence­
ment de 1698, Sf’çonduit d’abord aux ifles éaizz/e- 
Marguerite, où M. le Bret, intendant & comman­
dant en Provence, & de plus ami intime des jéfuites , 
(comme il eft prouvé par le fameux procès du • 
pere Girard} prit, d’après les ordres qu’il devoit 
avoir reçus de la cour, toutes les précautions*'

, poffibles, pour couvrir d’un voile impénétrable 
la captivité du patriarche.

L’arrivée du prifonnier mafque à la Bafille,, t 
ayant eu lieu le 18 Septembre 1698 ( 138) , '
M. de T**f***, a été encore forcé de fup- 
pofer, contre toute vraifemblance, qu’AvEDiK

• ne paffa que très peu de jours aux ifles Sainte-Mar-

( 238 ) Supra pages 26 & 29.
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girerifer., dé où Von Je hâta de le faire fetréttèment 
transférer à la Baflille.

Il a également fuppofé qu’on laifla au pa­
triarche Je choix de renoncer à fa barbe , ou 
de porter un mafque, que le mafque fut.pré­
féré , & qu’il conferva fa -barbe (239) avec 
foin, parce que pour le confoler, on lui don- 
npit fouvent Tefpérance de le renvoyer dans 
fon pays.

M. de T**-*-** s’eft efforcé à faire' voir 
que toutes les circonftances de .la détention du 
prifonnier mafqué , telles que Je goût pour le 
linge fin, les égards (exagérés) du gouver­
neur, l’habitude du filence abfolu, la réfigna- 
tion avec laquelle il fupportoit fa captivité , 
les bruits qui coururent en Provence (240), 
un pairage des mémoires de Renneville ( 241 ) , un.

' ( a39 ) La Giange-Chancel afliire que le mafque de 
fer, s’arrachoit le poil de la barbe avec des pincettes d’acier 
très-luifantes & très-polies ( Supra, page 17, )

» ( 240 ) Le bruit courut en Provence , qu’il y ayoit 
» à la citadelle de l’ifle Sainte-Marguerite, un prince 
» turc , nommé Macmbuth, qu’on y gardoit avec beau- 
» coup de loin (Saint-Poix, tome j, page 334).

( 241 ) Hifloire de l’inquifitionfrançoife, tomé premier, 
préface, page 46. Ce paffage eft relatif à un jeune écolier, 
que les jéfuites firent embafliller, pour avoir fait un 
diflique latin contre eux , ( Saint-Foix, pages 327 & 
328; Sc remarques hifloriques fur la baflille, page 38 ),



HiOt échappé à l’ami dïi pere Griffai 242),1 &c. 
conviennent parfaitement & ne fauroient mieux 
s’appliquer qu’au patriarche arménien, 
" L’auteur de cette hypothéfe a été même juf- 

qù’à foupçonner , que dans la crainte où le 
gouvernement fut toujours de voir Avedik ré­
clamé par le grand feigneur , on lui conferva 
foigneufement fur le regiftre de fépulture fon 
véritable nom de baptême & de dignité ÇMaf- 
Chialy}, afin de pouvoir conftater fa mort.

il a cherché auffi à s’appuyer d’un propos 
tenu-vers 175& ( tems où, le mafque de fer oc­
cupa le plus les écrivains) par le pere Layre, 
jéfoite, alors âgé de 90-ans, à M. l’abbé'de 

■Molhac, ci-devant reûeur du noviciat des jé- 
foites à Touloufe.

Qn a fflit beaucoup de bruit, dit le pere Ldyre, 
fur un fait qyj. n’intérefTe perfonne en France, 

qui ef bien loin de valoir Iq, peine qii 'on f donne 
pour tâcher de le découvrir. La vérité cfl qfil ri.à 
abfolument rapport \ qrià nos miffions du levant.

Si ■ M. de T * * * * * avoit fo les deux, pro­
pos fuivants , il n’aurpit pas manqué de les 
rapporter au foutien de fon opinipp.

Un jéfoite, gros collier de l’ordre, difoit à

» ( 2,4'2 ) Point de nom de baptême; il eft appelle fur 
les regiftres de Saint-Paul , Marchialy , nam turc, 
au moins à demi{Saint-Foix, page 358 ).

Duclos ,
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Duclos , que le mafqïje de fer étoit ünefattifè 
de leurfocilté, qtiil fallait enferelir dans toubli.

Le feu roi a dit plufieurs fois à M; de la' 
Borde, fon premier valet-de-chambre t la prifion. 
de cet infortuné n a fait tort à perfonne qu’à lui.

Afin de vivifier le fyftême très-hypothétique > 
de M. T * * * * * , nous avons fait des recherches! 
hiftoriques approfondies , defquelles il réfulte 
qu’il y a des preuves certaines de tous les’ 
faits fuivants.

i®. Avedik étoit eijcbre à Conjlantinoplè en 
1706. Parvenu ' du patridrchat des ^arméniens. 
fçhifmatiques , parla faveur du [Mupthi, il avoit' 
excité, en 1701, une violente perfécution contre 
les catholiques. M. de Fcrriol,ambaffadeur de 
France, qui l’ayoit déjà fait dépofer , exiler 
& renfermer plufieurs fois , lé fit dépofer & ' 
exiler de nouveau, dans les premiers mois de 
l’année 1796.

2.9. Ce fut pendant qu’on le conduifit à €hâ>f 
que lés arminiens catholiques & les Refaites le ■ 
firent enlever & embarquer fur un bâtiment 
françois, qui devoit le conduire à Marfeille fie 
le remettre entre les mains de M. de Montfnon,

. 5*. Cet enlèvement, non moins hardi que 
périlleux, nç put être fi fecret àConfainünople, : 
que le miniflère ottoman n’en fut informé. Le

' ( M J ) t page 07,
M
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'Captdgl Bailii, envoyé à (Shid J pour interrô#' 
ger le fleur Bonnal, vice-conful ; montre aflez' 
toute la vivacité que la Porte mit d’abord dans 
cette affaire. Bornai fe défendit bien ;- il nia 
tout, fit les plus grandes proteftations, & pro-‘ 
mit ( fans doute au nom de fqnEmpereur ) que- 
fi contre fa perfuafîon intime, il étoit poflible 
qu’un capitaine français fe fut prêté à une violence ■ 
aufii contraire au refpeû dû à sa hautesse , 
le patriarche ferait renvoyé avec honneur & 
que le capitaine payerait dé fa tête fon info- 
lence & fa témérité. Malgré la. foumiflion & 
les promeffes du vice-conful , cet interrogatoire 
ne .finit pas fans de violentes menaces.

4°. Le grand feigneur voulut alors rendre M. 
de Ferriol refponfable de la perfpnne d'Jvedik, 
& de l’attentât des jéfuites, Cet ambafladeür , 
après beaucoup de négociations avec lé grand 
fijir, convint avtc ce miniftre turc, qu’il fup- 
pjieroittrès-humblement le roi fon maître d’écrire 
au rot. dlEfpagne, pour obtenir qu’il fît fortir 
idvedik de fa prifon de Meffine , ( où il avoit 
été conduit de Chip), en lui permettant dé re­
tourner à Conjlantinople, ’

En 1707, M. de Ferriol ignorait fi le pa­
triarche étoit encore à Meffine, s’il avoit été 
jette dans les prifons du faim-office, ou bien 
traduit en France,
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■ ta congrégation, du faint-office & dé là propa­

gande à Rome 1 qui a voient appris l’enlévemënt 
de ce.patriarche jchifmatique , firent, en 1708 j 
des inftances aù cardinal de. la T remaille, alors 
ambaffadeur de fa majefté ; près le faint-pere , 
pour que ce prifonnier fûtrefferré de plus près. 
On dit à cette éminence de la part du roi,’ 

’ cffiAvedik ne? pbuvoit être gardé avec plus dé 
foins; qu’il n’étoit vû que par celui qui lui I 
fervoit à manger j qu’ils ne s’entendoient que par J 

jignes ; que les dimanches & fêtes , on le mettoiti 
dans un endroit féparé ,pour entendre la meffe; 
qu’il ne fallait pas avouer qu’il fût en FranceL 
parce qu’on n’en étoit pas certain à Conjlanti- 
nople<; qu’il.étoit venu à.Malthe, à Meffine & 
même à Marfeille , des arméniens <, qui n’avoient 
pu avoir de fes nouvelles. /

Cette affaire pàroifîbit être oubliée par le 
Tninijlete ottoman , lorfqu’en 1710 \e- grand vifîr 
réclama de nouveau tcès-inftamment Awdikj 
auprès de M. de Ferriol & de M-. DefaUeurs* 
qui venoit le remplacer dans fon ambaflade.

On voulut la réveiller encore en 1713 , & 
envoyer en France pour redemander Avefikitnaîs

JDeJalbtrs affoupit entierément cedeffein; 
& depuis il n’en a plus été queftiôp.

Qe ne fut donc pas en 1698, comçie le fup»
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pofoit M1. de T * * * * *, mais en\ 1706, que lef 

jéfuites firent enlever Avedik. \

I (244) Suprà, pages 33 & 34.
1(245 ) Bàflille dévoilée, première livraison , page 61. 

Quoique dans cette -même livrailon ( page 59) nous- 
unifions déjà annoncé que le grand, regiftre de là Baflille 
fé (trouve étrangement déchiré & mutilé , depuis 1705 
jufqït’au 25 Avril 1730, nous avons voulu le confulter 
de nouveau ; mais cet. examen n’a fer vr qu’à nous af­
fûter qu’il n’y a fur le patriarche arménien, que la.petite, 
note ,irapportée page 61. Lés mémoires authentiques n’en 
parientpas du tout ; & nous n’avons rien trouvé dans les 
legiftresj de la paroiHe de Saint-Paul, compulfés jnlqu’en 
l’année 1720. Ainfi , l’on ne peut efpérer de plus grands 
détails fut l’époque de fon entrée & de fa mort, que des 
papiers fortis de la Baftille & qui fe tropyenj difperfés 
dans une infinité de mains à Paris, en France & dans toute 
l’Europe. \ ■. •.*•_ ■

Jœ de. Icc neuvième livraifon.

/ ; Or, le prifonnier mafqué éfoïrj mort le 19 
sjoyefmbre , 1703 ( 244) ; & le patriarche 
^.rmcnièn n'entra à la Bajtille qû’en 1709 ou 
1710 (245).

\ , Conféquemment, Avedik ne peut-être thomme 
\ au mafque de fer ; & la clef imaginée par M. 
\de T***** fe brifé fans retour contre ten- 
fem.ble.des dates & des faits.

f
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